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Avant-propos 

Dans le document Pour la creation d'emplois, pour la relance economique, le Plan liberal pour le Canada, on note 
que ala protection de l'environnement doit 'etre preventive.. Aux termes de ce document, le gouvernement s'est 
egalement engage a utiliser l'examen de la Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE) pour faire 
de la prevention de la pollution un objectif national. Nous devons faire comprendre qu'il incombe aux etres humains 
de proteger la planete contre les incidences negatives de nos activites. Nous pouvons y arriver en enapechant la 
pollution des le depart, en gerant en toute securite ]'utilisation de substances qui ont ou qui pourraient avoir des 
effets nuisibles sur l'environnement, en utilisant efficacement l'energie, en reduisant nos dechets, en recyclant et en 
conservant les ressources naturelles. Non seulement le Comite permanent de l'environnement et du developpement 
durable de la Chambre des communes a souligne dans son rapport d'examen de la LCPE que les Canadiens doivent 
se toumer vers la prevention comme methode privilegiee de protection de l'environnement, mais aussi nous avons 
souligne encore dans le document intitule La prevention de la pollution : Une strategie federale de mise en oeuvre, 
publie en juin 1995, que la prevention de la pollution constituait noire nouvelle facon de prodder. 

C'est peut-etre un lieu commun de dire qu'il vaut mieux prevenir que guerir, mais la prevention va devenir 
le point de mire de la LCPE de demain. Le gouvernement propose d'integrer aux mesures legislatives des principes 
explicites de prevention de Ia pollution en se fondant sur la definition de cette prevention comme ]'utilisation de 
procedes, de pratiques, de matieres, de produits ou de formes d'energie qui empechent ou limitent la production de 
polluants et de dechets tout en recluisant les risques globaux pour la sante humaine ou l'environnement. 

Cet examen et Ia reponse du gouvernement ont pour objectif fondamental d'offrir aux Canadiens une loi 
souple dotee des instruments voulus pour realiser la protection de l'environnement. En etablissant davantage de 
partenariats avec tous les secteurs de la societe et en faisant un usage novateur des instruments economiques et des 
mesures volontaires avec le soutien de politiques claires et, au besoin, de reglements judicieux, it est possible de 
faire de la LCPE une loi de premier ordre qui profitera au Canada. La LCPE contribuera a promouvoir la protection 
de l'environnement, a favoriser les nouvelles technologies et is rendre le Canada concurrentiel dans un monde oil les 
normes environnementales sont determinantes pour la competitivite. 

Nous nous rejouissons du fait que Com ite permanent de l'environnement et du developpement durable de 
Ia Chambre des communes, a ]'issue de son examen de la LCPE, ait presente un rapport qui a permis au 
gouvernement d'elaborer une proposition que les citoyens canadiens pourront examiner. 

Nous vous invitons a examiner cette proposition et a faire connaitre vos reactions; on y presente la LCPE 
comme .une loi phare pour le deuxieme millenaire*. Voici ]'occasion pour vous de faire part au gouvernement des 
modifications qu'il conviendrait d'apporter a la Loi canadienne sur la protection de l'environnement. 

Faites-vous entendre! 

Sheila Copps 
	 Diane Marleau 

Vice-premiere ministre et 
	

Ministre de la Sante 
ministre de l'Environnement 
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Premiere partie. Apercu 

Introduction 
Le principal texte legislatif federal du Canada concernant la protection de l'environnement, la Loi canadienne sur la 
protection de l'environnement, a ete elabore au milieu des annees 80, alors que Ion s'inquietait de plus en plus de la 
presence de substances toxiques dans l'environnement. Nombreux etaient ceux qui reconnaissaient que l'arsenal 
legislatif et reglementaire, &passe et inadequat, ne permettait plus de resister aux nouvelles pressions 
environnementales. Apres un vaste processus de consultation multipartite, la Loi canadienne sur la protection de 
l'environnement (LOT) est entrée en vigueur le 30 juin 1988. L'une de ses dispositions prevoyait l'examen 
obligatoire de sa pertinence dans les cinq ans suivant son adoption. 

La LCPE a ete concue pour proteger l'environnement et la sante des Canadiens. Elle incarne une vision 
ecosystemique de l'environnement, qui pone directement sur les problemes de pollution survenant dans les eaux, les 
sots et toutes les couches de l'atmosphere. Elle etablit un dispositif complet de controle des substances toxiques 
chaque &ape de leur cycle de vie - depuis leur mise au point et leur fabrication, en passant par leur transport, leur 
distribution, leur utilisation et leur stockage, jusqu'a leur elimination finale et sans danger en tant que dechets. Une 
substance est jugee toxique si elle s'avere menacer l'environnement, la vie humaine ou la sante. La LCPE comprend 
egalement des dispositions relatives aux substances nutritives, a l'appareil federal, a l'application de la Loi, a la 
pollution atmospherique internationale et a l'immersion de dechets en mer. 

Sous le regime de la LCPE, on a adopte divers reglements, dont ceux qui visent a controler les destructeurs 
d'ozone, les BPC, ('essence, ['immersion de dechets en mer, les substances nouvelles au Canada ainsi que les 
effluents des fabriques de pates et papiers. Par ailleurs, Ia reglementation prise au titre de la LCPE a aide le Canada 
A respecter les engagements intemationaux qu'il a contractes dans le cadre du Protocole de Montreal relatif a des 
substances qui appauvrissent !a couche d'ozone, de la Convention de Bale sur le controle des mouvements 
transfrontieres de (Whets dangereux et de leur elimination et de la Convention de Londres sur l'immersion des 
aches en mer (1972). 

Au cours des sept demieres annees, la science de l'environnement a apporte des changements majeurs dans 
notre facon de comprendre les agressions que nous infligeons a notre planete. II a ad montre scientifiquement que 
certains composeg organiques ne se decomposent pas et demeurent dans l'environnement. Its persistent des annees 
durant et peuvent,finir par etre emportes par l'eau, la mer et l'atmosphere sur de longues distances. On en a trouve, 
par exemple, dans le lait de femmes autochtones de I'Arctique. Les composes organiques proviennent surtout de la 
consommation d'animaux marins qui les ont acquis dans la chaine alimentaire aquatique. Du fait de leur incidence 
sur Ia couche d'ozone de la Terre, on a retie les produits chimiques utilises dans nos refrigerateurs, a la 
multiplication des cancers de la peau. Les problemes de pollution revetent un caractere de plus en plus 
ecosystemique et planetaire. II nest donc pas etonnant que les progres de la science environnementale et des autres 
sciences realises au cours des sept dernieres annees doivent se refleter dans notre legislation sur l'environnement. 

Nous sommes etroitement associes avec les provinces et les territoires dans le domaine de la gestion de 
l'environnement. Outre la LCPE et d'autres lois federates appliquees par le gouvernement du Canada, les provinces 
et les territoires disposent de leur propre legislation sur l'environnement. Ensemble, ces regimes procurent le «filet 
de securite*necessaire pour assurer un environnement stir et sain pour tous les Canadiens. 

Ensemble, on en a beaucoup accompli dans le domaine de l'environnement depuis l'avenement de Ia LCPE. 
Un facteur important de ce progres a ete le «partage des responsabilites*. Nous reduisons actuellement au minimum 
les chevauchements et les dedoublements grace a des ententes d'equivalence et d'administration avec les provinces 
et les territoires. II reste d'autres travaux a faire pour assurer le plus haut niveau de protection de l'environnement au 
coat minimal. Les Canadiens sont maintenant conscients qu'ils doivent agir individuellement pour proteger leur 
environnement. En outre, les entreprises et les associations industrielles ont fait leur le principe que la protection de 
l'environnement est bonne pour les affaires. Leur contribution croissante a l'etablissement du regime de protection 
de l'environnement du Canada, par le truchement de programmes volontaires et d'ententes de responsabilisation, et 
le respect de les lois par ceux qui visent celle-ci inciteront tous les secteurs de la societo canadienne a privilegier la 
protection de la sante et de l'environnement. 
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Toutefois, le changement le plus important est pent-etre Ia reconnaissance et l'acceptation du 
developpement durable par les gouvemements. Le developpement durable permet de gerer le developpement 
economique et la croissance humaine sans detruire les systemes de vie de notre planete. II conjugue les buts 
economiques et les buts environnementaux. De plus, en 1995, le gouvernement a adopte trois grandes initiatives de 
politique environnementale dans les domaines des substances toxiques, de Ia prevention de la pollution et de 
l'aecologisation des operations gouvernementales*. 

La Politique de gestion des substances toxiques (PGST) que le gouvernement a lam& en 1995 donne une 
orientation a tous les ministeres federaux pour les decisions et la gestion en matiere de substances toxiques, dont 
beaucoup sont devenues importantes dans notre quotidien. Les utilisateurs de substances toxiques et ceux qui sont 
touches par elles ont elabore conjointement la PGST. 

Un autre grand pas en avant est ('adoption de La prevention de la pollution : tine strategic federale de mise 
en oeuvre. Cette strategie repose sur la maxime selon laquelle amieux vaut prevenir que gueri ►  Elle oriente les 
programmes et les processus de protection de l'environnement vers les mesures qui evitent ou attenuent la creation 
de polluants et de aches et reduisent les risques globaux pour l'environnement et la sante humaine. 

En outre, le gouvernement a public Guide de l'ecogouvernement. Cet ouvrage presente un cadre propre 
orienter eta aider les ministeres federaux pour l'etablissement des strategies de developpement durable. Le 
gouvernement reconnait que la responsabilite du developpement durable est partagee en son sein et que chaque 
ministre est tenu de realiser dans sa sphere de competence des progres mesurables en matiere de developpement 
durable. 

Conformement a Ia Loi, le Comite permanent de l'environnement et du developpement durable a etc 
chargé, au milieu de 1994, d'examiner l'efficacite de Ia LCPE. Il a tenu 55 audiences publiques, entendu 
310 temoignages et examine 71 memoires de fond. Le 20 juin 1995, it a depose son examen quinquennal obligatoire 
de la Loi, intitule Notre sante en depend! Vers la prevention de la pollution, L'examen de la LCPE. Les propositions 
figurant dans la reponse du gouvernement qui paralt actuellement pour consultation publique constitueront la base 
du renouveau du cadre du gouvernement en matiere de protection de l'environnement du Canada - aujourd'hui et 
pour les generations futures. 

Ce document se divise en trois parties. La premiere partie est le present apercu : elk comprend une 
introduction enoncant le contexte dans lequel une LCPE renouvelee est proposee, une section montrant la necessite 
d'une approche commune, et une section sur les emplois, la croissance et les «bons* reglements decrivant 
l'importance capitale d'integrer les facteurs environnementaux a la prise des decisions economiques, et vice versa, 
afin de *inner un avenir vraiment durable pour les entreprises et I'environnement du Canada. 

La deuxieme partie est le sommaire de chacun des dix chapitres de la reponse, qui, a notre avis, satisfera 
nos imperatifs de protection de I'environnement dans les annees a venir. Le sommaire sera d'abord centre sur les 
nouvelles propositions qui seraient incorpordes a une LCPE renouvelee. 

La troisieme partie est la reponse detaillee enoncant des propositions particuliares pour chacun des 
dix chapitres et expliquant brievement les problemes qu'elles visent a regler. Elle aborde egalement les 
arrangements qui sont pris actuellement avec d'autres instances et intervenants en vue de gdrer ces problemes, ainsi 
que les avantages que is demarche recommandee offre a la population, a nos partenaires et aux intervenants. Apres 
des consultations publiques sur ces propositions, le gouvernement entend presenter des modifications legislatives 
la LCPE. Ainsi, it sera possible de faire avancer le &bat public et d'examiner les besoins du Canada en protection 
de l'environnement. 

Certes, nous avons accompli beaucoup, mais it reste des defis. Ensemble, on peut et on va les relever. 

La necessite d'une approche commune 
Le Canada est un Etat federal a deux ordres de gouvernement forts. La repartition des pouvoirs, inscrite dans la Loi 
constitutionnelle de 1867, ne fait aucune mention expresse de l'aenvironnement*. Chaque ordre de gouvernement 
dispose des competences essentielles a la gestion efficace de I'environnement. 

La Constitution definit toutefois certaines responsabilites federates particulieres qui ont une importante 
dimension environnementale, a savoir : les peches cotieres et interieures, les oiseaux migrateurs, les terre publiques 
federates, les Indiens et les terres reservees aux Indiens, les activites du gouvernement federal et de ses mandataires, 
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les activites des entreprises du ressort federal, comme les compagnies aeriennes et les aeroports, les chemins de fer 
interprovinciaux, les entreprises de telecommunications, les exploitants de pipelines interprovinciaux et 
internationaux et le transport maritime extraprovincial. En outre, les risques pour la sante humaine relevent du droit 
criminel, et le Parlement peut etablir des normes environnementales pour les produits lorsqu'il s'agit du commerce 
international ou interprovincial. Finalement, it existe un pouvoir residue! en ce qui concerne gla paix, l'ordre et le 
bon gouvernements, si une affaire est jug& etre d'interet national. 

Les competences prevues par la Constitution qui appuient Ia presence provinciale sont notamment le 
pouvoir legislatif d'administrer les droits de propriete et les droits civils, les entreprises et les ouvrages locaux, les 
questions de nature locale ou privee et les droits de propriete sur les ressources naturelles et sur les terres 
provinciales de la Couronne. 

Les problemes environnementaux se jouent des frontieres territoriales. Its revetent de plus en plus un 
caractere interregional, ecosystemique ou planetaire. Par exemple, I'assainissement des Grands Lacs ne peut venir 
que dune cooperation interprovinciale, interetatique, nationale et intemationale. Afin de proteger leur sante, tous les 
Canadiens ont droit a un environnement sain et sun Dans ce domaine de competence partagee, tous les 
gouvernements canadiens ont le devoir de defendre ce droit. 

La solution a ces problemes et a de nombreux autres problemes environnementaux reside dans une 
cooperation intemationale et intergouvernementale efficace. Le gouvernement federal joue un role majeur en gerant 
les problemes environnementaux de la facon la plus efficace et rentable possible. L'une de ses Caches consiste 
coordonner et a faciliter les efforts nationaux de protection de I'environnement, a s'assurer que les interets nationaux 
sont protégés et a defendre les droits des Canadiens dans la conception, relaboration et la mise en oeuvre des 
solutions internationales aux problemes environnementaux. 

Un point est clair : toutes les instances doivent s'allier pour proteger l'environnement et la sante de tous les 
Canadiens. L'histoire a montre que beaucoup de problemes environnementaux graves ont ete prevenus, maitrises ou 
contenus par suite d'efforts federaux-provinciaux-territoriaux coordonnes - les pluies acides et l'appauvrissement de 
la couche d'ozone en sont d'excellents exemples. 

Le maintien de la collaboration intergouvernementale en matiere d'environnement s'impose pour les raisons 
suivantes : 

1) les problemes environnementaux, comme la pollution de fair et de l'eau, les changements 
climatiques et les deversements accidentels de substances toxiques, se moquent des frontieres 
geographiques et politiques. 

2) les ecosystemes relevent souvent de plus dune instance; 
3) la mise en commun de nos ressources et de nos capacites avec les pouvoirs et les outils de tous les 

paliers de gouvernement pour s'attaquer aux problemes environnementaux permet aux Canadiens 
de trouver les meilleures solutions possibles; 

4) a cause de la reduction des ressources gouvemementales partout au Canada, it est essentiel de 
conjuguer les efforts. 

L'Organisation de cooperation et de developpement economiques, dans son Rapport sur la performance 
environnementale du Canada de 1994, attribue d'abord a Ia cooperation entre les gouvernements l'excellence, 
refficience et refficacite de la protection de I'environnement. 

Les propositions du present document refletent la nature dune gestion partagee de l'environnement. Elles 
reconnaissent egalement le profond desir des Canadiens de mettre fin aux chevauchements et dedoublements 
inutiles. Les efforts de cooperation et d'harmonisation continueront d'occuper une place importante dans la LCPE 
revisee. 

Les emplois, la croissance et les «bonso reglements 

Certes, la LCPE revisee dolt constituer un mecanisme national efficace pour Ia protection de l'environnement, mais 
elle doit egalement aider le gouvernement a atteindre ses objectifs de croissance et de creation d'emplois en 
reconnaissant les besoins des createurs d'emplois au Canada - les entreprises et les industries. Le fait que la LCPE 
contribue au developpement durable donne les moyens voulus pour atteindre cet objectif. 
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Le developpement durable qui reconnait l'interdependance des politiques economique, sociale et 
environnementale a des effets profonds sur Ia politique gouvernementale. Dans un Canada prospere, la capacite 
d'assurer une bonne qualite de vie et des ecosystemes en sante s'ameliore continuellement. En outre, un Canada 
prospere est competitif et attire les investissements generateurs d'emplois et de richesses. C'est en poursuivant ces 
objectifs ensemble, comme des idees complementaires, que les entreprises, les gouvemements et les citoyens 
connaltront du succes sur les plans economique et environnemental. 

Regles et reglements sont des realites pour les entreprises de tous les pays du monde, dont le Canada. Qu'ils 
touchent les normes de sante, de commerce, d'environnement ou de concurrence, ils existent non seulement pour 
mettre les entreprises sur un pied d'egalite, mais aussi pour proteger les Canadiens et ameliorer leur avenir. Le 
gouvernement doit non seulement les etablir, mais encore veiller a ce qu'ils soient justes. 

Comme l'indique le recent document du gouvernement intitule Building a More Innovative Economy, les 
reglements jouent un role important dans la societe, car ils aident a rendre nos marches competitifs, nos produits 
sars et notre environnement sain. Its constituent un outil important de politique publique pour ameliorer la qualite de 
la vie. Mais les reglements mal concus peuvent nuire a reconomie en accroissant les cats et en recluisant faeces 
aux produits et aux services. 

La reglementation environnementale doit reposer sur l'excellence scientifique, tenir compte des incidences 
economiques eventuelles et etre appliquee de fawn stricte, mais non inflexible. En effet, une reglementation 
intelligence peut susciter des innovations qui rendent les entreprises canadiennes plus concurrentielles et met le 
Canada a la fine pointe de Ia croissance durable dans l'economie mondiale. 

Dans le nouveau paradigme de la competitivite mondiale, la capacite d'innover et de reagir aux nouvelles 
technologies determine le succes des entreprises. Une «bonne« reglementation environnementale reconnait cette 
realite. Elle reconnait aussi qu'une grande partie de la pollution tient a des failles des procedes de fabrication et que 
les ameliorations environnementales peuvent accroitre Ia competitivite. 

Dans un article paru recemment dans le Harvard Business Review, Michael Porter, distingue professeur 
Harvard, affirme 

«Des normes environnementales bien concues peuvent stimuler les innovations qui reduisent le edit 
total d'un produit ou qui augmentent sa valeur. De teller mesures novatrices permettent aux entreprises 
d'utiliser de facon plus productive diverses ressources — des matieres premieres a l'energie, en passant 
par la main-d'oeuvre; ainsi, elles compensent les cotlts afferents a la reduction des impacts 
environnementaux et mettent un terme a une guerre sans issue [entre les organismes de reglementation 
et les dirigeants d'entreprises]. En bout de ligne, cette productivite accrue des ressources rend les 
entreprises plus concurrentielles, et non le contraire.« 

De plus, selon le professeur Porter, afin de creer des reglements qui facilitent I'instauration de nouvelles 
technologies, it faut: 

► etablir des exigences strictes; 
► faire participer l'industrie dans ('elaboration a partir des premieres &apes; 
► s'assurer que le processus d'elaboration de reglements est coherent et previsible; 
► inculquer de fortes capacites et connaissances techniques chez les personnes responsables de la 

reglementation; 
► viser les resultats a obtenir et ne pas imposer des technologies; 
► s'assurer que celui qui sera vise par le reglements sera, en autant que possible, l'utilisateur de la 

substance ou du produit; 
► inclure, dans le reglement, des periodes de transition afin de favoriser le respect de la loi par ceux 

qui sont vises par le reglement; 
► voir aux incitations monetaires au niveau des marches; 
► faire harmoniser les reglements qui touchent aux domaines connexes; 
► etre au pas avec d'autres pays ou les devancer un peu; et 
► s'assurer que le temps et les ressources que le gouvernement et ceux assujettis aux reglements 

consacrent a l'etaboration de la reglementation sont seulement les strictes necessaires. 
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Le gouvernement federal dolt veiller a ce que le Canada soit concurrentiel sur le marche mondial. Comme 
it est mentionne a la page 62 du Pour la creation demplois, pour la relance economique : 

«Les firmes qui les premieres auront cette double efficacite economique et ecologique seront les 
fleurons industriels de demain. Un gouvernement liberal definira des grandes orientations qui 
conjuguent poi itique economique et politique de l'environnement.« 

Le recours aux pouvoirs habilitants que prevoirait la LCPE serait done juste et devrait aider a accroltre la 
competitivite. Les grands axes de la Politique federale de gestion des substances toxiques, fortement appuyes par 
l'industrie canadienne, seraient incorpores a la LCPE revisee, et la Loi serait conforme au plan d'action du 
gouvernement en matiere de reglementation. 

Le processus visant a determiner les nouveaux contrOles reglementaires en matiere de prevention de la 
pollution et de gestion des substances toxiques serait le plus ouvert possible. Les entreprises dresseraient leurs 
propres plans de prevention de la pollution. De concert avec le gouvernement, les entreprises et d'autres interesses 
etabliraient les objectify et les cadres pour le traitement des substances toxiques. 

La Loi modifide reservera un role important aux approches volontaires et a l'utilisation d'instruments 
economiques. Pour reussir, it faut employer tous les outils qui permettent d'atteindre les buts du developpement 
durable et de la protection de l'environnement. 

La reponse du gouvernement au rapport du Comite permanent a donc pour objectif fondamental d'offrir 
aux Canadiens une loi souple, dot& des outils necessaires pour realiser la protection de l'environnement. En 
s'appuyant sur des partenariats avec tous les secteurs de la societe et en faisant un usage novateur des instruments 
economiques et des mesures volontaires, grace a des politiques claires et a de bons reglements, it est possible de 
transformer la LCPE en une loi de premier ordre qui beneficiera a tous les Canadiens. La LCPE servira a 
promouvoir la protection de l'environnement, a favoriser les nouvelles technologies et a rendre le Canada 
concurrentiel dans un monde oit les normes environnementales determinent en bonne partie la competitivite. 

Au Canada, it existe certains exemples recents et revelateurs d'objectifs environnementaux qui ameliorent 
le rendement economique. L'effort de l'industrie des pates et papiers pour respecter les obligations qu'elle a 
contractees au titre de la LCPE et pour eliminer les dioxines et les furannes en est un. Aujourd'hui, le secteur des 
pates et papiers a des usines mains polluantes, une utilisation plus efficace des ressources et une image 
environnementale rehaussee qui l'aide a conserver ses marches et a trouver des debauches importants. 

A la faveur des normes reglementaires etablies pour nous permettre de nous conformer au Protocole de 
Montreal, l'elimination de la production des CFC pour proteger la couche d'ozone s'est revel& dconomiquement 
valable. Les entreprises canadiennes sont maintenant a Ia fine pointe des produits et services sans CFC. 

Grace aux engagements contractes en vertu de l'Accord entre le Canada et les Etats-Unis sur la qualite de 
fair, la baisse des emissions de dioxyde de soufre pour proteger nos lacs et nos cours d'eau a egalement contribud au 
rendement economique au Canada. En investissant dans des programmes de reduction du dioxyde de soufre, les 
producteurs de metaux de base et d'autres industries lourdes affichent un meilleur rendement financier et 
energetique, et les lacs acidifies se retablissent. 

En concevant une reglementation favorable a ('innovation, le Canada, par la LCPE modifide, montrera qu'il 
est un pays avant-gardiste, capable d'etablir des normes environnementales qui engendrent tout a Ia fois des 
ameliorations dans le domaine de l'environnement, des innovations commerciales et la competitivite. 
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Deuxieme partie. Sommaire 

Dans sa reponse au rapport du Comite permanent de l'environnement et du developpement durable intitule Notre 
sante en depend! Vers la prevention de la pollution - L'examen de la LCPE, le gouvemement propose des revisions 
A la Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE) qui en feront un outil important pour la realisation 
du developpement durable au Canada. La LCPE renouvelee comprendra plusieurs parties ayant chacun son objectif. 

Chapitre 1. Principes directeurs 

Depuis Ia promulgation de la LCPE en 1988, le contexte national et international a beaucoup evolue. De nouveaux 
concepts et de nouvelles approches, comme le developpement durable, le principe de la prudence et la prevention de 
la pollution, sont apparus. La Loi renouvelde reposerait done sur un certain nombre de principes directeurs : 
prevention de la pollution, approche ecosystemique, preservation de la biodiversite, cooperation 
intergouvernementale, science et prudence, responsabilite economique et responsabilite de l'utilisateur/du 
producteur. 

Notre objectif est de renouveler la LCPE pour : favoriser la realisation du developpement durable par Ia 
prevention de la pollution et etablir Ia prevention de la pollution comme priorite en matiere de protection de 
l'environnement; utiliser une approche ecosystemique; aider au respect des engagements pris par le Canada dans la 
Convention internationale sur la diversite biologique; affirmer que la science fait partie integrante du processus 
decisionnel; appliquer le principe de la prudence; employer le concept de la responsabilite de l'utilisateur/du 
producteur; reconnaitre les relations entre les principes economiques et environnementaux; faire valoir la necessite 
d'une cooperation intergouvernementale qui fasse en sorte que les gouvernements federal, provinciaux et 
territoriaux ainsi que pour les peuples autochtones regis par des ententes d'autonomie gouvernementale ou de 
reglement de revendications globales ou particulieres collaborent A I'effort de protection de l'environnement du 
Canada. 

Chapitre 2. Administration 
Le gouvemement a pris l'engagement de collaborer etroitement avec les provinces afin d'attenuer les 
chevauchements. L'Initiative visant A accroitre l'efficacite de la Federation, etablie par les Premiers ministres, 
preconise egalement ('harmonisation, y compris en protection de l'environnement. A cet egard, le Conseil canadien 
des ministres de l'environnement (CCME) mene une importante initiative pour harmoniser les regimes de gestion de 
l'environnement. Ce chapitre temoigne que le gouvernement tient A oeuvrer en partenariat avec d'autres. 

Un certain nombre de propositions figurent dans ce chapitre, notamment : remplacer l'actuel comite 
consultatif federal-provincial par un nouveau comite consultatif national qui ferait participer les peuples 
autochtones; elargir les dispositions relatives aux ententes d'equivalence avec les provinces, les territoires et les 
peuples autochtones regis par des ententes d'autonomie gouvernementale ou de reglement de revendications 
globales ou particulieres; elargir les dispositions concemant les ententes administratives avec les provinces, les 
territoires et les peuples autochtones; et utiliser une gamme elargie d'outils, y compris des instruments economiques 
et des initiatives volontaires, pour realiser le developpement durable et atteindre les objectify de protection de 
l'environnement. 

Ces nouveaux outils sont requis pour que l'objectif general de la LCPE puisse etre atteint. Its assureraient 
egalement plus de souplesse afin que le Canada puisse respecter ses engagements nationaux et internationaux le plus 
economiquement possible pour tous les Canadiens, y compris les entreprises canadiennes. En s'appuyant davantage 
sur des partenariats avec tous les gouvernements et les secteurs de la societe et en utilisant de facon creatrice des 
instruments economiques et des initiatives volontaires fondees sur des politiques bien denies et, au besoin, de bons 
reglements, la LCPE pourra etre renouvelee et devenir un texte legislatif de premier ordre qui profitera au Canada. 

Ces revisions proposees A la LCPE donneraient au gouvemement federal le pouvoir de conclure des 
ententes de cooperation intergouvernementale qui abaisseraient egalement les corns d'application de la Loi sans 
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nuire a la capacite de celle-ci de proteger de facon efficace et complete la sante des Canadiens et leur 
environnement. 

Chapitre 3. Participation du public 
Pour pouvoir participer activement et efficacement a la protection de l'environnement, les Canadiens doivent avoir 
un meilleur acces a ('information et etre dotes de meilleurs moyens legaux pour agir contre les pollueurs. La LCPE 
renouvelee servirait a sensibiliser les gens aux pratiques environnementales de l'industrie et, en m'eme temps, a 
sensibiliser l'industrie aux preoccupations du public. Ces droits elargis du public en matiere de protection de 
l'environnement viendraient completer les nombreuses initiatives déjà adoptees ou envisagees par les 
gouvernements provinciaux et territoriaux. II s'agit de propositions visant a elargir ou A clarifier un certain nombre 
de droits touchant la participation du public et l'environnement. 

II est propose que : les Canadiens puissent avoir acces, par un reseau informatique, A un registre 
d'information environnementale; les Canadiens aient des droits accrus pour la poursuite des auteurs de presumees 
infractions A la LCPE; tous les Canadiens qui denoncent volontairement des infractions a la LCPE, y compris les 
fonctionnaires federaux, soient mieux protégés par la Loi; les obligations du ministre de rendre compte davantage 
des mesures prises a la suite des plaintes et des preoccupations formuldes par le public soient augmentees; iI soit 
repondu positivement aux demandes raisonnables d'enquetes sur des infractions presumees a la Loi et it soit permis 
d'intenter des poursuites civiles dans les cas ou le ministre aurait pris un temps «deraisonnable* pour repondre a une 
infraction. 

En outre, le gouvemement federal propose d'inclure le droit de poursuivre au civil en cas d'infraction a la 
LCPE entrainant un prejudice environnemental important. Ces propositions sur les droits de participation sont 
similaires a ceux inscrits dans la Charte des droits environnementaux de ('Ontario. 

Chapitre 4. Science des ecosystemes et normes nationales 
Les Canadiens veulent etre informes au sujet de l'environnement. Beaucoup de questions demeurent sans reponse. 
Une meilleure connaissance des effets ou de l'absence d'effets de certains rejets sur les ecosystemes du Canada 
permettrait une gestion plus efficace de nos ressources environnementales aujourd'hui et plus tard. La sante de 
l'economie mondiale depend largement de celle de l'environnement planetaire. C'est seulement en poursuivant les 
recherches scientifiques qu'on pourra repondre A bon nombre de ces questions. Le besoin de donnees nouvelles et 
meilleures sous-tend les recherches scientifiques. 

Dans is LCPE renouvelee, le gouvernement federal propose de recueillir des renseignements et de creer de 
nouveaux inventaires de donnees, comme l'Inventaire national des rejets de polluants. Les renseignements recueillis 
et les directives adoptees concernant les ecosystemes assureraient une prise de decisions et une gestion plus 
efficaces de la part des gouvemements A tous les niveaux. En outre, en definissant et en appliquant une approche 
ecosysternique pour la protection de l'environnement, on etablirait une cooperation intergouvemementale 
d'envergure, car les ecosystemes ne s'arretent pas aux frontieres politiques. 

Chapitre 5. Application de la Loi 
Les propositions contenues dans ce chapitre visent a laisser plus de souplesse quant aux outils utilises pour faire 
respecter la Loi. Dans la LCPE revisee, les activites d'application de la Loi seraient realisees plus efficacement et 
plus economiquement. L'emploi d'outils plus souples, comme les ententes negociees et les sanctions administratives 
pecuniaires au lieu des poursuites, des ordonnances de suspension et des contraventions, permettrait de reduire les 
coilts afferents aux actions devant les tribunaux, tant pour le gouvemement que pour le secteur prive. 

II est aussi propose de corriger les elements inefficaces des dispositions relatives au pouvoir de I'inspecteur, 
d'elargir les pouvoirs de ranalyste et de creer une nouvelle categorie d'agents appetes enqueteurs charges de la 
LCPE. La plus grande efficacite des pouvoirs d'application de la Loi se traduirait par une observation accrue de 
celle-ci, de meilleures mesures d'application et une amelioration de la sante humaine et de la qualite de 
l'environnement. 
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Chapitre 6. Prevention de la pollution 

Ce chapitre propose de reorienter les efforts de protection de l'environnement vers Ia reduction et relimination des 
polluants et des aches avant leur creation. 11 s'agit d'un virage par rapport A l'approche actuelle consistant mettre 
('accent sur revaluation et la gestion des polluants et des (Whets déjà presents dans l'environnement. 

Les propositions rattachees A cette approche de prevention de la pollution reposent sur les elements 
suivants : pouvoir d'exiger des plans de prevention de la pollution pour les substances toxiques et encouragement 
des plans volontaires de prevention dans d'autres cas; pouvoir de realiser des projets de recherche et de 
demonstration afin de promouvoir des techniques propres; pouvoir d'etablir un centre national d'information sur la 
prevention de la pollution; dispositions portant sur les urgences environnementales, notamment les aspects 
prevention, etat de preparation, intervention et recuperation; pouvoir d'adopter comme it convient des normes, des 
I ignes directrices, des directives et des codes de bonnes pratiques concernant les aspects environnementaux des 
urgences. 

La planification de la prevention de Ia pollution servirait A appuyer, et non A remettre en cause, les objectifs 
de durabilite des provinces et des territoires. Pour l'industrie, les avantages de prevenir la pollution, pint& que 
d'avoir a reliminer, sont enormes. Par Ia prevention de la pollution, elle evite la responsabilite associde aux coins de 
la &pollution. Elle elimine un obstacle aupres des institutions financieres. Elle peut apporter des innovations A long 
terme aux procedes de production pint& qu'investir A court terme dans des mesures palliatives coilteuses. Elle 
permet de realiser des economies et ameliore la securite des travailleurs. 

Pour le public, la planification de la prevention de Ia pollution signifiera une plus grande securite collective 
et un allegement du fardeau fiscal. Les gouvernements pourraient ainsi consacrer moms de temps et d'argent a la 
surveillance et A la mise en conformite. 

Chapitre 7. Biotechnologie 
II est propose que la LCPE renouvelee continue de s'inscrire dans le Cadre federal actuel qui regit les produits de la 
biotechnologie. Comme principe, it n'y aurait pas de chevauchements ni de dedoublements dans la reglementation 
de ces produits. Toutefois, le gouvernement federal doit maintenir une presence forte dans ce domaine pour assurer 
une utilisation securitaire et efficace de ces produits et maintenir leur potentiel economique. La LCPE continuerait 
d'offrir un filet de securite* pour les aspects non couverts par les autres lois federales. 

Chapitre 8. Lutte contre la pollution et les dechets 
En ce qui conceme la pollution atmospherique internationale, il est propose d'utiliser un &entail elargi d'outils, 
comme des instruments economiques, Ia planification de Ia prevention de la pollution et des ententes 
federales-provinciales/territoriales sur des objectifs de reduction des emissions. De plus, il est propose d'etablir un 
cadre dans lequel les gouvernements federal et provinciaux collaborent et, pour le mettre en place, le gouvernement 
federal s'engage fi consulter les provinces, les territoires et les peuples autochtones. 

Afin d'uniformiser les caracteristiques des combustibles A rechelle du Canada pour preserver Ia qualite de 
['air et proteger l'environnement, il est propose d'inscrire dans la Loi un pouvoir d'etablir des normes nationales pour 
les combustibles. En recommandant des normes nationales pour les combustibles au Canada, le Rapport sur les 
vehicules et les combustibles plus propres etabli par le Conseil canadien des ministres de l'environnement (CCME) 
en octobre 1995 vient renforcer Ia necessite de combustibles uniformises. Vu refficacite potentielle de cette mesure, 
le gouvernement examinera la possibilite de transferer de la Loi sur la securite des vehicules automobiles A la LCPE 
la responsabilite de la reglementation des emissions des vehicules routiers et extraroutiers neufs de facon 
regrouper sous une seule loi federale la plupart des pouvoirs concernant les combustibles, les additifs des 
combustibles et les emissions des vehicules automobiles. 

En outre, il est propose de combler les lacunes actuelles de la LCPE dans le domaine de la pollution 
internationale des eaux. La LCPE renouvelee comprendrait des dispositions pour empecher Ia pollution 
internationale des eaux, qui seraient similaires A celles de la Clean Air Act americaine et respecteraient ses 
dispositions concernant la reciprocite. 
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11 y a egalement des propositions visant A rajuster les dispositions actuelles de Ia LCPE pour permettre au Canada de 
tenir ses engagements intemationaux dans le domaine de rexportation et de l'importation des aches dangereux et 
combler une lacune actuelle touchant les mouvements interprovinciaux de dechets. Cela supposerait une plus grande 
harmonisation entre les provinces, les territoires et l'industrie ainsi qu'une approche nationale pour controler et 
suivre les mouvements interprovinciaux de dechets dangereux et non dangereux. Le CCME a appuye 
('harmonisation des controles de ces livraisons interprovinciales. 

La LCPE continuerait de regir ('immersion de dechets en mer, mais it est propose que la nouvelle Loi 
enumere les dechets dont l'immersion en mer serait permise. L'immersion en mer des aches ne paraissant pas sur 
la liste serait interdite. 

Chapitre 9. Lutte contre les substances toxiques 
Les Canadiens demeurent preoccupes quant aux risques que representent les substances toxiques. Le processus 
federal actuel devaluation des substances toxiques n'est pas aussi rapide que le public le souhaiterait. Des plaintes 
ont ete formuldes au sujet de la lenteur du systeme actuel, de son inefficacite et de ses retards. 

Les propositions pour la revision de Ia LCPE repondraient A ces preoccupations. Le gouvernement federal 
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mais elles alignerait le processus de prise de reglements applicable a l'appareil federal sur celui prevu dans les autres 
parties de la LCPE. 

Les terres reservees aux Indiens sont aussi visees par la partie IV de la LCPE actuelle. II y a la aussi des 
problemes qui doivent etre resolus. Les dispositions actuelles de la LCPE ne tiennent pas compte de ['evolution vers 
la negociation d'ententes d'autonomie gouvernementale pour les peuples autochtones, ce qui se fait conformement 
au Guide des negociations sur l'autonomie gouvernementale publie par le gouvernement du Canada en 1995. La 
LCPE renouvelee accorderait des pouvoirs en matiere de reglementation pour Ia protection de l'environnement sur 
les terres autochtones. En outre, elle etablirait un mecanisme qui permettrait aux peuples autochtones qui sont regis 
par des ententes de reglement de revendications particulieres de negocier des ententes administratives et aux peuples 
autochtones qui sont regis par des ententes d'autonomie gouvernementale ou de reglement de revendications 
globales de negocier des ententes administratives et/ou d'equivalence dans le cadre de la LCPE. Les peuples 
autochtones seraient consultes sur ces questions et sur leur participation aux travaux du Comite consultatif national 
de la LCPE. 

Un dernier mot 
Voila un résumé succinct de la proposition du gouvernement pour reviser la Loi canadienne sur Ia protection de 
l'environnement. Le gouvernement estime que, pour rendre cette loi plus efficace, it faut la modifier afin de 
favoriser le developpement durable, d'etablir la prevention de Ia pollution comme objectif national pour le Canada et 
de proteger les ecosystemes du Canada pour les generations actuelles et futures. On trouvera une description plus 
detainee des differents chapitres dans la partie qui suit. 
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Troisieme partie. La reponse en detail 

Objectif du present document 
Le gouvemement du Canada s'engage a integrer les objectify economiques et environnementaux; a harmoniser les 
programmes economiques et environnementaux; a gerer les ressources environnementales et economiques pour les 
generations a venir; a prevenir les effets nocifs sur la sante qui sont associes au rejet de contaminants dans 
l'environnement; a progresser constamment dans le domaine de la protection de l'environnement; a promouvoir des 
pratiques industrielles eco-efficaces; a jouer un role de chef de file dans la realisation du developpement durable; a 
habiliter les consommateurs/les producteurs a faire en sorte que le marche tienne compte de l'environnement; 
encourager l'ecologisation du gouvemement, du secteur industriel et de Ia societe. 

La realisation du developpement durable passe par un engagement en faveur d'une amelioration constante. 
Cet objectif necessite l'adoption d'un melange judicieux de strategies d'intervention, par exemple des programmes 
volontaires dans l'industrie, des directives gouvernementales, des normes prescrites par reglement, des restrictions, 
des interdictions et des dispositions de temporarisation. II faut la mobilisation efficace des maigres ressources de la 
societe, afin de pouvoir realiser des progres manifestes, constants et durables. Cette initiative globale exige 
egalement de comparer notre rendement a celui de nos partenaires intemationaux, en utilisant des indicateurs pour 
nous aider a continuer dans la mane voie et en rectifiant notre parcours au fur et a mesure que nous avancons et que 
de nouvelles priorites se presentent. 

Nous accomplissons veritablement des progres. L'environnement canadien est generalement plus propre 
aujourd'hui qu'il ne l'etait autrefois; a l'instar de leur esperance de vie, l'etat de sante des Canadiens s'ameliore; 
nombre de travailleurs dans l'industrie adoptent les principes de la protection de l'environnement et de la 
conservation des ressources et de l'energie; les consommateurs sont de plus en plus conscients du role qu'ils peuvent 
jouer en demandant davantage de services et de produits respectueux de l'environnement; les gouvernements 
reconnaissent le besoin d'harmoniser les priorites economiques et environnementales, entre eux et au sein de leurs 
ministeres; les interesses investissent temps et efforts dans les nombreuses tables rondes sur l'environnement et 
l'economie afin d'elaborer des strategies et des plans de developpement durable, amorcant ainsi un dialogue national 
sur 'Integration de l'environnement et de l'economie. 

De plus, les gouvernements canadiens ont adopte, au fil des ans, un ensemble progressif de lois et de 
reglements en matiere d'environnement- lequel s'ajoute aux initiatives volontaires de l'industrie - et le 
gouvemement federal joue en outre un role de chef de file dans la promotion dune action concerted a l'echelle 
intemationale et nationale. 

Toutefois, it reste a relever de nombreux Wis. Encore aujourd'hui, des substances sont constamment 
rejetees dans l'environnement en quantite telle qu'elles perturbent les ecosystemes; les effets de l'exposition a long 
terme aux contaminants de l'environnement font l'objet de &bats et d'itudes scientifiques; les interesses discutent 
du taux d'epuisement des ressources naturelles non renouvelables, de la perennite de l'utilisation des ressources 
renouvelables, de la capacite de tolerance de l'environnement recepteur, ainsi que des bienfaits du developpement 
economique; les investisseurs sont melds a des controverses publiques concernant des evaluations d'impacts sur 
l'environnement et se plaignent du fardeau de la reglementation; le role des incitatifs financiers et des mesures de 
dissuasion a I'appui du developpement durable fait l'objet d'un examen minutieux; les liens entre le commerce et 
l'environnement font partie integrante des pourparlers sur la liberalisation du commerce; la nature des interventions 
gouvernementales en faveur de la protection de l'environnement, de meme que la reforme de la reglementation, sont 
examinees dans le cadre de Ia restructuration du processus de reglementation. 

C'est dans ce contexte qu'on devrait envisager la contribution de Ia LCPE au developpement durable : un 
outil visant a faire progresser le Canada vers la viabilite de l'environnement, mail un outil qui, en tout temps, doit 
appuyer un programme integre de developpement durable. 

L'objectif du present document est de presenter aux Canadiens les elements essentiels que le gouvernement 
propose d'inclure dans Ia nouvelle Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE). Les Canadiens sont 
invites a examiner cette proposition et a transmettre leurs commentaires, observations, recommandations ou 
critiques a l'honorable Sheila Copps, ministre de l'Environnement. 
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Elements de la LCPE renouvelee 
Les elements suivants sont ceux que le gouvernement entend incorporer dans la LCPE revisee. 

Principes directeurs 	 principes qui orienteront les actions du gouvernement en vertu de Ia 
legislation 

Administration et definitions 	mecanismes administratifs visant a favoriser ('application de Ia Loi rapports de 
cooperation entre les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux et les 
peuples autochtones 

Participation du public 	droits octroyes aux residents du Canada, en vue d'assurer leur participation 
aux decisions prises en vertu de la LCPE et de les autoriser a recourir aux 
tribunaux pour prevenir des infractions a Ia LCPE ou recevoir des indemnites 

Application de Ia Loi 	description des pouvoirs devant etre utilises par les analystes et les inspecteurs 
charges de faire appliquer la LCPE, description des infractions, criteres de 
determination de Ia peine pour les personnes reconnues coupables, sanctions 
comprenant celles imposees par les cours criminelles ou par voie de 
procedures administratives ou d'ordonnances du tribunal 

Science des ecosystemes et 	pouvoir lid a ('elaboration d'objectifs, directives et codes de pratiques en 
normes nationales 	 matiere d'ecosystemes et production de ('information necessaire pour 

comprendre parfaitement les ecosystemes et leur role 

Prevention de la pollution 	pouvoir d'avoir recours a une approche qui permet de prevenir et de reduire 
avec efficacite et efficience les risques pour l'environnement et la sante 

Biotechnologie 	 pouvoir d'evaluer et de controler les produits industriels et environnementaux 
de Ia biotechnologie dans le cadre reglementaire actuel applicable aux produits 
de Ia biotechnologie 

Lutte contre la pollution et les 	pouvoir d'etablir un nouveau regime de gestion des emissions atmospheriques, 
dechets 	 notamment celles des carburants; de la pollution des eaux internationales; de 

la lutte contre les aches, ce qui comprend l'elimination des dechets en mer; 
des substances nutritives 

Lutte contre les substances 	pouvoir et responsabilite accrue concernant l'evaluation et Ia reduction des 
toxiques 	 substances pouvant constituer un danger pour I'environnement canadien ou 

pour la vie ou la sante humaine 

Operations 	 pouvoir d'assurer la protection de I'environnement sur les terres federales, 
gouvernementales,terres 	notamment les terres autochtones, et de veiller a des activites respectueuses 
federales et terres autochtones 	de l'environnement de la part des commissions, conseils, ministeres et autres 

entites federales 
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Chapitre I. Principes directeurs d'une LCPE efficace 

Le Comite permanent a recommande vivement au gouvernement du Canada d'adopter une nouvelle approche de la 
LCPE. De l'avis du Comite, l'objectif global de Ia nouvelle Loi devrait etre de favoriser le developpement durable. 
Au nombre des principes qui sous-tendent cet objectif, it y a la prevention de la pollution, l'approche ecosystemique, 
la biodiversite, le principe de la prudence et la responsabilite de l'utilisateur/du producteur. 

Le gouvernement du Canada convient avec le Comite que Ia LCPE est une composante essentielle de la 
strategie canadienne globale de promotion du developpement durable. Nous croyons egalement que le 
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&lona vigoureux faisant ressortir le fait que l'objectif primordial de la nouvelle LCPE est de contribuer a 
atteindre l'objectif de developpement durable. La definition contenue dans le rapport Brundtland est 
reconnue a l'echelle internationale. La Loi definirait le developpement durable comme le developpement 
qui permet de repondre aux besoins du present sans compromettre la possibilite pour les generations 
futures de satisfaire les leurs. 

Le gouvemement du Canada convient egalement que les principes de la prevention de Ia pollution, de l'approche 
ecosystemique, de la biodiversite ainsi que de la prudence et de la responsabilite de I'utilisateur/du producteur 
appuient l'objectif de developpement durable et devraient constituer le fondement de la Loi revisee. De plus, le 
gouvemement federal estime que le principe de collaboration et de coordination entre les gouvernements, ainsi 
qu'avec les regimes d'autonomie autochtones, et le principe de la responsabilite economique ont un role important a 
jouer dans l'atteintetle l'objectif final, soit le developpement durable. Ces principes devraient egalement constituer 
des principes directeurs de la nouvelle LCPE. 
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Prevention de la pollution 

Le Comite permanent a recommande un important changement d'orientation en matiere legale - pint& que de gerer 
la pollution apres qu'elle a ete creee, on s'occupera de la prevenir des le depart. De l'avis du Comae, le principal 
objectif de la LCPE est de contribuer a realiser le developpement durable par la prevention de la pollution. La Loi 
devrait chercher principalement fi prevoir et a prevenir la creation de polluants et de dechets en utilisant 
efficacement l'energie, les matieres premieres et d'autres matieres presentes dans l'ecosysteme ou produites par 
celui-ci. 

Nous croyons nous aussi que Ia prevention de Ia pollution est la meilleure approche en matiere de 
developpement durable. Dans le document Pour la creation d'emplois, pour la relance economique, le Parti liberal a 
indique que «la protection de l'environnement doit etre preventives, et s'est engage a tirer parti de ('examen de la 
LCPE pour faire de Ia prevention de Ia pollution un objectif national. 

A l'instar du Comite permanent, le gouvernement du Canada est d'avis que la Loi devrait etre axee sur la 
prevention de la pollution et permettre au Canada de rejoindre le peloton des pays qui tirent déjà des avantages 
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societe canadienne. De plus, l'elan donne au secteur de I'industrie environnementale offrira d'autres occasions 
importantes de prosperite et de creation d'emplois. 
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La prevention de la pollution est un moyen exemplaire de renforcer les liens entre l'environnement, la sante 
et l'economie et, par consequent, de promouvoir le developpement durable. 

Le gouvernement du Canada convient en outre que la prevention de Ia pollution ne constitue ni une 
strategie autonome ni la reponse a tous les problemes environnementaux. La transition vers une production et des 
pratiques opropres* demandera du temps. Dans certains cas, la lutte contre la pollution et l'assainissement constituent 
les meilleurs moyens de proteger l'environnement. Toutefois, la LCPE devrait accorder la priorite a la prevention. 

1.2 	Le gouvernement du Canada propose d'incorporer dans la Declaration de la Loi un &lona indiquant de 
facon non equivoque que le but principal de Ia LCPE est de contribuer a la realisation du developpement 
durable par la prevention de la pollution. Le Preambule enoncerait clairement que la prevention de la 
pollution est ('approche privilegide en matiere de protection de l'environnement. La definition contenue 
dans la strategic federate de prevention de la pollution a recemment ete etablie grace a un consensus 
multipartite. Par consequent, la Loi definirait la prevention de Ia pollution comme l'utilisation de procedes, 
de pratiques, de matieres, de produits ou de formes d'energie qui empechent ou limitent la production de 
polluants et de dechets tout en reduisant les risques globaux pour la sante humaine ou l'environnement. 

Approche ecosystemique 
Le gouvernement du Canada convient qu'il est essentiel d'utiliser, dans le domaine de la protection de 
l'environnement, une approche integree qui reconnait ('interrelation des diverses composantes des ecosystemes. II 
importe de comprendre et de conserver l'integrite de ces liens pour assurer Ia conservation, un environnement viable 
et, par consequent, le developpement durable. La LCPE renouvelee devrait etre appliquee de maniere a promouvoir 
l'integrite structurelle et fonctionnelle des ecosystemes. 

1.3 	Nous proposons d'integrer ('approche ecosystemique dans le Preambule de la Loi. La definition 
d'«ecosysteme*utilisee dans la Convention sur la diversite biologique est largement acceptee. La Loi 
definirait l'ecosysteme comme un complexe dynamique forme de communautes de plantes, d'animaux et de 
micro-organismes et de leur environnement non vivant qui, par leur interaction, forment une unite 
fonctionnelle. L'approche ecosystemique, fond& sur des assises scientifiques solides, pourrait etre definie 
pour signifier que la Loi serait appliquee en tenant compte des caracteristiques fondamentales et uniques 
des divers ecosystemes et en reconnaissance de l'interdependance des systemes sociaux, economiques et 
environnementaux. La definition d'aenvironnements devrait etre modifide pour faire explicitement etat des 
ecosystemes. 

Diversite biologique 
Le gouvernement du Canada convient avec le Comite que la LCPE a un role a jouer, a l'instar d'autres lois federales 
et de reglements provinciaux, dans la protection de la diversite biologique et, par consequent, le respect des 
obligations prises en vertu de la Convention sur Ia diversite biologique. Lorsqu'on concoit des strategies visant 
prevenir la pollution et a evaluer et controler les substances, iI faudrait tenir compte des incidences possibles sur la 
diversite biologique. Pour assurer l'integrite des ecosystemes, it est indispensable de proteger la biodiversite. 

1.4 	Nous proposons d'integrer dans le Preambule un &nonce sur les obligations internationales du Canada en 
vertu de la Convention sur la diversite biologique. La Loi pourrait adopter la definition de la diversite 
biologique utilisee dans Ia Convention, soit la variabilite des organismes vivants de toute origine, y 
compris, entre autres, les ecosystemes terrestres, marins et autres ecosystemes aquatiques et les complexes 
ecologiques dont its font partie; cela comprend la diversite au sein des especes et entre especes ainsi que 
celle des ecosystemes. 
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Cooperation intergouvernementale 

Le Comite permanent a fait remarquer qu'etant donne que la protection de l'environnement est une responsabilite 
partagee au Canada, les approches axees sur Ia cooperation dans ce domaine sont les plus efficaces. Le Comite a 
recommande que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux, ainsi que les peuples autochtones regis par 
des ententes d'autonomie gouvernementale ou de reglement de revendications territoriales (globales ou 
particulieres), collaborent a titre de partenaires egaux a la coordination de leurs regimes respectifs de gestion 
environnementale. 

1.5 	Le gouvemement du Canada juge essentielle Ia collaboration entre le federal, les provinces, les territoires 
et les peuples autochtones qui sont dotes d'autonomie ou fonctionnent en vertu d'ententes sur leurs 
revendications territoriales globales ou particulieres. Les lois et les actions de chaque palier de 
gouvemement sont cruciales pour assurer Ia protection de l'environnement, la prevention de la pollution et 
le developpement durable. Par consequent, le gouvemement du Canada continuera a rechercher Ia 
cooperation des provinces, des territoires et des peuples autochtones en vue de regler les problemes 
necessitant des solutions multipartites et la coordination des mesures environnementales. 

Science et principe de la prudence 
La science fait partie integrante du processus decisionnel en vertu de la LCPE. Le gouvemement s'engage a adopter 
une approche decisionnelle fondee sur le risque. 

1.6 	Le gouvemement du Canada propose d'inclure dans le Preambule le principe scion lequel la science fait 
partie integrante du processus decisionnel en vertu de la LCPE. 

A l'instar du Comite permanent, le gouvemement du Canada est d'avis que, si une activite ou une substance 
presente reellement ou risque de presenter une grave menace pour l'environnement ou la sante humaine, 
des mesures de prudence devraient etre prises meme en l'absence de certitude scientifique. Le 
gouvemement federal s'est engage a appliquer le principe de la prudence a Ia Conference des Nations 
Unies sur l'environnement et le developpement (CNUED), tenue en 1992. 

1.7 	Nous proposons egalement d'integrer le principe de la prudence dans le Preambule de la LCPE. La 
definition donnee a ('occasion de Ia CNUED est largement acceptee. La Ioi definirait donc ainsi le principe 
de la prudence : lorsqu'il existe des risques de dommages graves ou irreversibles, l'absence de certitude 
scientifique absolue ne doit pas constituer un motif pour remettre a plus tard ('adoption de mesures 
efficientes visant a prevenir la degradation de l'environnement. 

Responsabilite economique 

Dans sa premiere recommandation, le Comite permanent demande au gouvemement du Canada de promouvoir le 
developpement durable dans l'ensemble de ses programmes et politiques. Le developpement durable, qui met 
l'accent sur la prise de decisions integree, nous oblige ii envisager les facteurs tant economiques 
qu'environnementaux. Les considerations economiques augmentent notre capacite de reellement atteindre nos 
objectifs environnementaux. 

1.8 	Le gouvemement du Canada appuie la recommandation du Comite permanent et convient avec lui que ion 
ne pourra faire valoir la notion de developpement durable sans proceder a des changements qui permettront 
de mieux tenir compte des considerations economiques, sociales et environnementales lots de Ia prise de 
toute decision par les secteurs public et prive. A cette fin, nous proposons de mentionner dans le Preambule 
qu'il existe des rapports entre les principes economiques et les principes ecologiques. De plus, le 
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gouvernement reconnaitra 'Importance d'un processus de prise de decision fonde sur Ia flexibilite et 
('impact des facteurs economiques tels que ''analyse avantages-colts. 

Responsabilite de l'utilisateur/du producteur 
Le gouvernement du Canada convient avec le Comite permanent qu'il faudrait confier davantage au producteur, 
I'utilisateur ou a I'importateur dune substance la responsabilite de s'assurer que celle-ci ne presente pas un risque 
inacceptable pour l'environnement ou la sante humaine, plutot qu'il revienne principalement au gouvernement ou 
aux citoyens soucieux de l'environnement de prouver que la substance pourrait avoir des repercussions 
inacceptables sur l'environnement ou Ia sante humaine. Cette approche est conforme au principe du pollueur-payeur 
auquel le gouvernement federal souscrit. 

1.9 	Nous convenons avec le Comite permanent que le concept de responsabilite de l'utilisateur/du producteur 
devrait etre un principe directeur de la LCPE. Nous convenons egalement avec le Comite qu'il nous faudra 
chercher A determiner clairement A qui ce concept s'appliquera en vertu de la nouvelle LCPE et de quelle 
facon it s'appliquera, avant d'inclure un enonce dans le Preambule. 
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Chapitre 2. Administration 

Les lois du Parlement peuvent contenir des articles qui enoncent les fonctions administratives du ministre ou des 
ministres responsables de la loi en question, ou encore, des articles qui prevoient retablissement de cornites 
consultatifs ou d'autres mecanismes administratifs. Comme nous l'avons déjà mentionne, le gouvernement du 
Canada juge essentielle la collaboration entre le federal, les provinces, les territoires et les peuples autochtones qui 
sont dotes d'autonomie ou fonctionnent en vertu d'ententes sur leurs revendications territoriales globales ou 

particulieres. Dans Pour la creation d'emplois, pour la relance economique, on s'est engage a travailler de pits avec 
les autorites provinciales afin de reduire Ie double emploi et d'ameliorer Ia prestation des services dans tous les 
domaines de competence des gouvernements, en vue d'utiliser de fawn rationnelle l'argent des contribuables. 
L'Initiative visant a accroltre refficacite de la federation, entreprise par les premiers ministres, permet l'adoption de 
plans d'action bilateraux afin d'ameliorer le fonctionnement des gouvernements ainsi que l'harmonisation des 
questions multilaterales et bilaterales d'environnement. A ce point-ci de notre proposition, nous &lotions les 
dispositions qui peuvent etre contenues dans une partie de la LCPE remanide qui serait intitulee «Administration et 
definitions« et permettant la cooperation intergouvemementale. 

Dans Pour la creation d'emplois, pour la relance economique, le gouvernement s'engage aussi a utiliser 
des approches qui favorisent l'innovation dans ratteinte des objectifs environnementaux. C'est pourquoi la presente 
section de notre proposition donne aussi les dispositions que la partie de la LCPE remanide portant sur 
('administration pourrait contenir pour permettre au gouvernement federal d'accroftre la port& des outils qu'il utilise 
pour atteindre le developpement durable et ses objectifs de protection de l'environnement. 

Comme c'est le cas actuellement, les modifications proposees a la LCPE ne visent pas les aspects de 
substances regis aux termer d'autres lois. 

Outils administratifs 

Comites consultatifs 

2.1 	Conformement a l'engagement que propose de prendre le gouvernement du Canada dans le Preambule et 
qui est de chercher a obtenir Ia cooperation des provinces, des territoires et des peuples autochtones, la 
LCPE devrait continuer de prevoir Ia constitution de comites consultatifs dont les membres peuvent etre 
des representants des gouvernements provinciaux et territoriaux, des peuples autochtones, du secteur 
industriel, des groupes ecologistes et de promotion de la sante, des syndicats et d'autres groupes interesses. 

Comite consultatif national sur la LCPE 
2.2 	Le Comite permanent de l'environnement et du developpement durable a recommando que les peuples 

autochtones participent davantage aux questions tides a la protection de l'environnement et a la prevention 
de la pollution. Par consequent, le gouvernement du Canada propose d'elargir la portee de Particle 6 de la 
LCPE actuelle, en vertu duquel le ministre doit constituer un comite consultatif federal-provincial (CCFP). 
Nous proposons d'etablir, en vertu de la Loi revisee, un nouveau Comite consultatif national sur la LCPE 
qui sera compose de representants des gouvernements federal, provinciaux et territoriaux ainsi que des 
peuples autochtones et qui remplacera le comite actuel. Nous proposons de consulter les peuples 
autochtones afin de determiner la forme que revetira leur participation au sein d'un tel Comite national 
consultatif. 

Constitution et fonctions 
2.3 	A rinstar du CCFP actuel, le nouveau Comite consultatif national sur la LCPE serait constitue par le 

ministre et executerait les memes fonctions que le comite actuel, soit conseiller le ministre relativement aux 
reglements proposes regissant : 
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► le rejet des substances toxiques dans l'environnement; 
► le stockage, Ia disposition, la manutention, le transport et l'offre de transport de substances 

toxiques; 
► ('elimination des substances toxiques, notamment Ia construction, l'entretien et l'inspection de 

lieux d'elimination; 
► d'autres questions environnementales d'interet commun. 

Le Corn ite consultatif national sur Ia LCPE pourrait conserver en outre le role qu'assume actuellement le 
CCFP, soit conseiller le ministre relativement a toute question environnementale A propos de laquelle le 
ministre choisit de le consulter. 

Autres comites 

2.4 	A l'heure actuelle, la LCPE confere aux ministres de l'Environnement et de la Sante le pouvoir de 
constituer des corn Res consultatifs a des fins se rattachant a la Loi. Le gouvernement du Canada propose de 
conserver cette disposition, de sorte que les ministres pourront reunir des representants d'autres 
gouvernements, des scientifiques, des universitaires, des specialistes techniques et des membres de groupes 
tels que les syndicats, le secteur industriel, les organismes environnementaux et de promotion de la sante, 
de groupes de conservation et d'autres groupes interesses, afin de se faire conseiller. 

Ententes administratives et ententes d'equivalence 

La LCPE permet actuellement au gouvernement du Canada de conclure des ententes avec les provinces et les 
territoires afin qu'ils puissent assurer une administration plus efficace et plus efficiente des questions touchant la 
LCPE. Des ententes de deux types sont prevues : les ententes administratives et les ententes d'equivalence. Les 
ententes administratives sont des accords de partage de travail conclus avec les gouvernements provinciaux et 
territoriaux et pouvant regir des activites telles que les inspections, les enquetes, la collecte de l'information sur Ia 
surveillance et la communication des donnees recueillies. Elles ne liberent en rien les parties de leurs responsabilites 
legates respectives, pas plus qu'elles ne deleguent des pouvoirs legislatifs d'un ordre de gouvernement a I'autre. 

A l'heure actuelle, les ententes d'equivalence sont prevues aux termes de la Partie II de la Loi (Substances 
toxiques) et de la Partie V (Pollution atmospherique intemationale). Elles different des ententes administratives et 
n'ont rien a voir avec le partage de travail. II s'agit d'accords en vertu desquels un reglement pris aux termes de la 
LCPE ne s'applique plus dans une province ou un territoire qui possede des dispositions equivalentes. II n'est pas 
necessaire que le document provincial ou territorial, qui peut revetir la forme d'un reglement, d'un permis ou d'une 
licence, ait le meme libelle que le reglement d'application de la LCPE, mais it dolt avoir le meme effet. En vertu de 
la LCPE, les provinces et territoires qui veulent faire reconnaItre leurs dispositions comme equivalentes doivent 
prevoir, pour les citoyens, le droit d'exiger de leur ministre une enquete sur une presumee infraction Hee a 
l'environnement, de recevoir des rapports sur le deroulement de cette enquete et d'être informes de toute suspension 
d'enquete. L'entente d'equivalence doit etre confirmee par decret du gouverneur en conseil. 

Dans son rapport d'examen de la LCPE, le Comite permanent de l'environnement et du developpement 
durable a recommande que les ententes administratives et d'equivalence proposees fassent ('objet d'un examen plus 
minutieux par la Chambre des communes et le public. 

2.5 	Nous proposons de conserver dans Ia LCPE les pouvoirs relatifs aux ententes administratives et 
d'equivalence et de les appliquer A toutes les parties de Ia Loi. 

2.6 	Nous proposons d'indiquer expressement que les territoires et les provinces peuvent conclure des ententes 
administratives et d'equivalence en vertu de Ia LCPE. 

2.7 	De plus, nous proposons d'habiliter le ministre de l'Environnement a conclure des ententes administratives 
avec les peuples autochtones en vue d'appliquer des reglements adoptes aux termes de cette loi et portant 
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par exemple sur la prevention et la reduction de Ia pollution et la lutte contre les emissions provenant de 

combustibles. 

2.8 	Nous comprenons les preoccupations du Comite permanent concernant la reddition de comptes et ('examen 
minutieux par le public dans la preparation des ententes administratives et d'equivalence. Meme si nous 
acceptons de consulter le public sur ces ententes, la recommandation que le Comite permanent devrait 
toutes les passer en revue et qu'elles devraient etre approuvees par la Chambre suite a un vote alourdirait 
considerablement leur elaboration. 

Le gouvemement du Canada propose donc, comme solution de rechange, que : 

► le ministre de l'Environnement publie dans la Partie I de Ia Gazette du Canada les ententes 
administratives et d'equivalence proposees. 

► la LCPE revisee prevoie une periode de 60 jours pour pouvoir formuler des commentaires apres la 
publication des accords dans la Partie I de Ia Gazette du Canada; 

► le ministre de l'Environnement demande au Comite permanent d'examiner les ententes 
administratives et d'equivalence proposees et de faire des observations a ce sujet, durant la periode 
de 60 jours; 

• le ministre publie dans la Partie I de la Gazette du Canada un compte rendu de la fawn dont les 
commentaires reps durant la periode ont ete traites; 

► le gouvemeur en conseil approuve la version finale des ententes; 
► la version finale soit publide dans la Partie 1 de Ia Gazette du Canada et incorporee dans le registre 

public informatise que le gouvemement propose d'etablir pour inscrire les mesures 
environnementales prises aux termes de la LCPE, notamment les reglements, les directives et les 
codes de pratiques, conformement aux recommandations du Comite. 

L'approche que nous proposons permettrait d'assurer la participation du public a une plus grande echelle. 
Elle comprendrait un examen par le Comite permanent, mais eviterait de prolonger le processus 
d'elaboration des ententes administratives et d'equivalence avec nos partenaires. De plus, elle preserverait 
le pouvoir du ministre de l'Environnement et du gouvemeur en conseil de recommander et d'approuver de 
telles ententes. 

2.9 	Conformement a la recommandation du Comae permanent, des dispositions de temporarisation seraient 
incorporees dans les ententes administratives et d'equivalence, pour que celles-ci prennent fin cinq ans 
apres leur entree en vigueur. 

2.10 	La LCPE prevoit deja la presentation au Parlement dun rapport annuel sur ]'administration et l'application 
des reglements de Ia LCPE et des reglements provinciaux equivalents, et nous comptons conserver cette 
exigence. 

2.11 	Pour toutes les futures ententes administratives relevant de la LCPE, nous proposons de conserver les 
clauses qui figurent dans les ententes existantes et qui prevoient le maintien des pleins pouvoirs du 
gouvemement federal au chapitre de ('application de la LCPE ainsi que l'obligation pour le ministre de 
l'Environnement de rendre compte au Parlement de la LCPE et de la mise en oeuvre de toute entente 
adoptee aux termes de la La 

Ententes generales pour la gestion de l'environnement 

Comme nous l'avons déjà mentionne, nous reconnaissons depuis longtemps que l'environnement est un secteur de 
competences partagees au regard de la Constitution canadienne. C'est pourquoi it semble, et on constate, qu tl y a 
double emploi entre les autorites federates, provinciales et territoriales ainsi que les peoples autochtones, qui de plus 
en plus assumeront de nouveaux pouvoirs en acquerant l'autonomie gouvemementale. Quand le double emploi en 
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environnement est reel pint& que percu, le gouvernement federal, les provinces et les territoires tentent de l'eliminer 
de diverses facons, par des ententes d'equivalence en vertu de Ia LCPE, par des ententes administratives en vertu de 
celle-ci et d'autres lois federates sur l'environnement, par ]'examen continu de tous ses programmes et par 
l'entremise du Conseil canadien des ministres de l'environnement (CCME). 

D'abord et avant tout, les gouvemements se sont efforces de garantir a l'environnement du pays la 
meilleure protection qui soit, de la facon la plus efficace, ce a quoi le gouvemement du Canada a ajoute un autre 
objectif : faire de la prevention de la pollution un but national. La collaboration et la cohesion entre intervenants 
federaux, provinciaux, territoriaux et autochtones en matiere de protection de l'environnement et de prevention de la 
pollution, peuvent etre realisees en partie grace aux mecanismes actuellement prevus par la LCPE, soit les ententes 
d'equivalence et administratives et le Comite consultatif federal-provincial (qui deviendrait le Comite consultatif 
national de la LCPE, en vertu de la Loi renouvelee, au sein duquel seraient representees toutes les parties). 
Toutefois, les ententes d'equivalence en vertu de la LCPE ne portent que sur un ou plusieurs reglements federaux et 
provinciaux : lorsqu'elles sont declarees equivalentes a celles de la LCPE, les dispositions des reglements 
provinciaux s'appliquent alors dans Ia province, au lieu des reglements de la LCPE. Habituellement, les ententes 
administratives visent le travail partage et se limitent aussi a un ou plusieurs reglements federaux et provinciaux. 

Au cours des 18 demiers mois, les representants federaux, provinciaux et territoriaux au sein du Conseil 
canadien des ministres de l'environnement (CCME) ont beaucoup discute du concept des ententes generates de 
gestion de l'environnement en vue d'assurer la pleine protection de l'environnement au Canada. Le gouvernement 
du Canada s'est engage a collaborer etroitement avec les provinces afin d'attenuer les chevauchements. L'Initiative 
visant a accroitre l'efficacite de Ia Federation, etablie par les Premiers Ministres, preconise egalement 
('harmonisation, y compris dans le domaine de la protection de l'environnement. Au cours des deux demieres 
annees, le gouvernement du Canada a signe une douzaine d'ententes avec les gouvemements provinciaux et 
territoriaux, dans le but de mettre fin aux deboublements inutiles. Des negociations se poursuivent actuellement en 
vue de la signature d'une autre douzaine de ces ententes. C'est une preuve des plus concretes de l'engagement 
ferme que le gouvernement a pris pour realiser une collaboration efficace avec les provinces dans un contexte 
multilateral et bilateral. 

2.12 	En vertu de la Loi sur le ministere de l'Environnement, le ministre a deja le pouvoir de conclure avec les 
provinces et territoires des ententes generates pour la gestion de l'environnement, afin de realiser, au 
Canada, l'instauration d'un systeme comprehensif de protection de l'environnement. Le gouvernement 
propose d'etudier la possibilite d'etendre l'envergure de cette autorite afin d'inelure les peuples autochtones 
jouissant de l'autonomie gouvemementale. 

II est en outre propose que de telles ententes soient assorties des memes exigences en matiere de reddition 
de compte et de procedures que celles que Ion propose d'inclure dans les ententes administratives et les 
ententes d'equivalence en vertu de la LCPE. Mentionnons notamment une clause de reexamen apres cinq 
ans, les rapports annuels, la clarification des responsabilites et les approbations necessaires. 

Instruments economiques 

Au Canada, comme dans la plupart des autres pays industrialises, on s'est fon& presque exclusivement sur 
l'etablissement de mecanismes de controle dans la reglementation pour regler les problemes environnementaux. On 
prescrit par exemple des limites touchant la quantite totale d'une substance polluante qui peut penetrer dans 
l'environnement. Les instruments economiques sont des outils reglementaires qui influent sur le comportement d'une 
facon differente. Its debouchent directement ou indirectement sur des changements dans les prix du marche et visent 
a encourager chez les producteurs et les consommateurs un comportement plus respectueux de l'environnement. Its 
pourraient etre utilises par le gouvernement federal pour prevenir et contrOler les substances toxiques ou pour aider 
A regler des problemes internationaux, nationaux ou regionaux qui necessitent une approche nationale coordonnee. 

Dans le plan du Parti liberal Pour la creation d'emplois, pour la relance economique, il est dit que «les 
cadres favorisant ]'innovation doivent prendre en compte les objectifs ecologiques.. Pour trouver la meilleure facon 
de gerer les probtemes d'environnement et de prevenir Ia pollution, il faut donc envisager toute la gamme des 
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accompagner les cadres reglementaires traditionnels, nous prendrons des mesures economiques en faveur de la 
protection de l'environnement lorsqu'elles representeront le moyen le plus economique et le plus souplek 

Types d'instruments economiques 

Les quatre principaux types d'instruments economiques sont les systemes d'echanges, !es programmes de 
consignation, les redevances en matiere d'environnement et les programmes d'incitatifs financiers. Les systemes 
d'echanges permettent a ceux qui participent a un programme de controle d'echanger, d'acheter ou de vendre leur 
«permis« ou leurs «credits», lorsqu'ils determinent que c'est pour eux Ia facon la plus rentable de satisfaire aux 
exigences reglementaires. Ces exigences, ainsi que les regles regissant les echanges, sont etablies par les organismes 
de reglementation. Les programmes de consignation incitent les utilisateurs a retourner l'emballage, les substances 
ou les produits utilises, aux fins de reutilisation, de recyclage ou d'elimination sans risque. Les redevances en 
matiere d'environnement, qu'on appelle parfois taxes, droits ou prelevements, peuvent s'appliquer aux intrants (p. 
ex. une taxe sur les combustibles fossiles utilises dans un procede de fabrication), aux produits (p. ex. une redevance 
sur un produit de consommation contenant une substance toxique), aux rejets (p. ex. une redevance sur les rejets de 
polluants dans l'eau) ou a ]'utilisation de ressources environnementales (p. ex., Fair). Ces redevances constituent une 
application directe du principe de l'«util isateur-payeur« et du «pollueur-payeurk Elles visent a decourager la 
demande de produits et services qui polluent et a encourager les producteurs et les consommateurs a rechercher des 
procedes, technologies, intrants et produits nouveaux. Les incitatifs financiers, sous forme de subventions directes 
(p. ex., par le gouvernement) et indirectes (p. ex. traitement fiscal preferentiel) peuvent favoriser des activites 
respectueuses de l'environnement, telles que le developpement ou ('application d'equipements antipollution ou de 
procedes novateurs. 

Utilisation actuelle des instruments economiques en vertu de la LCPE 

La LCPE actuelle ne confere aucun pouvoir explicite concemant le recours aux instruments economiques. 
En fait, selon son libelle actuel, on ne peut utiliser qu'un seul instrument economique, qui se rattache au transfert ou 
a Ia vente de credits non utilises pour des substances appauvrissant la couche d'ozone, sous reserve de ]'approbation 
du ministre. 

• 
Integration dans la LCPE de pouvoirs lies aux instruments economiques 

Le Comite permanent a recommande que la nouvelle LCPE confere un vaste pouvoir habilitant concemant 
le recours aux instruments economiques. 

2.13 	Suite a cette recommandation, le gouvernement du Canada reaffirme sa volonte d'utiliser des instruments 
economiques pour proteger I'environnement, sous reserve de son pouvoir constitutionnel, et propose de 
permettre le recours a des systemes d'echanges, a des programmes de consignation et a des incitatifs 
financiers directs dans la LCPE ou d'autres lois federales. 

La mise en oeuvre de ces instruments economiques serait conforme au processus de reglementation federal, 
qui comprend revaluation des options offertes et de tous les impacts, notamment ceux qui touchent aux 
liens entre I'environnement et reconomie, ainsi que la consultation des parties touchees, d'autres groupes 
interesses et du public, et ('approbation du gouverneur en conseil serait recommandee par le ministre de 
l'Environnement. L'utilisation d'autres instruments economiques, comme les redevances en matiere 
d'environnement ou les incitatifs financiers sous forme de mesures fiscales, serait recommandee au ministre 
des Finances par le ministre de l'Environnement ou d'autres ministres interesses. Le processus d'application 
de ce demier type d'instrument, en plus d'assurer que l'on tiendrait compte des options et des opinions 
formuldes par les intervenants et autres interesses, assurerait que la mise en oeuvre serait coordonnee avec 
la politique fiscale du gouvernement. 
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Approches non reglementaires de la protection de l'environnement 

Le Comite permanent a recommande au gouvernement de continuer d'explorer la question des mesures non 
reglementaires et, plus particulierement, d'obtenir plus de renseignements sur leur utilisation et sur les mecanismes 
de reddition de comptes qui doivent etre mis en place pour faire en sorte qu'elles servent effectivement empecher 
la fabrication, l'utilisation et le rejet de substances toxiques. 

Le gouvernement s'est servi de l'approche volontaire aupres de nombreux secteurs industriels, pour mieux 
gerer et contrOler le rejet des toxiques. Les bienfaits sociaux et economiques d'un meilleur rendement 
environnemental et l'eventualite de la reglementation incitent les entreprises a devancer ]'adoption des lois et a 
prouver aux gouvernements comme au public que ('auto-reglementation est une option viable. 

L'experience nous montre que l'approche non reglementaire en environnement donne des resultats 
mesurables. Les programmes Gestion responsableMc, Acceleration de la reduction et de l'elimination des toxiques 
(ARET) et NEDEM sont des exemples d'efforts volontaires. De fait, le rapport de 1994 de I'OCDE fait des 
remarques elogieuses sur la facon dont le Canada utilise les ententes volontaires. Cependant, le passe nous dicte 
egalement que tous les secteurs de la societe ne reagissent pas positivement a cette approche et que toutes les 
substances toxiques ne peuvent etre gerees par l'action volontaire. 

Toute une gamme d'approches volontaires peuvent servir a faire face aux preoccupations 
environnementales : lettres d'engagement, lignes directrices et principes directeurs, codes de pratiques, normes, 
accords, protocoles d'entente, contrats, etc. Pour chacune d'elles, it y a diverses facons de traiter le partenariat, les 
questions financieres, la reddition de comptes, l'intervention des gouvernements, les rapports et la participation des 
intervenants. 

Les initiatives non reglementaires actuelles aideront le gouvernement a determiner quels secteurs et quelles 
substances repondent le mieux a ce genre d'approche. Les resultats peuvent l'aider a orienter sa reglementation : c'est 
d'ailleurs ce qui importe le plus. Bien utilisee, l'action volontaire peut servir a preciser si des reglements sont requis, 
quand et dans quelle mesure. 

Les contrats executoires axes sur les resultats environnementaux et prevoyant la reddition de comptes sont 
une solution de rechange aux actuelles ententes volontaires non executoires. Le ministre pourrait etre autorise a 
conclure des ententes avec des entreprises privees et d'autres ministeres en vue de ('amelioration de leur rendement 
environnemental. Ces ententes devraient permettre aux autres gouvernements et aux interesses de contribuer a 
dank les objectifs environnementaux et les modalites de reddition de comptes, a determiner les consequences de 
l'abrogation et a assurer le suivi des progres. Par exemple, les ententes pourraient exiger la decheance d'une caution, 
si les objectifs environnementaux ne sont pas atteints dans les delais prescrits. D'autres exemples pourraient se 
&gager des consultations publiques. 

Le fait d'autoriser le ministre a conclure de tels contrats cautionnes axes sur les resultats environnementaux 
viendrait completer les instruments reglementaires et economiques et les approches reglementaires non executoires 
dont it dispose en vertu de la LCPE. 

2.14 	Le gouvernement du Canada propose de determiner si ce type d'activites dolt etre vise par la Loi sur le 
ministere de l'Environnement, qui indiquerait clairement que les approches non reglementaires sont 
limitees aux substances non reglementees. 

Presentation d'un rapport 
Aux termes de la LCPE actuelle, le ministre de l'Environnement doit deposer devant le Parlement, le plus tot 
possible apres la fin de l'exercice financier, un rapport sur ('application de la LCPE pour l'exercice ecoule. La Loi 
prevoit egalement un examen de ses dispositions par le Parlement dans les cinq ans suivant son entrée en vigueur. 
Le Comite permanent a fait remarquer que la Loi ne prevoit pas d'autres examens parlementaires apres ce premier 
examen et a declare que «les examens parlementaires jouent un role utile; en plus d'assurer, a intervalles reguliers, 
l'examen minutieux des lois et leur mise a jour, ils offrent aux groupes et aux particuliers interesses ]'occasion de 
faire connaltre Ieurs vues et de recommander des changements. Le Comite estime que ces examens sont 
particulierement importants en ce qui conceme les lois sur l'environnement. Il ne faut pas laisser la LCPE sur les 

Examen de la LCPE: La reponse du gouvernement ►  Page 23 

Approches non reglementaires de la protection de l'environnement 

Le Comite permanent a recommande au gouvernement de continuer d'explorer la question des mesures non 
reglementaires et, plus particulierement, d'obtenir plus de renseignements sur leur utilisation et sur les mecanismes 
de reddition de comptes qui doivent etre mis en place pour faire en sorte qu'elles servent effectivement empecher 
la fabrication, l'utilisation et le rejet de substances toxiques. 

Le gouvernement s'est servi de l'approche volontaire aupres de nombreux secteurs industriels, pour mieux 
gerer et contrOler le rejet des toxiques. Les bienfaits sociaux et economiques d'un meilleur rendement 
environnemental et l'eventualite de la reglementation incitent les entreprises a devancer ]'adoption des lois et a 
prouver aux gouvernements comme au public que ('auto-reglementation est une option viable. 

L'experience nous montre que l'approche non reglementaire en environnement donne des resultats 
mesurables. Les programmes Gestion responsableMc, Acceleration de la reduction et de l'elimination des toxiques 
(ARET) et NEDEM sont des exemples d'efforts volontaires. De fait, le rapport de 1994 de I'OCDE fait des 
remarques elogieuses sur la facon dont le Canada utilise les ententes volontaires. Cependant, le passe nous dicte 
egalement que tous les secteurs de la societe ne reagissent pas positivement a cette approche et que toutes les 
substances toxiques ne peuvent etre gerees par l'action volontaire. 

Toute une gamme d'approches volontaires peuvent servir a faire face aux preoccupations 
environnementales : lettres d'engagement, lignes directrices et principes directeurs, codes de pratiques, normes, 
accords, protocoles d'entente, contrats, etc. Pour chacune d'elles, it y a diverses facons de traiter le partenariat, les 
questions financieres, la reddition de comptes, l'intervention des gouvernements, les rapports et la participation des 
intervenants. 

Les initiatives non reglementaires actuelles aideront le gouvernement a determiner quels secteurs et quelles 
substances repondent le mieux a ce genre d'approche. Les resultats peuvent l'aider a orienter sa reglementation : c'est 
d'ailleurs ce qui importe le plus. Bien utilisee, l'action volontaire peut servir a preciser si des reglements sont requis, 
quand et dans quelle mesure. 

Les contrats executoires axes sur les resultats environnementaux et prevoyant la reddition de comptes sont 
une solution de rechange aux actuelles ententes volontaires non executoires. Le ministre pourrait etre autorise a 
conclure des ententes avec des entreprises privees et d'autres ministeres en vue de ('amelioration de leur rendement 
environnemental. Ces ententes devraient permettre aux autres gouvernements et aux interesses de contribuer a 
dank les objectifs environnementaux et les modalites de reddition de comptes, a determiner les consequences de 
l'abrogation et a assurer le suivi des progres. Par exemple, les ententes pourraient exiger la decheance d'une caution, 
si les objectifs environnementaux ne sont pas atteints dans les delais prescrits. D'autres exemples pourraient se 
&gager des consultations publiques. 

Le fait d'autoriser le ministre a conclure de tels contrats cautionnes axes sur les resultats environnementaux 
viendrait completer les instruments reglementaires et economiques et les approches reglementaires non executoires 
dont it dispose en vertu de la LCPE. 

2.14 	Le gouvernement du Canada propose de determiner si ce type d'activites dolt etre vise par la Loi sur le 
ministere de l'Environnement, qui indiquerait clairement que les approches non reglementaires sont 
limitees aux substances non reglementees. 

Presentation d'un rapport 
Aux termes de la LCPE actuelle, le ministre de l'Environnement doit deposer devant le Parlement, le plus tot 
possible apres la fin de l'exercice financier, un rapport sur ('application de la LCPE pour l'exercice ecoule. La Loi 
prevoit egalement un examen de ses dispositions par le Parlement dans les cinq ans suivant son entrée en vigueur. 
Le Comite permanent a fait remarquer que la Loi ne prevoit pas d'autres examens parlementaires apres ce premier 
examen et a declare que «les examens parlementaires jouent un role utile; en plus d'assurer, a intervalles reguliers, 
l'examen minutieux des lois et leur mise a jour, ils offrent aux groupes et aux particuliers interesses ]'occasion de 
faire connaltre Ieurs vues et de recommander des changements. Le Comite estime que ces examens sont 
particulierement importants en ce qui conceme les lois sur l'environnement. Il ne faut pas laisser la LCPE sur les 

Examen de la LCPE: La reponse du gouvernement • Page 23 



tablettes alors que les concepts et les techniques en matiere de protection de I'environnement evoluent rapidement.• 
Par consequent, le Comite a recommande que la LCPE soit modifiee afin d'exiger un examen &Mille de ses 
dispositions et de son application tous les cinq ans. 

	

2.15 	Le gouvernement du Canada propose que la LCPE renouvelee conserve Ia disposition selon laquelle le 
ministre dolt faire rapport tous les ans au Parlement, A Ia fin de l'exercice financier, sur l'application de la 
Loi pour l'exercice ecoule. 

	

2.16 	II est propose que la nouvelle LCPE prevoie en outre un examen de ses dispositions par le Parlement tous 
les Sept ans apres la date de son entrée en vigueur; cet examen toucherait entre autres la possibilite 
d'appliquer la LCPE aux peuples et aux terres autochtones. 

Recouvrement des colas 

A I'heure actuelle, des dispositions de la Loi sur la gestion des finances publiques et Ia politique gouvemementale 
permettent le recouvrement des coeds. 11 serait plus efficace d'inclure directement dans la LCPE de telles 
dispositions, qui seraient adaptees aux besoins de celle-ci. 

	

2.17 	Par consequent, le gouvernement du Canada propose de modifier Ia LCPE afin d'assurer le recouvrement 
des coins dans tous les cas oil un service de nature avantageuse est fourni. Cela est conforme A la politique 
existante du gouvernement et au principe de Ia responsabilite de I'utilisateur/du producteur. 
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Chapitre 3. Participation du public 

Le gouvernement du Canada est d'avis que la responsabilite a l'endroit de la protection de l'environnement est 
l'affaire de tous. Le Comite permanent de l'environnement et du developpement durable a clairement indique que le 
gouvernement du Canada ne peut, a lui seul, proteger l'environnement et qu'on ne devrait pas s'attendre A ce qu'il le 
fasse. Chacun a inter& a ce que l'environnement soit sain, propre et securitaire; par consequent, chacun a un role A 
jouer pour assurer la qualite de l'environnement. 

Au fil des ans, la population canadienne a temoigne d'un inter& croissant pour les enjeux 
environnementaux et a manifesto son &sir de prendre part A la prise de decisions touchant l'environnement, &ant 
donne que ces decisions nous touchent tous. On peut assurer la participation active et efficace du public si on lui 
confere des droits legaux et si celui-ci comprend bien ces droits. C'est pourquoi, en 1988, le Parlement a incorpore A 
la LCPE les droits de participation du public. 

Dans son rapport d'examen de la LCPE, le Comite permanent a intitule un de ses chapitres •Participation 
accrue du public et renforcement des droits des citoyens* et a mis I'accent sur I'obligation du gouvernement, en vertu 
du paragraphe 2(d) de la LCPE actuelle d'aencourager la participation de la population du Canada A l'elaboration des 
decisions qui touchent l'environnement■. La recommandation contenue dans le rapport du Comite permanent est en 
faveur dun renforcement de ces droits. Par consequent, le gouvernement propose de prendre plusieurs mesures en 
vue d'accroitre le droit du public de proteger l'environnement en vertu de la LCPE et de renseigner celui-ci sur ses 
droits et la facon dont it peut les exercer. 

L'accroissement des droits de participation du public 
La participation du public aux decisions que les gouvernements prennent constitue un principe de fonctionnement 
courant dans les dernocraties comme le Canada. Au fil du temps, et en raison de la plus grande sensibilisation du s  
public et de son interet accru pour les questions societales importantes, la nature de cette participation a evolue. A 
l'aube du XXIe siecle, les gouvernements qui prennent une decision sans consulter la population sont devenus 
l'exception plutot que Ia regle. 

L'accroissement des droits de participation du public ne constitue pas un phenomene nouveau, en fait, cette 
notion a ete mise de I'avant dans les annees 60 et 70. Cela est vrai dans tous les domaines de la politique officielle, 
et plus particulierement en politique environnementale. Parmi les principes cies qui sous-tendent les droits du public 
dans ce domaine, mentionnons : 

► le droit a un environnement sain; 
► un meilleur acces aux tribunaux en vue d'entamer des poursuites judiciaires lorsque le droit A un 

environnement salubre n'a pas ete respects; 
► une plus grande participation du public A la prise de decisions gouvernementales; 
► une meilleure surveillance de l'etat de l'environnement et une meilleure communication de 

('information au public; 
► I'accroissement de la responsabilite et de la reddition de compte gouvernementales dans le domaine de 

l'environnement; 
► une protection accrue des personnes qui denoncent des employeurs coupables de pollution. 
La Michigan Environmental Protection Act de 1970 est souvent citee comme la principale loi qui a ouvert 

la voie au renforcement des droits du public dans le domaine de la protection de l'environnement en incorporant ces 
droits dans ses dispositions. Au Canada, l'Alberta et le Quebec ont integre dans leurs lois environnementales 
existantes des droits accrus pour le public. L'Ontario est alle encore plus loin en etablissant la Charte des droits 

environnementaux. De plus, le Yukon a adopts la Loi sur l'environnement semblable a une charte, et les Territoires 
du Nord-Ouest ont adopts la Loi sur les droits en matiere d'environnement. 

Depuis quelques annees, d'autres provinces canadiennes, notamment la Colombie-Britannique, la 
Nouvelle-Ecosse, la Saskatchewan et le Manitoba, envisagent serieusement l'adoption dune declaration ou d'une 
charte des droits en matiere d'environnement. 
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Engagements contenus dans Pour la creation d'emplois, pour la relance 

economique 
Dans le document d'orientation strategique, Pour la creation d'emplois, pour la relance economique, le Parti liberal 
a reconnu que les Canadiens avaient surpasse leurs institutions gouvemementales en ce qui touche le &sir de 
proteger l'environnement et qu'«...il faut associer a ('elaboration de Ia politique de l'environnement les citoyens qui 
ont un certain savoir-faire et des idees a apporter...« mail que «...ce sont des potentialites qui restent souvent 
inexploitees du fait des contraintes financieres et juridiques«. 

A cet egard, it s'est engage A donner «au grand public les moyens de s'associer aux processes decisionnels 
et de defendre l'environnement». II a egalement indique que, «dans le cadre de Ia prochaine revision quinquennale de 
la Loi canadienne sur la protection de l'environnement, nous donnerons aux citoyens les moyens de faire respecter 
les lois environnementales par les voies legales, lorsque les pouvoirs publics n'ont pas su le faire«. 

Engagements internationaux 
Le Canada a adhere A plusieurs ententes internationales a la Conference des Nations Unies sur l'environnement et le 
developpement, qui s'est tenue a Rio de Janeiro en 1992. Agenda 21 faisait etat de nombreux principes, objectifs et 
activites que Ies gouvemements chercheraient a adopter et A mettre en pratique au moment de retenir le 
developpement durable comme objectif commun. 

En appuyant Agenda 21, le gouvemement s'est engage a mettre en pratique certains principes qui 
deboucheraient sur une plus vaste participation du public a Ia prise de decisions. Selon le preambule de Ia Section 
III d'Agenda 21 (Renforcement du role des principaux groupes) : «Les particuliers, les groupes et les organisations 
doivent avoir acces a ('information se rapportant a l'environnement et au developpement que detiennent les pouvoirs 
publics, y compris des informations sur les produits et les activites qui ont ou sont susceptibles d'avoir des 
incidences sensibles sur l'environnement, ainsi que des informations sur les mesures de protection de 
l'environnement«. Le gouvernement du Canada s'est engage a concretiser ces principes. 

Une des facons, pour le gouvernement, de respecter cet engagement est de favoriser la discussion publique 
en renforcant la legislation din que tous les groupes de Ia societe, les peuples autochtones, les organismes non 
gouvemementaux, les autorites locales, les travailleurs, les syndicate, les entreprises, le secteur industriel, Ies 
milieux scientifiques et technologiques et les agriculteurs aient davantage d'occasions de participer plus pleinement 
a la prise de decisions sur l'environnement. 

Faits saillants des dispositions actuelles de la LCPE 
Lorsque la LCPE est entrée en vigueur en 1988, on estimait qu'elle etait au premier plan de la legislation 
environnementale en raison des droits accrus en matiere d'environnement qu'elle conferait, notamment : 

► des dispositions scion lesquelles les listes de substances toxiques, les versions prehminaires des 
reglements et d'autres genres de documents devaient etre publies pour que le public puisse faire des 
commentaires a cet egard; 

► la possibilite, pour les citoyens, de s'opposer a des reglements, a des directives, a des permis 
d'immersion de dechets en mer, a des listes de substances toxiques, a l'absence d'evaluation de 
substances figurant sur la Liste des substances d'interet prioritaire dans le alai prevu de cinq ans, etc.; 

▪ la possibilite de demander et, dans certains cas, d'exiger que des commissions de revision soient 
constituees pour se pencher sur les avis d'opposition; 

• l'acces du public a ('information par voie de documents et d'avis publies; 
► le droit, pour un membre du public, d'obtenir une injonction pour prevenir une infraction a la LCPE ou 

pour y mettre un terme; 
► le droit d'intenter une action contre une personne qui a commis une infraction A la LCPE, aux fins 

d'indemnisation; 
► le droit, pour deux personnes residant au Canada et agees d'au moins 18 ans, d'exiger une enquete sur 

une presumee infraction a la LCPE; 
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reglements et d'autres genres de documents devaient etre publies pour que le public puisse faire des 
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► la possibilite, pour les citoyens, de s'opposer a des reglements, a des directives, a des permis 
d'immersion de dechets en mer, a des listes de substances toxiques, a l'absence d'evaluation de 
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► la protection de l'identite des denonciateurs, qui signalent le rejet non autorise de substances visees par 
la LCPE; 

► le droit, issu de la common law, de poursuivre a titre prive un presume contrevenant a la LCPE, aux 
termes de celle-ci et de toute autre loi federate. 

Limites des dispositions actuelles de la LCPE 
Lorsque la LCPE a ete promulguee en 1988, ses dispositions concernant la participation du public et les droits 
environnementaux etaient pet-cues comme des concepts •avant-gardistes►  dans Ia legislation federate en matiere 
d'environnement. Toutefois, au cours des sept dernieres annees, la facon d'envisager les droits de participation du 
public a evolue. Dans son rapport d'examen de Ia LCPE, le Comite permanent a mentionne ce qu'il considere 
comme &ant les limites de Ia Loi, notamment : 

► le caractere vague du genre d'information pouvant etre rendue publique, ainsi que des procedures et 
points d'acces a l'information; 

► des possibilites limitees de participation efficace a la prise de decisions concernant des initiatives 
proposees en vertu de la Loi; 

► la nature limitee des informations mises a la disposition du public par voie de I'inventaire sur les 
sources de polluants qui a ete etabli recemment, soit l'Inventaire national des rejets de polluants; 

► les cas limites dans lesquels les decisions peuvent etre revisees; 
► les conditions limitees de protection des denonciateurs; 
► la sensibilisation limitee du public a regard de son droit, en vertu de la LCPE, de demander Ia tenue 

d'une enquete sur une presumee infraction; 
► les restrictions touchant le droit des citoyens d'intenter des actions pour perte ou dommage encourus 

relativement a la LCPE; 
► ''absence de dispositions particulieres permettant aux citoyens de poursuivre en justice des 

contrevenants a la LCPE, meme s'il s'agit déjà d'un droit issu de la common law et prevu par la LCPE 
et les lois federates; 

► aucune mention de ('utilisation qui doit etre faite des fonds &coolant de ''imposition de peines, 
d'amendes, de redevances et de frais en vertu de la LCPE; 

► ('absence, dans la Loi de dispositions visant a octroyer des fonds au public pour qu'il puisse prendre 
part au processus decisionnel; 

► le fait que le Canada ne dispose pas dune loi federate complete sur les droits environnementaux des 
citoyens et des travailleurs canadiens. 

Amelioration des dispositions de la LCPE concernant la participation du 
public et les droits environnementaux 
Suite aux recommandations du Comae permanent, le gouvernement du Canada propose de modifier les dispositions 
de la LCPE qui doivent etre clarifiees ou elargies au sujet de la participation du public et des droits 
environnementaux. Nous sommes d'avis que la nature de la fonction gouvernementale democratique au Canada 
evolue sans cesse et necessite, par consequent, des mecanismes nouveaux et plus valables de participation du public. 

Acces du public a l'information 
3.1 	Pour que les personnes de l'exterieur du gouvernement puissent obtenir facilement 'information necessaire, 

nous proposons d'etablir un registre public informatise contenant de l'information environnementale, lequel 
serait accessible sur Internet ou tout autre grand reseau d'information. Trois options existent : 

► ajouter a la nouvelle LCPE des dispositions habilitant le ministre de l'Environnement a creer, 
le desire, un registre public informatise; 

► inscrire dans la nouvelle LCPE l'obligation pour le ministre de creer un tel registre; 
► creer le registre par voie d'une decision strategique, sans que sa creation soit prevue dans Ia Loi. 
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faudra determiner si Environnement Canada se servira du registre public, en plus de la Gazette du 

Canada, dans tous les cas ou cette derriere a ete utilisee pour aviser et consulter le public confonnement is 
la loi ou a la demande du gouvemement. 

Contenu du registre public 

3.2 	Le gouvemement du Canada propose d'utiliser ce registre public pour simplifier la collecte d'information 
destinee au public et de s'en servir pour communiquer 

► les inventaires qui contiennent des donnees statistiques, des renseignements sur les emissions et 
les effluents et d'autres information concernant l'environnement; 

► des donnees resultant de la surveillance; 
► l'information transmise au gouvemement en vue de satisfaire aux exigences en matiere de rapport 

prevues dans la LCPE ou ses reglements d'application; 
► l'information recueillie pour determiner si des substances sont toxiques ou non; 
► les demandes de permis d'immersion de (Whets en mer et la teneur de ces permis delivres 

conformement a la LCPE; 
► les textes d'accords federaux-provinciaux et federaux-territoriaux, ainsi que d'accords conclus 

avec les peuples autochtones; 
► les textes de tous les objectifs, directives et codes de pratiques en matiere de qualite de 

l'environnement, ainsi que des reglements et des etudes sur les repercussions socio-economiques 
de la reglementation; 

► d'autres renseignements. 

En plus des autres mecanismes obligatoires d'avis, le registre public pourrait servir a fournir des avis sur les 
essais de nouvelles substances et de produits biotechnologiques et sur leur processus devaluation en vertu 
de la LCPE; et des commentaires concernant les propositions de reglements, d'instruments, de politiques, 
de lignes de conduite et de normes. 

3.3 	Le gouvemement du Canada propose d'incorporer dans la LCPE renouvelee le pouvoir d'adopter des 
mesures de recouvrement des cats pour tenir a jour le registre public. Une telle disposition confererait les 
pouvoirspecessaires, en cas de besoin, pour imposer des frais et prevoirait probablement que le bareme 
des droits pour les utilisateurs du registre soit incorpore dans un reglement. Le reglement serait ensuite 
soumis au processus de reglementation federal, qui englobe des consultations publiques et une periode 
pendant laquelle le public peut faire des commentaires une fois que le projet de reglement a ete publie dans 
la Partie I de la Gazette du Canada. 

Droit a ('information 

Le gouvemement du Canada reconnait le droit du public a l'information et propose d'etablir un registre public 
informatise qui contiendra de l'information sur l'environnement. Le gouvemement du Canada propose aussi de 
continuer a fournir la possibilite de vastes consultations publiques sur les reglements, les objectifs, directives et 
codes de pratiques en matiere de qualite de l'environnement et d'autres questions vistes par Ia LCPE. De plus, les 
Canadiens pourraient avoir acces aux inventaires d'information publique qui seraient etablis en vertu du chapitre 
*Science des ecosystemes et normes nationales* du present document. 

Droit de demander la tenue d'une enquete 

L'article 108 de la LCPE actuelle permet a deux personnes agees d'au moins 18 ans et residant au Canada d'exiger 
l'ouverture dune enquete sur toute presumee infraction a la loi. A ce jour, cette disposition n'a pas ete grandement 
utilisee. Cela tient en partie a Ia nature des reglements lies a Ia LCPE. Ainsi, le Reglement sur le rejet de chlorure de 
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codes de pratiques en matiere de qualite de l'environnement et d'autres questions vistes par Ia LCPE. De plus, les 
Canadiens pourraient avoir acces aux inventaires d'information publique qui seraient etablis en vertu du chapitre 
*Science des ecosystemes et normes nationales* du present document. 

Droit de demander la tenue d'une enquete 

L'article 108 de la LCPE actuelle permet a deux personnes agees d'au moins 18 ans et residant au Canada d'exiger 
l'ouverture dune enquete sur toute presumee infraction a la loi. A ce jour, cette disposition n'a pas ete grandement 
utilisee. Cela tient en partie a Ia nature des reglements lies a Ia LCPE. Ainsi, le Reglement sur le rejet de chlorure de 
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vinyle interdit le rejet dans l'atmosphere de chlorure de vinyle dont Ia quantite &passe les limites permises. 
Cependant, les personnes autres que celles qui travaillent dans les installations de chlorure de vinyle ou de 
polychlorure de vinyle ne sauront probablement pas si les instruments des urines indiquent des rejets 

3.4 	Dans son rapport, le Comite permanent a fait remarquer que le degre d'efficacite des dispositions de la 
LCPE sur les droits du public est largement fonction de la connaissance que le public a de ces droits. Aussi 
le gouvernement du Canada propose-t-il de publier une brochure faisant etat du but de la LCPE ainsi que 
des droits et recours dont dispose le public en vertu de la Loi. 

3.5 	En vertu de Particle 109 de la LCPE actuelle, le ministre doit, dans les 90 jours suivant la reception de la 
demande prevue A Particle 108, informer l'auteur de celle-ci au sujet du deroulement de l'enquete et des 
mesures prises. Aim de renforcer les mesures de reddition de compte flees a la LCPE, le gouvernement 
propose de modifier cette disposition afin que le ministre soit tenu de foumir un rapport final aux auteurs 
de la demande, qu'une action en justice ait ete intentee ou non. 

3.6 	Afin d'encourager le public A tirer parti de Particle 108, s'il y a lieu de le faire, le gouvernement du Canada 
propose d'elaborer un formulaire normalise qui serait mis, sur demande, A la disposition des personnes qui 
desirent la tenue d'une enquete. 

Communication des violations par les citoyens 

Outre les dispositions de Ia LCPE renouvelee permettant un meilleur acces par le public A ('information sur 
l'environnement ainsi qu'aux tribunaux aux fins de poursuites civiles, le gouvernement du Canada continuera de 
compter sur l'action des citoyens pour aider A remedier aux violations de la LCPE et de ses reglements. 

3.7 	Par consequent, lorsque le public a des raisons de croire qu'une infraction A la LCPE est en voie d'etre 
commise et risque de causer de graves dommages a l'environnement, nous proposons de continuer de 
l'encourager u prevenir les infractions A Ia LCPE de l'une des deux facons suivantes : 

(a) en informant le ministre de l'Environnement; 
(b) en tentant d'obtenir une injonction du tribunal, qui ordonnerait la cessation de l'activite. 

Protection des denonciateurs 

En plus de faire valoir les droits de participation du public, le Comae permanent a insiste sur la necessite d'accroitre 
la protection offerte aux citoyens qui signalent volontairement des violations A Ia LCPE. Le Comite a egalement fait 
remarquer a quel point les dispositions concernant la protection des denonciateurs sont limitees pour les employes 
federaux, &ant donne qu'elles s'appliquent uniquement aux employes «d'un ministere, dune commission ou d'un 
organisme du gouvernement du Canada ou dune societe figurant A l'annexe III de la Loi sur la gestion des finances 
publiques ou dun organisme regi par Ia legislation feddrale*. Par consequent, elles ne protegent pas les employes 
dun ministere ou organisme federal qui n'est pas vise par Ia definition susmentionnee, ni les personnes qui 
travaillent a contrat pour ce type de ministere ou d'organisme. 

3.8 	Par consequent, le gouvernement du Canada propose d'elargir la port& des dispositions actuelles de la 
LCPE en matiere de protection en : 

(a) ajoutant une disposition generale qui empecherait de divulguer Isidentite de toute personne qui 
demande a conserver l'anonymat dans le cas on elle a, en toute bonne foi, signale ou propose de 
signaler, A un inspecteur nomme en vertu de la LCPE ou A tout autre representant 
d'Environnement Canada, une violation reelle ou probable de la LCPE ou de l'un de ses 
reglements; 

(b) modifiant Ia LCPE afin que tous les employes assujettis A la reglementation federale soient en 
mesure de signaler une violation reelle de Ia LCPE ou de l'un de ses reglements — et non pas 
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uniquement une infraction concernant un rejet - et, en agissant ainsi, comme dans Ia Loi actuelle, 
demeurent a l'abri de mesures disciplinaires, du licenciement ou du harcelement au travail. 

Droit d'intenter une action 

Le Comite permanent a declare que le droit d'un particulier d'intenter une action est limite en vertu de la LCPE 
parce qu'il doit demontrer qu'il a subi une perte ou des prejudices par suite d'une violation de la Loi. Le Comite a 
recommandd que ce droit soit elargi afin de permettre aux membres du public d'entamer des poursuites dans les cas 

ou ils ont subi une perte ou des prejudices decoulant d'une activite autorisee en vertu de la Loi, telle que ['immersion 
de dechets en mer. Nous ne recommandons pas que le gouvernement du Canada modifie Ia LCPE afin de permettre 

la reparation de prejudices ddcoulant d'activites autorisees en vertu de la Loi. Les citoyens disposent dejd, aux 

termes de la common law, du droit d'intenter une action en dommages-interets. 
Le Comite permanent a recommande qu'on incorpore dans la nouvelle LCPE un droit permettant aux 

citoyens d'intenter une action civile contre une partie qui a enfreint la LCPE ou l'un de ses reglements, lorsqu'une 
telle infraction cause de graves dommages a l'environnement. Le Comite permanent a recommande que de telles 
poursuites ne soient autorisees que si une demande d'enquete sur une presumee infraction a ete presentee aux termes 

de ('article 108 et si, par la suite, le tribunal a determine que le ministre a pris un temps deraisonnable pour repondre 
A la demande ou que sa reponse etait deraisonnable. De toute evidence, la recommandation du Comitd permanent 
vise a ce que les actions civiles intentees par des citoyens nd soient pas futiles ou denuees de fondement. 

Dans le Pour la creation d'emplois, pour la relance economique, nous avons indique que «dans le cadre de 

la prochaine revision quinquennale de la Loi canadienne sur la protection de l'environnement, nous donnerons aux 
citoyens les moyens de faire respecter les lois environnementales par les voles legales, lorsque les pouvoirs publics 

n'ont pas su le fairer. 

3.9 	Par consequent, le gouvernement propose de modifier la LCPE pour inclure un droit permettant aux 
citoyens d'intenter une action civile contre une partie qui a enfreint Ia LCPE ou ses reglements, lorsqu'une 
telle infraction cause de graves dommages a l'environnement. De telles actions ne pourraient etre intentees 
que si une demande d'enquete a ete prdsentee aux termes de Particle 108 de Ia LCPE et si, par la suite, le 
tribunal a determine que le ministre a pris un temps deraisonnable pour repondre a la demande ou que sa 
reponse gait deraisonnable. Le gouvernement propose d'inclure une sauvegarde pour empecher les gains 
personnels. II examinera egalement, apres consultation, des sauvegardes, des droits et des recours déjà 
prevus dans Ia Charte des droits environnementaux de ('Ontario. 

En termes de procedures, la personne qui intente l'action doit en aviser le procureur general, qui peut 
subsequemment decider de se constituer partie a Faction. 

Reglement des litiges en dehors de poursuites civiles 

Au cours des dernieres annees, les tribunaux federaux et provinciaux sont devenus surcharges, et les poursuites 
civiles peuvent demander beaucoup de temps. Par consequent, les parties qui, generalement, soumettaient les litiges 
aux tribunaux ont commence a avoir recours aux pratiques de remplacement pour la resolution des litiges. Ces 
pratiques sont moins officielles que des audiences judiciaires, mais permettent a toutes les parties d'exposer 
entierement leur point de vue devant une personne impartiale, telle qu'un mediateur ou un arbitre. Le gouvernement 
du Canada propose d'examiner les moyens de recourir a ces pratiques de remplacement, afin d'atteindre les objectify 
des poursuites intentees par des citoyens. Si ce processus ne permet pas de regler le litige, on peut toujours avoir 
recours a une action civile. 

Recours civil pour la creation d'un risque environnemental 

Le Comae permanent a encourage le gouvernement du Canada a inclure dans la nouvelle LCPE un recours civil 
fon& sur Ia creation d'un risque environnemental, recours oil les dommages-interets seraient proportionnels au 
niveau de risque cause par l'intime.11 a egalement recommande que, dans les cas ou le plaignant a presente une 
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pretention etablie prima facie (a premiere vue), demontrant que l'intime a cause le risque environnemental, ce 
demier soit tenu de prouver qu'il n'a pas cause le prejudice subi par le ptaignant. Etant donne que cette 
recommandation s'ecarte de la convention sur la responsabilite civile au Canada, issue de la common law, le 
gouvernement consultera a ce sujet des specialistes du domaine juridique. Les notions de «risque environnementab, 
de «pretention etablie prima facie.,  et d'ainversion du fardeau de la preuve* selon laquelle it incomberait a l'intime de 
refuter la acausalites doivent etre examinees plus a fond. 

Droit d'intenter des poursuites 

Le Comite permanent a recommande d'incorporer dans la LCPE le droit des citoyens d'entamer des poursuites 
privees. Cependant, comme l'a fait remarquer le Comite, les citoyens ont déjà le droit, en vertu du Code criminel du 
Canada, d'entamer des poursuites judiciaires aux termes dune loi federale. Le Code criminel prevoit aussi que le 
procureur general peut prendre la releve et donner suite lui-meme a Ia procedure ou suspendre les accusations. 

Le Comae parat s'interesser surtout a cette demiere possibilite, soit celle de suspendre les accusations. 
C'est, semble-t-il, la raison pour laquelle it a recommande que la LCPE soit modifide pour donner aux citoyens le 
droit d'intenter des poursuites privees, conjugue : 

(a) au droit du citoyen de demeurer partie a la procedure si le procureur general prend la releve; 
(b) au droit du citoyen de participer aux negociations afin de determiner Ia peine ou de parvenir a une 

entente a l'amiable. 

3.10 	Dans le contexte du droit criminel canadien, it semblerait que l'incorporation de ces droits dans la LCPE 
revisee entraverait le pouvoir discretionnaire du procureur general. 11 ne convient done pas de proceder 
ainsi. A noter que, selon Ia politique du ministere public concemant les poursuites privees assumees par le 
procureur general, celui-ci devrait suspendre les accusations uniquement quand : 

► on ne dispose pas d'elements de preuve suffisants; 
► it nest pas dans l'interet public d'intenter des poursuites. 

Le gouvernement du Canada entend poursuivre cette politique. 

Autres droits du public 

Le gouvernement du Canada aimerait recevoir des commentaires sur le droit du public a deposer des avis 
d'opposition, a demander l'examen des approbations et des reglements, ainsi que sur le financement des parties 
interessees pour qu'elles puissent se faire entendre devant les commissions de revision. 
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Chapitre 4. Science des ecosystemes et Normes nationales 

Importance de la science 
Le Comitd permanent a souligne que ela science constitue le pilier, souvent neglige, de toute strategie de protection 
de l'environnement*. II trouve egalement tout a fait logique que •puisque les resultats des programmes de recherche 
du gouvernement federal dans le domaine des science de l'environnement sont applicables a l'ensemble du pays, 
l'Etat federal devrait demeurer la source principale de donnees scientifiques sur l'environnement canadien et de 
techniques scientifiques ameliordes, par exemple dans le secteur de la science des ecosystemes, des methodes 
d'evaluation des risques et de la surveillance des effets sur l'environnement*. 

II va de soi que la LCPE constitue le fondement meme de nombreux programmes d'Environnement Canada 
relatifs a la protection de l'environnement, a la prevention et au contrOle de la pollution. Cependant, it est bon de 
rappeler certaines evidences au moment ou le Canada cherche a renouveler Ia LCPE a l'aube du vingt et unieme 
siecle. Nous cherchons dans la science les reponses a certaines questions : Que se passe-t-il dans l'environnement du 
Canada? Pourquoi en est-il ainsi? Est-ce significatif? Comment, en vertu de Ia LCPE, Ia science pourrait-elle 
remedier aux incidences negatives de l'activite humaine sur l'environnement canadien et en favoriser les incidences 
positives? Est-ce que des normes nationales - telles que des objectifs ecosystemiques, des lignes directrices, des 
directives relatives aux rejets ou des codes de pratiques - pourraient encourager les comportements favorables aux 
ecosystemes ou modifier les comportements nuisibles? 

Approche ecosystemique 
Dans une section precedente du present document, le gouvernement du Canada propose d'adopter une approche 
ecosystemique arm de repondre aux objectifs de la LCPE. Nous entendons par ecosysteme le complexe dynamique 
forme de communautes de plantes, d'animaux et de micro-organismes et de leur environnement non vivant qui, par 
leur interaction, constituent une unite fonctionnelle. L'approche ecosystemique appliquee au processus decisionnel 
environnemental comprend les elements suivants : 

► la planification et la gestion de l'environnement; 
► ('interaction entre les composantes de l'environnement; 
► la reconnaissance du role fondamental de l'etre humain dans l'environnement; 
► requilibre dans l'importance accordee a l'environnement, a l'economie et a la societe. 

L'adoption dune telle approche necessite non seulement des ajustements dans noire fawn de prendre des 
decisions concernant la protection des ecosystemes ou leur retablissement en vertu de la Loi, mais exige egalement : 

► une meilleure comprehension de la structure, des fonctions et des interactions qui prevalent au sein des 
ecosystemes et entre ceux-ci; 

► des recherches plus poussees sur l'introduction et le sort dans l'environnement de certaines substances, 
mélanges de substances, effluents et dechets, et sur l'effet cumulatif de ces nombreux stress sur les 
ecosystemes; 

► une amelioration de la surveillance environnementale permettant d'evaluer l'impact sur les ecosystemes 
dune part, et d'evaluer l'efficacite des actions volontaires privees, des politiques, des lignes 
directrices, des reglements environnementaux et des actions publiques pour prevenir la pollution 
d'autre part. 

Ces besoins confirment Ia necessitd dune recherche scientifique serieuse pour atteindre les objectifs dune 
LCPE renouvelde. 
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Pouvoir du ministre d'effectuer des activites de recherche et de surveillance 
Aux termes de la Loi actuelle, le ministre est habilite a : 

► constituer et exploiter un reseau de stations de controle de la qualite de l'environnement; 
• recueillir, traiter et publier les donnees sur la qualite de l'environnement du territoire canadien 

provenant de ces stations et d'autres sources utiles; 
• effectuer des recherches et etudes sur Ia nature, le transport, la dispersion, les effets, la prevention, le 

controle et la reduction de la pollution de I'environnement; 
► effectuer des recherches et etudes sur : 

(a) la contamination de l'environnement resultant de la perturbation d'ecosystemes par l'activite 
humaine; 

(b) les modifications du cycle geochimique normal des substances toxiques naturellement presentes 
dans I'environnement; 

► elaborer des plans et programmes de lutte contre is pollution de I'environnement et de reduction de 
celle-ci; 

► preparer des projets pilotes, les rendre publics et en faire la demonstration ou les rendre accessibles 
pour demonstration; 

► publier ou diffuser : 
(a) un rapport sur l'etat de l'environnement au Canada; 
(b) des donnees informant le public de tous les aspects de la qualite de I'environnement, dont la 

prevention, le controle et Ia reduction de Ia pollution de l'environnement. 

	

4.1 	Aussi le gouvernement canadien propose-t-il de conserver, dans une LCPE renouvelee, les pouvoirs decrits 
ci-dessus mais de modifier le libelle au besoin, afin de mieux refleter l'approche ecosystemique. 

Pouvoir du ministre de demander des renseignements a des fins de recherche 
et de publication 
Pour faire avancer la science de l'environnement et pour recueillir le type de renseignements permettant la 
publication du Rapport sur Mat de l'environnement au Canada et ('elaboration d'objectifs, de directives, de codes 
de pratiques et d'inventaires ecosystemiques en vertu de la LCPE, le ministre devra disposer de pouvoirs lui 
permettant de recueillir des donnees autres que celles de I'Inventaire national des rejets de polluants. 

	

4.2 	Ainsi, on propose que la LCPE renouvelde puisse conferer au ministre de l'Environnement le pouvoir 
discretionnaire de recueillir toutes les donnees que possede ou controle une personne telles que : 

(a) des donnees permettant au ministre de faire etat dans le Rapport sur l'etat de l'environnement au 
Canada de questions comme les dechets contamines et les steriles des mines canadiennes, les 
rejets faits dans I'environnement a toutes les &apes du cycle de vie des produits, les emissions des 
fonderies de premiere fusion, les espaces recreatifs et les pares, le prelevement d'eau des lacs et 
des cours d'eau et l'utilisation des sols; 

(b) des renseignements sur les substances apparaissant dans la Liste des substances (Pinter& 
prioritaire; 

(c) des donnees sur les substances qui ne sont pas reconnues comme toxiques en raison du niveau 
d'exposition actuel, mais qui pourraient le devenir si ce niveau augmentait et qui, de ce fait, 
doivent etre controldes; 

(d) des donnees sur les substances nutritives rejetees dans les eaux ou qui sont contenues dans les 
produits; 

(e) des renseignements sur les substances rejetees ou eliminees en mer; 
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(d) des donnees sur les substances nutritives rejetees dans les eaux ou qui sont contenues dans les 
produits; 

(e) des renseignements sur les substances rejetees ou eliminees en mer; 
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(f) des donnees sur 
► les substances toxiques ou potentiellement toxiques; 
► les substances qui favorisent ou provoquent la pollution de l'air ou de l'eau au niveau 

interprovincial ou international; 

(g) des renseignements sur les substances dont les rejets dans ('atmosphere ont une incidence 
significative sur la pollution de Pair; 

(h) des donnees sur les substances qui, lorsqu'elles sont presentes dans les eaux des peches 
canadiennes, sont ou peuvent etre nuisibles au Poisson ou a son habitat; 

(i) des donnees sur les substances qui, lorsqu'elles sont rejetees dans des regions du Canada ou vivent 
des oiseaux migrateurs et d'autres animaux sous la competence federale, sont ou peuvent etre 
nuisibles a ces oiseaux ou a ces animaux; 

(1) des renseignements relatifs A la prevention de la pollution (voir Chapitre 6.10). 

Les donnees decrites aux alineas a) seraient recueillies a des fins statistiques et ne pourraient etre publiees 
que de fawn anonyme, c'est-A-dire sans l'identification des sources, a moins que les personnes concernees 
consentent a ce que la source soit mentionnee. Au besoin, le ministre de l'Environnement peut consulter le ministre 
charge de Statistique Canada lorsqu'il cherche le type de donnees statistiques mentionnees a l'aIinea (a). Les 
renseignements decrits aux alineas (b) a (j) pourraient etre publies sous forme d'inventaires avec la mention des 
sources, des donnees quantitatives, des composantes, des procedes et des utilisations. Ces renseignements pourraient 
egalement etre publies ou rendus publics autrement que sous forme de documents. Its pourraient en outre servir a la 
formulation d'objectifs, de lignes directrices ou de codes de pratique ecosystemiques. Compte tenu du fardeau qui 
pourrait etre impose a l'industrie, la Loi obligerait le ministre a exercer ces pouvoirs quand it serait necessaire et 
rentable de le faire. 

Inventaire national des rejets de polluants (INRP) 

Le Comite permanent a recommande l'adoption d'un fondement legislatif explicite pour l'Inventaire national des 
rejets de polluants (INRP). L'INRP est un repertoire specialise. II donne la liste des polluants et indique dans quelles 
quantites ils sont rejetes dans l'environnement; ces donnees sont foumies source par source, usine par usine. 

4.3 	Le gouvernement du Canada propose d'enchasser I'INRP dans la LCPE au moyen du pouvoir de cueillette 
de donnees decrit ci-dessus. En outre, it propose de recourir a un mecanisme de consultation multilateral 
visant la modification de repertoires, dont 1'INRP et tout autre inventaire national. 

Avis de publication des repertoires 

Si le ministre entend elaborer un repertoire, on propose, en vertu de la LCPE renouvelee, de le rendre public, soit 
sur support papier, soit sur support electronique. Lorsqu'il depose une requete pour obtenir des renseignements 
pertinents a un repertoire, le ministre preciserait que ce repertoire sera publie. II est possible, dans certains cas, que 
la personne qui foumit ('information juge opportun que les renseignements qu'elle soumet soient gardes 
confidentiels. 

Demande de traitement confidentiel 

Bien que la LCPE permette d'etablir des reglements exigeant qu'on fournisse la justification du traitement 
confidentiel des donnees en meme temps que les renseignements demandes, pareils reglements n'ont jamais vu le 
jour. 

4.4 	Par consequent, on propose qu'une LCPE renouvelee permette a ceux qui fourniront des renseignements 
verses dans les repertoires de demander leur traitement confidentiel. 
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4.5 	La Loi pourrait egalement conferer au ministre le pouvoir d'exiger de ces personnes qu'elles presentent les 
motifs de leur requete. Ces motifs pourront etre precises dans la Loi ou dans les reglements. En voici 
quelques exemples : 

• !'information est un secret commercial; 
► la divulgation des renseignements pourrait vraisemblablement causer un prejudice financier a la 

personne qui a fourni les renseignements ou nuire a sa position concurrentielle; 
► Ia divulgation des renseignements pourrait vraisemblablement nuire a la negociation d'un contrat 

ou d'une entente. 

Les motifs justifiant un traitement confidentiel des renseignements sont semblables a ceux que prevoit la 
Loi sur l'acces a !'information du gouvernement federal. 

4.6 	Le ministre pourrait alors examiner la demande, determiner si elle repond aux criteres et aviser le 
fournisseur d'information de sa decision d'acceder ou non a sa demande. En cas de refus, celui-ci pourrait 
en appeler aupres de Ia Cour federate du Canada. 

On pourrait envisager d'autres mecanismes de reglement des differends si la personne qui fournit les 
renseignements ou les donnees n'est pas d'accord avec la decision du ministre quant a Ia question de la 
confidentialite. MoMs officiels que les poursuites, ces mecanismes permettraient tout de meme a chaque 
partie de faire part de son point de vue a un tiers neutre, p. ex. un mediateur, un arbitre ou une autre 
personne independante. Le gouvernement du Canada etudiera des facons d'utiliser ces mecanismes pour 
regler les conflits opposant le ministre de l'Environnement et le fournisseur d'information face a !'intention 
du ministre de divulguer !Information. Si les mecanismes ne permettaient pas de resoudre les conflits, it 
resterait toujours la Cour federate. 

Les dispositions proposees ci-dessus etabliront un equilibre entre, d'une part, la possibilite pour les 
personnes qui fournissent des renseignements d'en preserver la confidentialite et, d'autre part, la volonte 
d'encourager la participation du public a la protection de l'environnement par une plus large diffusion de 
]information. 

Normes nationales 
Le Comite permanent croit a «l'imperieuse necessite d'etablir des normes environnementales nationales• et que 
«seules des normes nationales peuvent garantir le droit de tour les Canadiens a une protection minimale et uniforme 
de leur sante et de leur environnementk II ressort clairement du rapport que le terme normes utilise par le Comite 
comprend a la fois les reglements et les mesures volontaires. Pour les besoins de ce document, le gouvernement du 
Canada fait etat de pouvoirs de reglementation dans les chapitres portant sur les domaines oil it entend exercer ces 
pouvoirs. Par exemple, les chapitres «Prevention de Ia pollution., «Lutte contre les substances toxiquesk «Lutte 
contre la pollution et les (Whets« et «Operations gouvemementales, terres federates et terres autochtones• traitent de 
l'habilite a elaborer des reglements visant a mettre en oeuvre ou a promouvoir les objectifs de ces chapitres. Ce 
chapitre ne traite pas des reglements, puisqu'on en parte ailleurs dans ce document, mais examine certains jalons 
comme les objectifs de qualite ecosystemique et d'autres normes nationales, qui se traduiront par des lignes 
directrices sur la qualite des ecosystemes, des directives relatives aux rejets et des codes de pratiques. 11 faut se 
souvenir que c'est la science et les donnees scientifiques qui constituent le fondement des objectifs ecosystemiques, 
des directives et des codes de pratiques. 

Il est egatement important de souligner la valeur de Ia cooperation federale-provinciale dans !'elaboration 
des lignes directrices et des codes de bonnes pratiques. Le dialogue avec les provinces a cet egard a ete la pratique 
du gouvernement par le passe et continuera de l'etre a l'avenir. Les discussions fecterales-provinciales sur les 
approches pour ameliorer les processus d'elaboration des lignes directrices et des codes de bonnes pratiques et 
d'etablissement des priorites dans ce domaine se poursuivent depuis quelques annees et elles vont continuer. Le 
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du gouvernement par le passe et continuera de l'etre a l'avenir. Les discussions fecterales-provinciales sur les 
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gouvernement propose de faire participer les peuples autochtones A ces discussions afin de realiser une plus grande 
cooperation au Canada. 

Obligation des ministres de l'Environnement et de la Sante d'ilaborer des objectifs, des 
directives et des codes de pratiques 

Le ministre de l'Environnement s'est vu assigner par la Loi de 1979 sur l'organisation du gouvernement et, plus tard, 
la Loi sur le ministere de I'Environnement, la fonction d'elaborer ou d'adopter des normes ou des objectifs portant 
sur la qualite de l'environnement ou sur le contthle de Ia pollution, de meme que la responsabilite *de promouvoir et 
d'encourager ('adoption de pratiques et de veiller A la preservation et A l'amelioration de Ia qualite de 
l'environnemento. Bien que ces responsabilites aient ete incorporees A la LCPE, le pouvoir discretionnaire d'etablir 
des normes en fonction de la situation, accorde au ministre en vertu de la Loi sur le ministere de I'Environnement, a 
fait place dans la LCPE A l'obligation pour le ministre de «formuler : 

(a) des objectifs enoncant, notamment en termes de quantite ou de qualite les buts vers lesquels orienter 
('effort de lutte pour Ia protection de l'environnement; 

(b) des directives recommandant des normes quantitatives ou qualitatives pour permettre ou perpetuer 
certains usages de I'environnement; 

(c) des directives etablissant les maximums recommandes, notamment en termes de quantite ou de 
concentration, pour le rejet de substances dans l'environnement par des ouvrages, entreprises ou 
activites; 

(d) des codes de pratiques precisant les procedures, les methodes ou les limites de rejet relatives A la lutte 
en faveur de la protection de l'environnement pour Ies ouvrages, entreprises ou activites au cours des 
divers stades de leur realisation ou exploitation, notamment en ce qui touche ('emplacement, la 
conception, la construction, la mise en service, la fermeture, la demolition et le nettoyage ainsi que les 
activites de surveillance.» 

En outre, la Loi stipule que les objectifs, les directives et les codes de pratiques *cloivent concemer : 
(a) I'environnement; 
(b) le recyclage, la reutilisation, le traitement, le stockage, l'elimination de substances ou la reduction de 

leurs rejets; 
(c) les activites et entreprises qui portent atteinte ou risquent de porter atteinte A l'environnement; 
(d) la preservation des ressources naturelles et le developpement durable*. 

La LCPE actuelle contient des dispositions analogues obligeant le ministre de Ia Sante A elaborer, aux fins 
d'execution de ses fonctions en vertu de la Loi, «des objectifs, des directives et des codes de pratiques relatifs aux 
elements de l'environnement qui peuvent toucher la vie et la sante des Canadiens*. 

Maintien des obligations 

4.7 	Le gouvernement du Canada entend maintenir dans une LCPE renouvelee les obligations decrites 
ci-dessus, mais ajouterait au besoin le libelle approprie pour mieux refleter l'approche ecosystemique. De 
plus, nous proposons d'ajouter l'expression wprevention de la pollution* aux types de procedures qui 
peuvent etre incluses dans les codes de pratiques ainsi qu'a l'alinea b) qui precede, de facon A ce que le 
paragraphe se lise comme suit : «la prevention de la pollution, le recyclage, la reutilisation, le traitement, 
l'entreposage ou l'elimination de substances ou la reduction des rejets*. 

Renforcer l'obligation de creer des normes nationales en y integrant l'approche ecosystemique et le concept 
de la prevention de la pollution apportera deux avantages. Premierement, it faudra tenir compte des 
caracteristiques uniques et particulieres de chaque ecosysteme, en elaborant dorenavant les lignes 
directrices et les codes de pratiques. Deuxiemement, les procedures visant la prevention de la pollution 
seront incorporees efficacement dans ces codes et lignes directrices. 
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Les lignes directrices et les codes de pratiques relatifs aux rejets seront, dans toute la mesure du possible, 
axes sur les resultats, sans que ne soient precisees les techniques particulieres recommandees pour 
l'obtention de tels resultats. 

4.8 	Nous proposons egalement de maintenir l'obligation du ministre de la Sante d'elaborer des objectifs, des 
directives et des codes de pratiques relatifs aux elements ecosystemiques susceptibles d'influer sur la vie et 
la sante des Canadiens. 
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Chapitre 5. Application de la loi 

Le Comite permanent de l'environnement et du developpement durable a indique «qu'il croit fermement que des 
mesures d'application efficaces consistantes s'imposent si l'on veut que la LCPE atteigne son objectif, soit de 
proteger la sante publique et l'environnement«. Le Comite a egalement fait remarquer «gull faut tenir compte de la 
jurisprudence recente sur la responsabilite de la Couronne pour avoir neglige d'appliquer des normes prescrites par 
reglement«. Cette jurisprudence laisse penser que, si le gouvernement a mis en place un systeme de reglementation 
qui est generalement appliqué de maniere a ce que le public puisse raisonnablement s'attendre a une norme donnee 
de comportement, le gouvernement peut etre tenu au moms partiellement responsable des dommages subis en raison 
d'une inobservation de cette norme*. 

Le gouvernement du Canada part du principe qu'iI a pour but de voir a ce que les Canadiens respectent les 
lois federales, dont celles qui visent la protection de l'environnement, notamment la LCPE. II convient avec le 
Comite permanent qu'iI est essentiel pour la LCPE de conferer les pouvoirs necessaires afin d'assurer une 
application efficace de Ia loi. Les activites d'application en vertu de Ia Loi incluent les inspections et les controles de 
la conformite ainsi que les enquetes a propos d'infractions presumees. Les inspections et les controles sont 
necessaires pour voir si les parties reglementees respectent Ia loi, mais it y a d'autres moyens de s'en assurer : 
(1) demander aux parties de controler elles-memes leurs polluants et de corriger les infractions qu'elles decouvrent 
avoir commises; (2) exiger des parties qu'elles surveil lent leurs activites et qu'elles communiquent les resultats de 
cette surveillance au ministre. De meme, quand une infraction est confirmee, apres enquete, le gouvernement dolt 
disposer de moyens pour retablir la situation et pour charger des inspecteurs de reatiser des verifications de la 
conformite. 

Depuis la promulgation de la LCPE, les principaux outils utilises pour son application, ont ete le recours 
officiel aux tribunaux, entre autres par le biais d'injonctions et de poursuites. Cela suppose dans les deux cas de 
longues &marches devant les tribunaux et it peut s'ecouter longtemps entre le moment oil l'on decouvre l'infraction 
et celui ou le gouvernement canadien peut s'assurer que la Loi est de nouveau respectee. Le Comite permanent a 
critique le dossier de conformite en vertu de Ia LCPE et les recours prevus. Bien conscient du nombre de cas en 
instance devant les tribunaux du pays, le Comite a recommande de nouveaux recours pour corriger les infractions, 
sans que le gouvernement ait a s'adresser aux tribunaux. Le Comite a notamment suggere les sanctions 
administratives pecuniaires (SAP), les reglements negocies, les contraventions et les ordonnances de suspension. 

Sanctions administratives pecuniaires (SAP) 

Les sanctions administratives pecuniaires (SAP) sont des peines qui sont imposees pour une infraction et qui sont 
detenninees au moyen d'un processus administratif plutot que de poursuites judiciaires et d'audiences devant les 
tribunaux. Les SAP offrent une solution autre que les poursuites judiciaires pour des infractions qui ne seraient pas 
punissables d'une peine d'emprisonnement. II va de soi que les regimes qui utilisent les SAP doivent reposer sur le 
principe d'equite procedurale. Cela signifie que les personnes qui se sont vues imposer une sanction administrative 
pecuniaire doivent pouvoir en appeler de cette decision. Le processus d'appel peut inclure un examen initial par un 
fonctionnaire impartial qui n'a pas pris part a la decision initiale touchant la determination de l'infraction et de la 
peine, ainsi qu'un appel subsequent aupres d'un tribunal administratif ou d'un tribunal judiciaire, si le contrevenant 
n'est pas satisfait du processus d'appel interne. Dans certains regimes de SAP, les contrevenants peuvent eviter le 
processus d'examen interne et s'adresser directement a un tribunal administratif ou a un tribunal judiciaire pour en 
appeler du verdict de responsabilite, du montant de I'amende ou de toute condition assortie a la peine, en ce qui 
touche les paiements, les conditions assocides a Ia «bonne conduite* ou la remise en etat de l'environnement 
endommage, ou toute autre action. 

Les SAP ne constituent pas un concept nouveau dans Ia legislation canadienne. La Loi sur les douanes, la 
Loi de Pimp* sur le revenu, la Loi sur l'aeronautique et la Loi sur Passurance-chd 'nage contiennent touter des 
dispositions relatives aux SAP. Les lois provinciales, telles que la legislation du travail de ('Ontario et Ia loi sur la 
sante et la securite au travail de la Colombie-Britannique renferment egalement des dispositions concernant les SAP. 
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La Occupational Health and Safety Act americaine et les lois federates americaines administrees par l'Agence 
americaine de protection de l'environnement (EPA) prevoient egalement le recours au regime de SAP. 

Tout semble indiquer que les regimes de SAP offrent certains avantages par rapport aux poursuites 
judiciaires traditionnelles. La probabilite qu'on donne suite a l'infraction est plus grande. Souvent, Ia preuve de 
l'infraction nest pas contestee; ce qui est generalement conteste, dans le cas de ce genre d'infraction, c'est le montant 
de l'amende exigee et ('imposition d'autres conditions, telles qu'un reglement negocie exigeant l'execution de travaux 
pour remettre en etat l'environnement endommage. On peut egalement imposer comme condition l'installation de 
technologies de prevention ou de reduction de la pollution, l'elaboration et la mise en oeuvre de plans de prevention 
et d'intervention en cas d'urgence, etc. 

Les agents d'application de Ia loi invoquent souvent la complexite, le wilt et la lenteur des poursuites 
judiciaires en tant que facteurs cies pour expliquer l'absence relative d'activites officielles d'application de la 
reglementation. Lorsque la suite a donner est plus facile et moins coilteuse, it y a plus de chances qu'on y ait recours. 
Les regimes de SAP sont concus pour faciliter l'application de la reglementation en simplifiant et en systematisant 
l'etablissement des sanctions et toute procedure d'appel. Cela permet donc de reduire les coats de l'application. 

Le Comite permanent estimait que les SAP pouvaient servir a faire respecter la LCPE. 11 a recommande 
que le pouvoir d'instaurer un regime de SAP soft incorpore dans la Loi. 

	

5.1 	Le gouvernement du Canada propose done d'incorporer dans la nouvelle LCPE des dispositions relatives 
aux sanctions administratives pecuniaires, lorsqu'il est possible de le faire du point de vue constitutionnel. 

	

5.2 	Nous proposons egalement que la LCPE remanide permette au gouvernement du Canada, s'il le desire, 
d'intenter des poursuites dans les cas d'infractions punissables par SAP. Cette solution peut parfois 
s'imposer, lorsque le risque pour l'environnement ou la gravite du dommage a l'environnement est 
particulierement important, lorsque par sa conduite le contrevenant fait preuve dun mepris general de la loi 
ou lorsqu'il s'agit dune recidive. Ce sont des exemples de cas ou le gouvernement peut determiner qu'il est 
dans Pinter& public d'opter pour des procedures judiciaires plutot qu'administratives. 

La nouvelle LCPE devra manifestement prevoir des mecanismes dans les cas ou le contrevenant ne paie 
pas du tout ou ne paie pas au complet le montant de la SAP imposee. L'application des SAP pourra etre assuree, 
entre autres, par Pun des moyens suivants : 

► enregistrement de la sanction et de toute condition associee a celle-ci, sous la forme dune ordonnance 
deposee aupres de la Cour federate du Canada ou dun tribunal administratif, de sorte que Ia SAP serait 
executoire au meme titre que toute ordonnance du tribunal, si le contrevenant ne verse pas le paiement 
exige; 

► enregistrement de la sanction et des conditions qui y sont assocides, sous la forme dune ordonnance 
deposee aupres dune cour superieure de la province ou le contrevenant reside ou exploite l'entreprise, 
le service ou l'installation qui a commis l'infraction, ou encore ou it exerce les activites se rattachant a 
l'infraction, afin que le tribunal puisse avoir recours aux mecanismes d'application a sa disposition, 
notamment les sherifs, les huissiers, les saisies, etc.; 

► utilisation du pouvoir de differer la delivrance de permis d'immersion en mer, d'avis autorisant 
l'exportation ou !importation de dechets dangereux ou de toute autre autorisation aux termes de la 
LCPE, jusqu'a ce que le contrevenant paie la sanction administrative pecuniaire ou remplisse les 
conditions assocides a la sanction; 

► radiation possible du nom de la personne sur les listes du gouvernement du Canada faisant &at des 
entrepreneurs et fournisseurs autorises de biens et services; 

► retenue possible des remboursements de taxes federates, comme le remboursement d'impot sur le 
revenu ou le remboursement de Ia taxe sur les produits et services (TPS); 

► accords de cooperation avec d'autres entites federates et les gouvemements provinciaux, territoriaux 
ou autochtones, par voie d'ententes ou de modifications legislatives, en vue de differer la delivrance de 
permis, de licences ou d'autres autorisations accordes par ces entites ou gouvemements. 
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que le pouvoir d'instaurer un regime de SAP soft incorpore dans la Loi. 

	

5.1 	Le gouvernement du Canada propose done d'incorporer dans la nouvelle LCPE des dispositions relatives 
aux sanctions administratives pecuniaires, lorsqu'il est possible de le faire du point de vue constitutionnel. 

	

5.2 	Nous proposons egalement que la LCPE remanide permette au gouvernement du Canada, s'il le desire, 
d'intenter des poursuites dans les cas d'infractions punissables par SAP. Cette solution peut parfois 
s'imposer, lorsque le risque pour l'environnement ou la gravite du dommage a l'environnement est 
particulierement important, lorsque par sa conduite le contrevenant fait preuve dun mepris general de la loi 
ou lorsqu'il s'agit dune recidive. Ce sont des exemples de cas ou le gouvernement peut determiner qu'il est 
dans Pinter& public d'opter pour des procedures judiciaires plutot qu'administratives. 

La nouvelle LCPE devra manifestement prevoir des mecanismes dans les cas ou le contrevenant ne paie 
pas du tout ou ne paie pas au complet le montant de la SAP imposee. L'application des SAP pourra etre assuree, 
entre autres, par Pun des moyens suivants : 

► enregistrement de la sanction et de toute condition associee a celle-ci, sous la forme dune ordonnance 
deposee aupres de la Cour federate du Canada ou dun tribunal administratif, de sorte que Ia SAP serait 
executoire au meme titre que toute ordonnance du tribunal, si le contrevenant ne verse pas le paiement 
exige; 

► enregistrement de la sanction et des conditions qui y sont assocides, sous la forme dune ordonnance 
deposee aupres dune cour superieure de la province ou le contrevenant reside ou exploite l'entreprise, 
le service ou l'installation qui a commis l'infraction, ou encore ou it exerce les activites se rattachant a 
l'infraction, afin que le tribunal puisse avoir recours aux mecanismes d'application a sa disposition, 
notamment les sherifs, les huissiers, les saisies, etc.; 

► utilisation du pouvoir de differer la delivrance de permis d'immersion en mer, d'avis autorisant 
l'exportation ou !importation de dechets dangereux ou de toute autre autorisation aux termes de la 
LCPE, jusqu'a ce que le contrevenant paie la sanction administrative pecuniaire ou remplisse les 
conditions assocides a la sanction; 

► radiation possible du nom de la personne sur les listes du gouvernement du Canada faisant &at des 
entrepreneurs et fournisseurs autorises de biens et services; 

► retenue possible des remboursements de taxes federates, comme le remboursement d'impot sur le 
revenu ou le remboursement de Ia taxe sur les produits et services (TPS); 

► accords de cooperation avec d'autres entites federates et les gouvemements provinciaux, territoriaux 
ou autochtones, par voie d'ententes ou de modifications legislatives, en vue de differer la delivrance de 
permis, de licences ou d'autres autorisations accordes par ces entites ou gouvemements. 
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5.3 	Le gouvernement du Canada propose d'examiner ces diverses options et prevoira, dans la nouvelle LCPE, 
les mecanismes d'application des SAP les plus efficaces possibles. 

Reglements negocies 
Le terme «reglement negocie* a trait A une entente entre le responsable de la reglementation et la partie reglementee. 
Le but de ces reglements est d'accroltre le degre de conformite et de reduire le recours aux poursuites judiciaires ou 
aux injonctions. Le reglement est conclu apres qu'on a juge que la partie reglementee a enfreint la Loi, en 
l'occurrence, la LCPE ou les reglements adoptes aux termes de celle-ci. Plutot que d'intenter des poursuites 
judiciaires ou de prendre une autre mesure d'application de Ia Loi, le responsable de la reglementation negocie avec 
la partie reglementee pour determiner les mesures que cette derriere dolt prendre pour eviter toute recidive. On part 
du principe que Ia partie reglementee prendra les mesures necessaires pour remedier A Ia situation. II importe de 
noter que la conformite A la Loi n'est pas negociable - Ia partie reglementee dolt se conformer. Ce qui est 
negociable, ce sont les mesures qu'elle prendra pour retourner a un etat de conformite A la Loi et pour eviter toute 
recidive. 

Les reglements negocies fournissent au responsable de la reglementation et A la partie reglementee la 
possibilite de s'entendre sur des choses comme ('engagement de la partie reglementee A adopter de meilleurs 
mecanismes de surveillance, a ameliorer les mesures de prevention et de reduction de la pollution, ou A modifier ses 
procedes de fabrication, afin de reduire les risques de commettre d'autres infractions. Les reglements negocies 
peuvent en outre preciser le genre de mesures correctrices que la partie reglementee prendra pour reparer les 
dommages a l'environnement qui decoulent de Ia perpetration de l'infraction, ou encore les mesures de 
dedommagement qu'elle offre. Ces reglements peuvent etre assortis d'un echeancier d'execution des mesures, de 
l'obligation de transmettre des rapports d'etape au responsable de la reglementation, ainsi que dune liste des 
consequences precises qui en resulteraient si la partie reglementee ne respectait pas les conditions du reglement. Les 
reglements negocies constituent une option parmi d'autres. Aux termes de Ia LCPE renouvelee, ces reglements 
constitueraient un mecanisme parmi toute une gamme d'options et seraient utilises de concert avec un regime de 
sanctions administratives pecuniaires en vue de remplacer I'amende administrative ou de s'ajouter A celle-ci. 

A l'instar des sanctions administratives pecuniaires, les reglements /legacies sous diverses formes, incluant 
les promesses de conformite volontaire (PCV), les plans de conformite, les ordonnances sur consentement et les 
accords consensuels, ne constituent pas un concept nouveau dans Ia legislation nord-americaine. Ainsi, les PCV sont 
utilisees en Colombie-Britannique, a Terre-Neuve et au Quebec, relativement aux pratiques commerciales. Des 
plans de conformite sont en place aux termes de la Loi sur la sante et la securite au travail de ('Ontario. On prevoit 
egalement des accords consensuels dans les lois federales suivantes : la Loi canadienne sur les droits de la personne 
et la Loi sur la concurrence, ainsi que dans les lois de ('Ontario suivantes : la Loi sur les pratiques de commerce et la 
Loi sur les pratiques de commerce discriminatoires. La Agricultural Service Board Act, de ('Alberta, prevoit des 
«negociations►. L'Agence americaine de protection de l'environnement (EPA) utilise les accords consensuels et les 
ordonnances sur consentement. 

Les reglements negocies pourraient inclure ce qui suit : 
► l'aveu par la partie reglementee qu'une infraction a ete commise; 
► un plan exposant la facon dont Ia partie reglementee tentera d'eviter toute recidive; 
► la reconnaissance que le non-respect, par la partie reglementee, des conditions du reglement negocie 

constitue en soi une infraction; 
► la reconnaissance que, si la partie reglementee ne respecte pas les conditions du reglement negocie, le 

responsable de la reglementation prendra immediatement d'autres mesures officielles; 
► un accord selon lequel le reglement negocie est du domaine public; 
► un accord selon lequel la partie reglementee transmettra des rapports d'etape periodiques au 

responsable de la reglementation, lesquels seront du domaine public, afin de montrer ce qu'elle fait 
pour respecter les conditions du reglement negocie; 

► un accord selon lequel les parties peuvent negocier de nouveau le reglement si les circonstances 
changent. 
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5.3 	Le gouvernement du Canada propose d'examiner ces diverses options et prevoira, dans la nouvelle LCPE, 
les mecanismes d'application des SAP les plus efficaces possibles. 

Reglements negocies 
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Le but de ces reglements est d'accroltre le degre de conformite et de reduire le recours aux poursuites judiciaires ou 
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noter que la conformite A la Loi n'est pas negociable - Ia partie reglementee dolt se conformer. Ce qui est 
negociable, ce sont les mesures qu'elle prendra pour retourner a un etat de conformite A la Loi et pour eviter toute 
recidive. 

Les reglements negocies fournissent au responsable de la reglementation et A la partie reglementee la 
possibilite de s'entendre sur des choses comme ('engagement de la partie reglementee A adopter de meilleurs 
mecanismes de surveillance, a ameliorer les mesures de prevention et de reduction de la pollution, ou A modifier ses 
procedes de fabrication, afin de reduire les risques de commettre d'autres infractions. Les reglements negocies 
peuvent en outre preciser le genre de mesures correctrices que la partie reglementee prendra pour reparer les 
dommages a l'environnement qui decoulent de Ia perpetration de l'infraction, ou encore les mesures de 
dedommagement qu'elle offre. Ces reglements peuvent etre assortis d'un echeancier d'execution des mesures, de 
l'obligation de transmettre des rapports d'etape au responsable de la reglementation, ainsi que dune liste des 
consequences precises qui en resulteraient si la partie reglementee ne respectait pas les conditions du reglement. Les 
reglements negocies constituent une option parmi d'autres. Aux termes de Ia LCPE renouvelee, ces reglements 
constitueraient un mecanisme parmi toute une gamme d'options et seraient utilises de concert avec un regime de 
sanctions administratives pecuniaires en vue de remplacer I'amende administrative ou de s'ajouter A celle-ci. 

A l'instar des sanctions administratives pecuniaires, les reglements /legacies sous diverses formes, incluant 
les promesses de conformite volontaire (PCV), les plans de conformite, les ordonnances sur consentement et les 
accords consensuels, ne constituent pas un concept nouveau dans Ia legislation nord-americaine. Ainsi, les PCV sont 
utilisees en Colombie-Britannique, a Terre-Neuve et au Quebec, relativement aux pratiques commerciales. Des 
plans de conformite sont en place aux termes de la Loi sur la sante et la securite au travail de ('Ontario. On prevoit 
egalement des accords consensuels dans les lois federales suivantes : la Loi canadienne sur les droits de la personne 
et la Loi sur la concurrence, ainsi que dans les lois de ('Ontario suivantes : la Loi sur les pratiques de commerce et la 
Loi sur les pratiques de commerce discriminatoires. La Agricultural Service Board Act, de ('Alberta, prevoit des 
«negociationsn. L'Agence americaine de protection de l'environnement (EPA) utilise les accords consensuels et les 
ordonnances sur consentement. 

Les reglements negocies pourraient inclure ce qui suit : 
► l'aveu par la partie reglementee qu'une infraction a ete commise; 
► un plan exposant la facon dont Ia partie reglementee tentera d'eviter toute recidive; 
► la reconnaissance que le non-respect, par la partie reglementee, des conditions du reglement negocie 

constitue en soi une infraction; 
► la reconnaissance que, si la partie reglementee ne respecte pas les conditions du reglement negocie, le 

responsable de la reglementation prendra immediatement d'autres mesures officielles; 
► un accord selon lequel le reglement negocie est du domaine public; 
► un accord selon lequel la partie reglementee transmettra des rapports d'etape periodiques au 

responsable de la reglementation, lesquels seront du domaine public, afin de montrer ce qu'elle fait 
pour respecter les conditions du reglement negocie; 

► un accord selon lequel les parties peuvent negocier de nouveau le reglement si les circonstances 
changent. 
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Le Comite permanent a recommande qu'on incorpore dans la nouvelle LCPE des dispositions relatives aux 
reglements 'legacies en tant qu'outil additionnel d'application de la Loi. 

	

5.4 	Par consequent, le gouvernement du Canada propose d'inclure dans la LCPE des dispositions concernant la 
conclusion de reglements negocies dans le cadre d'un regime de sanctions administratives pecuniaires 
(SAP). Les reglements 'legacies s'ajouteraient aux SAP imposees pour l'infraction, ou pourraient remplacer 
le paiement d'une sanction administrative. 

A I'instar des sanctions administratives pecuniaires (SAP) decrites ci-dessus, la nouvelle LCPE devra 
prevoir des mecanismes d'application des reglements negocies lorsque les contrevenants ne remplissent pas toutes 
les conditions de ces reglements, ou certaines de ces conditions. On peut assurer l'execution des reglements 'legacies 
en utilisant les options decrites relativement aux SAP. 

	

5.5 	Le gouvernement du Canada propose d'examiner ces diverses options et de prevoir, dans la nouvelle 
LCPE, les mecanismes d'application des reglements 'legacies les plus efficaces possible. 

Contraventions 

En vertu de la LCPE actuelle, le gouvemeur en conseil peut designer, par reglement, les infractions A la Loi qui 
peuvent etre punissables par voie de delivrance d'une contravention, plutot qu'un recours a la procedure officielle 
qui consiste A porter des accusations et A intenter des poursuites devant un tribunal. Les contraventions constituent 
une forme de poursuite judiciaire, qui permet au prevenu de plaider coupable et de payer l'amende, sans avoir 
comparaitre en cour. II ne s'agit pas d'un «nouvel outil*, mais, de 1988 A aujourd'hui, on n'y a jamais eu recours en 
vertu de la Loi. Le ministre de l'Environnement n'a jamais recommande de tels reglements au gouvemeur en conseil, 
en raison de l'adoption prevue de la Loi sur les contraventions. Cependant, comme l'a fait remarquer le Comite 
permanent de l'environnement et du developpement durable, meme si la Loi sur les contraventions a ete adopt& it y 
a deux ans, elle n'a pas encore ete promulguee. II serait donc prudent a ce moment-ci de conserver dans Ia LCPE le 
pouvoir d'adopter des reglements concernant la delivrance de contraventions pour des infractions comme l'omission 
de soumettre des rapports ou le defaut de produire les renseignements demandes par le ministre. 

	

5.6 	Par consequent, le gouvernement du Canada propose de soustraire la LCPE de l'application de Ia Loi sur 

les contraventions et de conserver dans la LCPE renouvelee le pouvoir d'adopter des reglements permettant 
de designer les infractions A la LCPE punissables par voie de la delivrance de contraventions et celui de 
fixer les amendes pour ces infractions. 

En ce qui conceme les mecanismes de protection assures par ces reglements, le prevenu pourrait toujours 
plaider «non coupables et saisir les tribunaux de l'affaire. Les reglements concernant les contraventions, 
adoptes aux termes de la LCPE, permettraient egalement au prevenu de reclamer une audience afin de 
demander une amende moins elevee ou un Mai plus long pour payer l'amende imposee, ou pour invoquer 
des circonstances attenuantes. 

Ordonnances de cesser et de s'abstenir 
Les «ordonnances de cesser et de s'abstenir*, souvent appelees «ordonnances de suspensions, peuvent etre utilisees 
pour mettre un terme A une activite potentiellement illicite aux termes de la LCPE ou de ses reglements, ou pour 
exiger que des mesures soient prises pour remedier A une infraction. Par exemple, si dans le cadre dune inspection 
liee A Pun ou l'autre des reglements concernant les substances appauvrissant la couche d'ozone, qui ont ete adoptes 
aux termes de la LCPE, I'inspecteur decouvre qu'une personne importe des substances interdites ou qu'elle importe 
des substances en quantite superieure au seuil fixe, iI peut recourir a l'ordonnance de suspension pour faire cesser 
immediatement les activites d'importation illegale. Dans le meme ordre d'idee, si un inspecteur constate qu'une 
personne munie dun perm is d'immersion de dechets en mer est en train de se rendre a un lieu d'immersion qui n'est 
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Le Comite permanent a recommande qu'on incorpore dans la nouvelle LCPE des dispositions relatives aux 
reglements 'legacies en tant qu'outil additionnel d'application de la Loi. 

	

5.4 	Par consequent, le gouvernement du Canada propose d'inclure dans la LCPE des dispositions concernant la 
conclusion de reglements negocies dans le cadre d'un regime de sanctions administratives pecuniaires 
(SAP). Les reglements 'legacies s'ajouteraient aux SAP imposees pour l'infraction, ou pourraient remplacer 
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en utilisant les options decrites relativement aux SAP. 

	

5.5 	Le gouvernement du Canada propose d'examiner ces diverses options et de prevoir, dans la nouvelle 
LCPE, les mecanismes d'application des reglements 'legacies les plus efficaces possible. 

Contraventions 

En vertu de la LCPE actuelle, le gouvemeur en conseil peut designer, par reglement, les infractions A la Loi qui 
peuvent etre punissables par voie de delivrance d'une contravention, plutot qu'un recours a la procedure officielle 
qui consiste A porter des accusations et A intenter des poursuites devant un tribunal. Les contraventions constituent 
une forme de poursuite judiciaire, qui permet au prevenu de plaider coupable et de payer l'amende, sans avoir 
comparaitre en cour. II ne s'agit pas d'un «nouvel outil*, mais, de 1988 A aujourd'hui, on n'y a jamais eu recours en 
vertu de la Loi. Le ministre de l'Environnement n'a jamais recommande de tels reglements au gouvemeur en conseil, 
en raison de l'adoption prevue de la Loi sur les contraventions. Cependant, comme l'a fait remarquer le Comite 
permanent de l'environnement et du developpement durable, meme si la Loi sur les contraventions a ete adopt& it y 
a deux ans, elle n'a pas encore ete promulguee. II serait donc prudent a ce moment-ci de conserver dans Ia LCPE le 
pouvoir d'adopter des reglements concernant la delivrance de contraventions pour des infractions comme l'omission 
de soumettre des rapports ou le defaut de produire les renseignements demandes par le ministre. 

	

5.6 	Par consequent, le gouvernement du Canada propose de soustraire la LCPE de l'application de Ia Loi sur 

les contraventions et de conserver dans la LCPE renouvelee le pouvoir d'adopter des reglements permettant 
de designer les infractions A la LCPE punissables par voie de la delivrance de contraventions et celui de 
fixer les amendes pour ces infractions. 

En ce qui conceme les mecanismes de protection assures par ces reglements, le prevenu pourrait toujours 
plaider «non coupables et saisir les tribunaux de l'affaire. Les reglements concernant les contraventions, 
adoptes aux termes de la LCPE, permettraient egalement au prevenu de reclamer une audience afin de 
demander une amende moins elevee ou un Mai plus long pour payer l'amende imposee, ou pour invoquer 
des circonstances attenuantes. 

Ordonnances de cesser et de s'abstenir 
Les «ordonnances de cesser et de s'abstenir*, souvent appelees «ordonnances de suspensions, peuvent etre utilisees 
pour mettre un terme a une activite potentiellement illicite aux termes de la LCPE ou de ses reglements, ou pour 
exiger que des mesures soient prises pour remedier a une infraction. Par exemple, si dans le cadre dune inspection 
liee A Pun ou l'autre des reglements concernant les substances appauvrissant la couche d'ozone, qui ont ete adoptes 
aux termes de la LCPE, I'inspecteur decouvre qu'une personne importe des substances interdites ou qu'elle importe 
des substances en quantite superieure au seuil fix& iI peut recourir a l'ordonnance de suspension pour faire cesser 
immediatement les activites d'importation illegale. Dans le meme ordre d'idee, si un inspecteur constate qu'une 
personne munie dun perm is d'immersion de dechets en mer est en train de se rendre a un lieu d'immersion qui n'est 
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pas celui prevu dans le permis, it peut lui imposer au moyen d'une ordonnance de suspension de se rendre aux 
latitude et longitude precisees dans le permis. Ces ordonnances ne sont pas nouvelles dans la legislation canadienne 
en matiere d'environnement. L'ancienne Loi sur la lutte contre la pollution atmospherique du gouvernement federal 
(integree A la LCPE actuelle) prevoyait de telles ordonnances, et plusieurs lois environnementales provinciales 
conferent egalement aux ministres provinciaux de l'Environnement ou A des hauts fonctionnaires de leur ministere le 
pouvoir d'en delivrer. Le pouvoir directif de l'inspecteur est le seul pouvoir qui se trouve actuellement dans la LCPE 
et qui constitue un outil ponctuel. Mais les inspecteurs ne peuvent y recourir que s'il y a rejet potentiel ou reel d'une 
substance reglementee au-deIA des limites permises. 

Le Comite permanent etait conscient que le pouvoir directif de l'inspecteur ne peut s'appliquer dans tous les 
cas oil l'environnement est menace. Une ordonnance de suspension delivree par un inspecteur chargé d'appliquer la 
LCPE pourrait apporter un recours immediat, en ordonnant que le contrevenant mette un terme A l'activite illegale 
ou remedie A ]'infraction, sans qu'on ait besoin d'obtenir une injonction, d'intenter des poursuites ou de chercher A 
obtenir une sanction administrative, qui sont toutes des procedures officielles qui demandent du temps avant que les 
recours puissent entrer en vigueur et que la partie reglementee se conforme de nouveau A la Loi. 

5.7 	Par consequent, conformement a la recommandation du Comae permanent, nous proposons de modifier Ia 
LCPE pour y incorporer les ordonnances de suspension. 

Comme le faisait remarquer A juste titre le Comae permanent, certaines modalites et conditions doivent 
s'appliquer lorsque les inspecteurs delivrent des ordonnances de suspension. II faudrait fixer des conditions et 
modalites qui s'appliqueraient a la delivrance de ces ordonnances, afin d'equilibrer les pouvoirs de l'inspecteur et les 
droits de ceux qui sont assujettis A la LCPE et a ses reglements. Le gouvernement prendrait donc en consideration 
des conditions fides a la delivrance des ordonnances de suspension, par exemple : que l'ordonnance s'applique pour 
an plus 180 jours et la personne en faisant l'objet a l'occasion de s'y opposer en interjetant appel devant le ministre 
de l'Environnement, devant un tribunal administratif independant du ministre ou devant un tribunal judiciaire. De 
plus, l'inspecteur pourrait faire renouveler l'ordonnance uniquement par un tribunal administratif ou judiciaire, et la 
personne ayant a se conformer A une ordonnance renouvelee aurait les memes droits d'appel que ceux prevus pour 
l'ordonnance originelle. 

Inspecteurs charges d'appliquer la LCPE 
Les inspecteurs charges d'appliquer Ia LCPE sont ceux qui entretiennent les contacts les plus frequents et les plus 
reguliers avec les personnes, les entreprises et les societes d'Etat assujetties a la Loi. Mais, en vertu de Ia LCPE 
actuelle, it y a des incoherences dans les pouvoirs conferes aux inspecteurs. Par exemple, ils peuvent ordonner que 
des mesures preventives ou correctrices soient prises quand it est possible qu'il y ait eu rejet illegal ou quand it y a 
reellement eu rejet dune substance toxique, en derogation des reglements de la LCPE. Si la personne a qui 
l'inspecteur a ordonne de prendre des mesures refuse de le faire, l'inspecteur peut agir. Cependant, si une situation 
semblable devait se produire en vertu des dispositions d'immersion des dechets en mer prevues A Ia partie VI ou en 
vertu des dispositions concemant la pollution atmospherique intemationale prevues A la partie V de la Loi actuelle, 
l'inspecteur ne pourrait donner d'ordres ni prendre de mesures. En outre, si ('occupant d'un lieu refuse l'acces a un 
inspecteur chargé d'appliquer Ia LCPE pour qu'il puisse visiter et verifier la conformite, it commet une infraction A 
la Loi. Mais l'inspecteur ne peut demander de mandat d'inspection a un juge de paix, parce que la Loi actuelle ne 
prevoit pas de tel pouvoir pour les juges de paix. En outre, meme si les inspecteurs ont le droit, en vertu de Ia LCPE 
actuelle, de visiter les lieux enumeres dans la Loi, on a remis en question leur droit d'inspecter des conteneurs, des 
camions, d'autres moyens d'expedition, et des plates-formes en mer, du fait gulls ne figurent pas dans la liste des 
etlieux* que ('inspecteur a le droit de visiter aux termes de la LCPE. 

Cela fait partie des anomalies que Ion retrouve dans la LCPE. Dans son rapport, le Comite permanent 
constatait qu'il fallait corriger certaines dispositions concemant les pouvoirs des inspecteurs ainsi que d'autres 
omissions afin que les inspecteurs disposent des outils dont ils ont besoin pour faire leur travail. 
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Cela fait partie des anomalies que Ion retrouve dans la LCPE. Dans son rapport, le Comite permanent 
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5.8 	Conformement aux recommandations du Comite permanent, le gouvernement du Canada se propose de 
corriger les anomalies, les incoherences et les omissions dans les pouvoirs des inspecteurs. 

II se trouve ci-dessous une description plus complete de ce que propose le gouvernement a cet dgard, y 
compris les propos concernant les pouvoirs d'inspecteur devant etre conserves dans Ia LCPE renouvelde. 

Designation des inspecteurs et analystes 

Le gouvernement conserverait le pouvoir de designer des personnes comme inspecteurs et analystes. Ces personnes 
continueraient d'être munies d'une carte officielle didentite. 

Pouvoirs actuels des inspecteurs aux termes de la LCPE 

Inspection 

Les pouvoirs actuels des inspecteurs seraient conserves. Voici ces pouvoirs : 
► proceder a l'inspection d'un lieu oil : 

• se trouvent des substances visees par la LCPE ou des produits contenant de telles substances; 
• se trouvent des combustibles, des conditionneurs d'eau ou des produits de nettoyage; 
• des reglements s'appliquent aux organismes feddraux ou aux terres federales; 
• l'endroit constitue une source de pollution atmospherique ou marine reglementde en vertu de 

Ia partie de la Loi ayant trait is la pollution marine et atmospherique internationale, ou 
• se trouvent des livres, des registres, des donnees ou d'autres documents relatifs a la Loi; 

► examiner les substances ou toute autre matiere visee par la LCPE; 
► ouvrir les contenants et les colis contenant des matieres assujetties a la Loi; 
► prelever des echantillons de tout objet se rattachant a la Lot; 
► faire des essais et effectuer des mesures; 
• utiliser, sur le lieu de l'inspection, tout materiel de reproduction et tout systeme informatique pour 

examiner les donnees qui y sont stockees; 
• obtenir un mandat d'inspection des locaux d'habitation. 

Pouvoirs des inspecteurs lies a l'immersion de dechets en mer 

En ce qui concerne ('elimination de dechets en mer, les inspecteurs charges d'appliquer la LCPE peuvent 
proceder a la visite de tout lieu ou les dechets destines a etre immerges sont en tours de chargement, les examiner et 
en prelever des echantillons. Its ont en outre le droit de : 

► visiter un navire, un adronef, une plate-forme ou autre ouvrage oil se trouvent des &chefs destines 
a etre immerges ou abandonnes; 

► prendre place a bord d'un navire, d'un adronef, d'une plate-forme ou d'un autre ouvrage charges 
d'une substance destinde a etre immergee; 

► retenir le navire, l'aeronef, la plate-forme et I'ouvrage. 

Pouvoir directif des inspecteurs 

Le gouvernement conserverait egalement le pouvoir directif des inspecteurs. Ce pouvoir leur permet d'agir 
lorsqu'une personne a renverse ou rejete dune facon ou d'une autre des substances dans l'environnement, en 
derogation de Ia LCPE ou de ses reglements. L'inspecteur peut : 

► enjoindre cette personne de prendre des mesures preventives ou correctives, ou aviser les 
particuliers touches, lorsque la personne a omis de prendre de telles mesures; 

► aviser le public ou prendre lui-meme des mesures preventives ou correctives, lorsque le 
responsable du rejet non autorise refuse de le faire; 
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► engager des personnes competentes pour qu'elles avisent le public ou prennent les mesures 
necessaires, ou conclure des contrats avec elles. 

Mandats de perquisition et saisie des elements de preuve 

Les inspecteurs conserveraient egalement les pouvoirs suivants : 
► obtenir des mandats de perquisition; 
• saisir les elements de preuve et retirer ces elements de l'endroit ou l'inspecteur les a saisis; 
► prendre des dispositions, en l'absence de mandat de perquisition, dans des situations d'urgence, par 

exemple, lorsque le alai necessaire pour obtenir le mandat de perquisition pourrait entrainer des 
risques pour la vie humaine ou I'environnement, ou encore la perte ou la destruction des elements 
de preuve. 

Nouveaux pouvoirs des inspecteurs charges d'appliquer la LCPE 

Lieux que le personnel d'application de la loi peut visiter et inspecter 

Conformement a la recommandation du Comite permanent de la Chambre des communes, la liste des lieux 
pouvant etre visites par I'inspecteur et qui figure sous la rubrique «Inspection.) plus haut serait elargie. La LCPE 
renouvelee prevoirait que le terme «lieu* comprenne egalement les plates-formes en mer, les conteneurs 
d'expedition, les vehicules motorises et d'autres moyens de transport. 

Les analystes designes en vertu de Ia LCPE qui accompagnent les inspecteurs auraient egalement le droit 
de visiter tous les endroits que les inspecteurs peuvent visiter. 

Le gouvernement propose aussi de modifier la LCPE pour faire en sorte que les inspecteurs, les analystes et 
les enqueteurs qui sont obliges de traverser une propriete privee pour se rendre au lieu d'inspection et s'acquitter de 
leurs fonctions en vertu de la Loi, ne puissent pas etre accuses de violation du droit de propriete. 

Mandats d'inspection pour les lieux non residentiels 

Dans la plupart des cas, les inspecteurs sont en mesure de prodder a une inspection courante pour 
determiner la conformite, sans qu'il n'y ait d'obstacle ou de probleme. Cependant, it arrive qu'un inspecteur se 
presente pour prodder a l'inspection d'un lieu non residentiel et qu'on lui en refuse l'entree. Parfois, l'endroit a eto 
abandonne ou est ferme a clef. Dans le cadre de son examen de la LCPE, le Comite permanent a reconnu les 
problemes auxquels les inspecteurs devaient faire face lorsqu'ils tentaient de penetrer dans un lieu pour verifier si on 
se conformait a la reglementation. Le Comite a recommande qu'on incorpore dans la Ioi des dispositions concernant 
les mandats d'inspection et a indique clairement que ces mandats devaient etre utilises seulement pour verifier la 
conformite a la reglementation et non pour effectuer des fouilles et saisir les elements de preuve se rapportant a la 
perpetration d'une infraction. 

Par consequent, le gouvernement propose de modifier la LCPE pour permettre aux inspecteurs d'obtenir 
des mandats d'inspection aupres d'un juge de paix et de penetrer dans un lieu, uniquement pour proceder a une 
inspection.Pour obtenir un tel mandat, les inspecteurs charges d'appliquer la LCPE devraient persuader le juge de 
paix que l'endroit etait ahandonne, ferme a clef lorsqu'ils s'y sont presentes, ou qu'ils n'ont pu penetrer sur les lieux, 
et qu'ils ont alors fait tout en leur pouvoir, dans les limites du raisonnable, pour aviser le representant de I'organisme 
assujetti A la reglementation de Ia necessite d'inspecter les dits lieux. Le juge de paix pourrait exiger de donner au 
representant de Ia partie reglementee un avis de Ia demande de mandat d'inspection effectude par l'inspecteur, ou 
pourrait decider de ne pas donner un tel avis 

► si l'urgence de la situation est telle que Ia signification de l'avis ne serait pas dans Pinter& public, ou 
► si I'inspecteur persuade le juge de paix que Ia signification de l'avis ne donnerait pas de resultat, &ant 

donne que le representant de la partie reglementee ne se trouve pas sur le territoire, ou pour d'autres 
raisons. 

Dans le mandat d'inspection, le juge de paix peut autoriser le recours a la force, par exemple, briser une 
serrure, enlever des barrieres, etc., et fixer toute autre modalite et condition qu'il juge appropriee. 
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La nouvelle LCPE pourrait prevoir la possibilite qu'un juge de paix delivre un mandat par des moyens de 
telecommunication, tels que le telephone, le telecopieur, le modem, etc. 

Articles que les inspecteurs peuvent saisir et retenir 

Outre le pouvoir de saisir les elements de preuve qu'exercent déjà les inspecteurs charges d'appliquer la loi 
aux termes de la LCPE, on propose de conferer expressement aux inspecteurs et agents de la LCPE le pouvoir de 
saisir des articles, tels que des navires, des vehicules ou des conteneurs d'expedition pouvant contenir des substances 
qui sont illegalement importees au Canada ou exportees du pays, ou des substances qui sont importees ou exportees 
en quantite superieure a la quantite autorisee. 

Accroissement du pouvoir directif des inspecteurs et presentation de rapports 

Actuellement, les inspecteurs ne peuvent utiliser leur pouvoir directif, decrit sous la rubrique sPouvoir 
directif des inspecteurs*, qu'en vertu de la partie II de Ia LCPE (Substances toxiques) et de Ia partie IV (ministeres, 
organismes et societes d'Etat federaux, entreprises federales et territoire domanial). Selon la recommandation du 
Comite permanent, le gouvemement etendrait ce pouvoir a la partie V (Pollution atmospherique internationale), a la 
partie VI (Immersion de (Whets en mer) et a toutes les nouvelles parties de la Loi. Le comite permanent a 
recommande en outre d'exiger egalement des personnes, entreprises et installations gouvernementales auxquelles 
l'inspecteur a donne des directives qu'elles presentent un rapport sur les mesures prises pour s'y conformer. Par 
consequent, le gouvernement compte inclure dans la LCPE renouvelde l'obligation de faire rapport des mesures 
prises. II semblerait raisonnable d'exiger que le rapport soit transmis dans les quinze jours suivant la communication 
des directives de l'inspecteur. 

De plus, le pouvoir que possedent actuellement les inspecteurs de penetrer dans des lieux ou proprietes afin 
de prendre des mesures par suite de tout rejet non autorise, et d'accorder a une autre personne Ia permission d'avoir 
le meme acces en cas de rejet potentiel ou reel se limite aux parties II et IV de la LCPE. Le gouvemement propose 
d'etendre ce pouvoir a la partie V (Pollution atmospherique internationale), a la partie VI (Immersion de dechets en 
mer) eta toutes les nouvelles parties de la Loi. 

Enqueteurs charges d'appliquer la LCPE 
Certains inspecteurs sont des specialistes qui enquetent sur de presumees infractions et qui sont specialises pour 
recueillir des temoignages et qui connaissent bien les procedures devant les tribunaux. Le Comite permanent en est 
arrive a la conclusion que les pouvoirs de ces enqueteurs ne sont pas suffisants pour le travail gulls ont a faire. Le 
Comite a aussi fait remarquer que la creation d'une nouvelle categorie d'agent, l'enqueteur, etablirait la distinction 
entre la verification de Ia conformite, confiee habituellement aux inspecteurs, et les enquetes sur les infractions, qui 
sont generalement du ressort des specialistes des enquetes. 

5.9 	Conformement a la recommandation du Comite permanent, nous proposons de creer une nouvelle 
categorie d'agent, soit I'enqueteur, dont Ia fonction principale serait d'enqueter sur de presumees 
infractions. Les enqueteurs charges d'appliquer la LCPE auraient tous les pouvoirs conferes aux inspecteurs 
responsables de ('application de la LCPE. A I'instar des inspecteurs et des analystes, les enquiteurs seraient 
munis d'une carte officielle d'identite. Its exerceraient en outre certains pouvoirs semblables a ceux des 
agents de la paix, notamment les pouvoirs de : 

► signifier des assignations (avis de comparution en tour aux fins d'une audience ou d'un proces); 
► obtenir des mandats de perquisition par telephone ou par d'autres moyens de telecommunication, 

notamment par telecopieur, modem, radio a ondes courtes, etc.; 
► recourir a une certaine force, par exemple le pouvoir de briser des serrures de porte et de classeur 

dans l'execution du mandat de perquisition. 
Ces pouvoirs ne confereraient pas a l'enqueteur charge d'appliquer la LCPE le statut d'agent de la paix. 
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entre la verification de Ia conformite, confiee habituellement aux inspecteurs, et les enquetes sur les infractions, qui 
sont generalement du ressort des specialistes des enquetes. 
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categorie d'agent, soit I'enqueteur, dont Ia fonction principale serait d'enqueter sur de presumees 
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agents de la paix, notamment les pouvoirs de : 

► signifier des assignations (avis de comparution en tour aux fins d'une audience ou d'un proces); 
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Analystes aux termes de la LCPE 

A l'heure actuelle, la LCPE permet au ministre de l'Environnement de designer comme analyste officiel en vertu de 
Ia Loi toute personne qu'il juge competente. Cette designation permet aux analystes de presenter en cour les resultats 
d'essais et danalyses de laboratoire en tant qu'elements de preuve sous forme de certificat, plutot que d'avoir 
presenter en personne les donnees. De plus, selon la LCPE, en l'absence de preuves du contraire, le certificat de 
l'analyste constitue la preuve des declarations qui y sont faites. Cependant, en vertu de la LCPE, la defense peut 
exiger la presence de l'analyste aux fins de contre-interrogatoire. 

En ce moment, les analystes officiels n'ont pas les pouvoirs de penetrer dans un lieu, d'examiner les 
substances, d'ouvrir des recipients, de prelever des echantillons, de faire des essais ou d'effectuer des mesures. 
Souvent, les inspecteurs pourraient mettre A profit l'aide des analystes, tout particulierement dans le domaine de 
l'echantillonnage des substances, des effluents et des emissions. Les analystes pourraient egalement etre presents 
durant les essais de conformite en vue d'assurer que ceux-ci sont effectues conformement A la methode etablie et que 
le materiel d'essai est etalonne conformement aux directives du producteur et A toute directive particuliere 
s'appliquant aux methodes d'essai. Pour pallier cette absence de pouvoirs, Environnement Canada a donne aux 
analystes de laboratoire une formation d'inspecteur afin qu'ils puissent preter une assistance, au besoin, aux 
inspecteurs charges d'appliquer la LCPE. 

Le Comite permanent estime que cette fawn de proceder nest ni efficace ni rentable. Dans son rapport 
d'examen de la LCPE, le Comite a fait savoir qu'il conviendrait d'elargir le pouvoir limite des analystes au-dela de 
leur capacite actuelle de presenter en cour des elements de preuve sous forme de certificat. De plus, les inspecteurs 
devraient pouvoir tirer parti des connaissances specialisees des analystes. 

	

5.10 	Ainsi, le gouvernement du Canada propose d'incorporer dans une LCPE revisee le pouvoir pour les 
analystes d'accompagner les inspecteurs et, dans ce cas, de penetrer dans les lieux, d'ouvrir et d'examiner 
les recipients et colis, de prelever des echantillons et d'effectuer des essais et des mesures. 

Infractions - Besoin de les classer 
Les infractions sont des violations de la LCPE ou des reglements adoptes en vertu de celle-ci. A l'heure actuelle, la 
LCPE fait etat des infractions punissables sur declaration de culpabilite par procedure sommaire et par mise en 
accusation. Les termes «declaration de culpabilite par procedure sommaire et arnise en accusation« se rattachent 
deux methodes differentes de poursuites et de procedures judiciaires. Dans le premier cas, c'est le juge seul qui rend 
la decision. Quant a la plupart des infractions punissables par mise en accusation, le prevenu peut choisir entre un 
proces devant un juge seulement ou un proces devant juge et jury. Aux termes de la Charte canadienne des droits et 
libertes, les personnes qui sont accusees dune infraction passible dun emprisonnement de cinq ans ou dune peine 
encore plus severe peuvent demander un proces devant jury. 

Une LCPE renouvelee continuera de viser les infractions punissables sur declaration de culpabilite par 
procedure sommaire et par mise en accusation. Dans son rapport cependant, le Comite permanent a recommande 
qu'on ajoute A la Loi un systeme de classification des infractions. En fait, pour appliquer de facon efficace et 
efficiente le regime de sanctions administratives pecuniaires (SAP) (Writ plus haut, it faut presque absolument 
classer les infractions en categories. 

	

5.11 	Nous proposons donc que la nouvelle LCPE repartisse les infractions en categories. Un tel plan de 
classification sert deux fins principales : 

(1) it permet d'orienter les tribunaux en indiquant la gravite de l'infraction; 
(2) d'avoir recours, en vertu de Ia LCPE, aux sanctions administratives pecuniaires (SAP). 

II existe diverses facons de classer les infractions, notamment : 
► selon la severite de la peine pouvant etre imposee; 
► en designant certaines violations comme infractions dans lesquelles les peines sont recouvrables par la 
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voie des tribunaux civils, d'autres comme infractions aux reglements donnant lieu a des sanctions 
administratives pecuniaires, et d'autres encore comme infractions punissables par les cours criminelles, 
notamment ce qu'on appelle parfois les «crimes veritables*, tels que la fraude et la conduite insouciante 
engendrant la perte de l'utilisation de l'environnement, des blessures ou la mort. 

A l'exception des infractions qui pourraient faire l'objet de sanctions administratives pecuniaires, le 
gouvernement du Canada a l'intention de maintenir dans la LCPE les peines d'emprisonnement comme sentence 
possible dans le cas des infractions punissables les plus graves, comme la negligence envers l'environnement et la 
securite des personnes pouvant entrainer ou ayant entraine des blessures ou la mort. 

Directives concernant la determination de la peine 
C'est dans le contexte de la jurisprudence actuelle, des lignes directrices qui figurent dans la Loi sur la marine 
marchande du Canada et du projet de loi C-41, Loi modifiant le Code criminel (determination de la peine), que le 
Comite permanent a recommande que •la LCPE soit modifide afin d'etablir [...] des lignes directrices en matiere de 
determination de la peine a l'intention des tribunauxk 

	

5.12 	Par consequent, nous proposons d'incorporer dans la LCPE remanide des criteres lids a la determination des 
peines. Ces criteres pourraient inclure 

► les dommages ou risques de dommages resultant de l'infraction; 
► une estimation du total des cads du nettoyage, des dommages causes et des meilleures mesures 

offertes pour reduire ou reparer les dommages causes; 
► les mesures correctives deja prises par le contrevenant ou les mesures que celui-ci se propose de 

prendre en vue de reduire ou de reparer les dommages causes; 
► si, dans le cas de rejet non autorise dans l'environnement de substances visees par la LCPE, 

l'incident a ete signale en temps opportun, conformement a la LCPE ou aux reglements adoptes 
aux termes de cette loi; 

► si l'infraction a ete commise intentionnellement ou par inadvertance; 
► l'incompetence, la negligence ou !Insouciance du contrevenant; 
► toute precaution prise par le contrevenant pour empecher l'infraction; 
► tout avantage economique qu'a retire le contrevenant ou profit qu'il a realise et qu'il n'aurait pas 

obtenu si l'infraction n'avait pas ete commise; 
► tout element de preuve permettant au tribunal de conclure, dans les limites du raisonnable, que le 

contrevenant possede des antecedents de non-conformite aux lois qui existent en vue de prevenir 
ou de minimiser les dommages causes a l'environnement. 

Ordonnances du tribunal 
Actuellement, en vertu de la LCPE, les tribunaux peuvent imposer a un contrevenant reconnu coupable, une ou 
plusieurs des ordonnances prevues dans la Loi. Ainsi, le tribunal peut enjoindre le contrevenant de s'abstenir de 
toute activite risquant d'entrainer la continuation de l'infraction ou la recidive; prendre des mesures pour reparer ou 
eviter des dommages a l'environnement; indemniser le ministre de l'Environnement des frais qu'il a engages, suite a 
l'infraction, pour la reparation ou la prevention des dommages a l'environnement, notamment les coilts du 
nettoyage; verser une somme d'argent destinee a permettre des recherches sur l'utilisation et l'elimination 
ecologiques de la substance qui a donne lieu a l'infraction. Par le passe, le ministre a cherche, en vain, a obtenir une 
ordonnance enjoignant le contrevenant a publier ses regrets pour l'infraction. 

	

5.13 	Le gouvernement du Canada propose donc de conserver dans la nouvelle LCPE les dispositions existantes 
regissant les ordonnances du tribunal et d'y ajouter les ordonnances que les tribunaux peuvent imposer afin 
que le contrevenant soit tenu de publier ses regrets pour l'infraction. Le gouvernement propose egalement 
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d'inclure la preparation et Ia mise en oeuvre de plans de prevention de la pollution, decrits au chapitre 6, 
comme sujets des ordonnances que les tribunaux peuvent imposer a des contrevenants reconnus coupables. 

Comme on déjà mentionne, les ordonnances du tribunal peuvent etre utilisees en vertu de Ia Loi actuelle 
pour ordonner que les fonds associes aux peines servent a effectuer des recherches sur l'utilisation et l'elimination 
ecologiques de la substance qui a donne lieu a l'infraction. Dans son rapport, le Comite permanent a souligne les 
contraintes budgetaires actuelles du gouvernement du Canada et a aborde Ia question des moyens novateurs que le 
gouvernement pourrait prendre pour financer ses programmes et activites touchant I'environnement. Il a 
recommande Ia creation dun fonds environnemental qui pourrait servir a financer diverses activites de protection de 
I'environnement — notamment nettoyage a la suite d'urgences environnementales couvertes par la LCPE, nettoyage 
de terrains contamines du domaine federal et aide financiere a des groupes et a des particuliers pour qu'ils puissent 
se prevaloir de droits et de recours disponibles ou participer a la prise de decisions touchant leur environnement et 
leur sante. Toutefois, la legislation federale et les pratiques budgetaires gouvernementales restreignent l'utilisation 
que le gouvernement du Canada peut faire des montants obtenus par les amendes, les sanctions administratives 
pecuniaires, les ordonnances du tribunal et par les mecanismes de recouvrement des coats. 

5.14 	Par consequent, le gouvernement du Canada propose que la LCPE renouvelee elargisse les pouvoirs 
discretionnaires qui autorisent les tribunaux a decider comment les montants adjuges pour les infractions a 
la LCPE seront affectes (p. ex. restauration des lieux, aide financiere a Ia recherche de groupes ecologistes, 
ceux saisis de questions de sante ou autres groupes qui oeuvrent dans la communaute ou ('infraction a ete 
commise, creation de programmes de sensibilisation). Le tribunal serait investi du pouvoir de designer un 
fiduciaire charge de garantir le respect de ses decisions; ce fiduciaire pourrait etre le ministre de 
I'Environnement. 
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Chapitre 6. Prevention de la pollution 

Le Comite permanent a recommande que Ia protection de l'environnement soit axte sur la prevention de la 
pollution, comme en fait foi le titre de son rapport, Notre sante en depend! Vers la prevention de Ia pollution — 
L'examen de la LCPE. De plus, dans le Plan d'action liberal pour le Canada, Pour la creation d'emplois, pour la 
relance economique, le gouvemement s'est engage a tirer parti de I'examen de la LCPE pour faire «de la prevention 
des pollutions un objectif national*. Le document intitule La prevention de la pollution — tine strategie federale de 
mise en oeuvre, rendu public recemment, reitere l'objectif qui consiste a incorporer la prevention de la pollution 
dans la legislation federate, notamment la LCPE. La definition de «prevention de la pollution* qu'on retrouve dans la 
reponse du gouvernement du Canada au Com ite permanent est celle qui a ete approuvee par le Cabinet en juin 1995 
dans Une strategie federale de mise en oeuvre. 

La pantie «Prevention de la pollution* de la LCPE renouvelee viserait a modifier l'orientation des activites 
de protection de l'environnement : ainsi, plutot que de gerer les polluants ou d'assainir apres coup, it s'agirait 
d'empecher ou de ['Mike au minimum Ia production de polluants. Nous voulons nous eloigner des mesures de lutte 
contre la pollution et de traitement des dechets en tant que mecanismes privilegies de protection de l'environnement. 
Les Canadiens seraient incites a adopter «des mesures preventives en matiere d'environnement*, lesquelles 
favorisent l'efficacite environnementale et economique grace a la reduction des dechets et a des mesures visant 
eviter la creation de polluants des les premiers stades dune activite. Cette approche orienterait les changements 
touchant les activites existantes et influencerait la prise de decisions des les &apes de conception et de planification 
des nouvelles activites. 

Planification de la prevention de la pollution 
La planification constitue le fondement de la prevention de Ia pollution. II s'agit d'une methode systematique et 
exhaustive pour determiner comment reduire au minimum ou empacher la production de polluants ou de dechets 
associes a de nombreux types d'activites des secteurs public et prive. Des plans de prevention de la pollution 
peuvent etre etablis pour des secteurs industriels, tels que la fabrication, le transport et les for'e'ts, ou a une echelle 
plus locale, par exemple pour une raffinerie, une usine ou une ferme. IN peuvent egalement etre elabores pour des 
substances particuIieres et pour empecher ou reduire au minimum la creation de polluants et de dechets associes 
leur usage, par exemple pour &fink et decourager l'usage de substances engendrant une dispersion. Les plans de 
prevention de la pollution peuvent egalement servir a des procedes tels que le formage, l'usinage et la peinture des 
metaux, ainsi que la galvanoplastie, qui sont communs a de nombreux secteurs. 

Integration dans la LCPE de la planification de la prevention de la pollution 

Le gouvernement du Canada convient avec le Comae permanent que la planification de la prevention de la pollution 
devrait 'etre incorporee dans la LCPE renouvelee et devrait faire partie integrante des activites des entreprises et non 
pas etre pergue comme un fardeau et par l'industrie, qui sera obligee de se conformer aux reglements, et par les 
gouvernements, qui devront appliquer des mesures &execution en cas de non-conformite*. Le gouvemement 
propose donc que la LCPE permette d'exiger des plans de prevention de la pollution pour certaines substances 
toxiques. C'est le ministre qui &term inerait les substances assujetties a la presentation des plans, les responsables de 
leur elaboration et les circonstances dans lesquelles its seront exiges. En ce qui concerne les milliers de substances 
non visees par la reglementation, le gouvemement encouragera des plans volontaires de prevention de la pollution 
qui, a son avis, permettront de realiser des gains environnementaux et economiques importants. 

Plans de prevention de la pollution pour les substances toxiques au sens de la LCPE 

Dans le cas des substances toxiques, le gouvernement du Canada est d'avis que, si les plans de prevention de la 
pollution sont bien congus et executes, les avantages du processus de planification seront evidents. Apres avoir 
examine et evalue les solutions de rechange du point de vue de Ia prevention, les entreprises devraient etre plus a 
meme de determiner celles qui satisfont aux exigences de Ia Politique de gestion des substances toxiques et qui 
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mise en oeuvre, rendu public recemment, reitere l'objectif qui consiste a incorporer la prevention de la pollution 
dans la legislation federate, notamment la LCPE. La definition de «prevention de la pollution. qu'on retrouve dans la 
reponse du gouvernement du Canada au Com ite permanent est celle qui a ete approuvee par le Cabinet en juin 1995 
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Plans de prevention de la pollution pour les substances toxiques au sens de la LCPE 

Dans le cas des substances toxiques, le gouvernement du Canada est d'avis que, si les plans de prevention de la 
pollution sont bien congus et executes, les avantages du processus de planification seront evidents. Apres avoir 
examine et evalue les solutions de rechange du point de vue de Ia prevention, les entreprises devraient etre plus a 
meme de determiner celles qui satisfont aux exigences de Ia Politique de gestion des substances toxiques et qui 
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permettent d'optimaliser les facteurs d'ordre technique, environnemental et economique. On prevoit d'autres 
avantages associes aux epargnes realisees, a l'amelioration des produits et des procedes et a l'accroissement de la 
securite des travailleurs et de la collectivite. Les reussites obtenues au cours de la premiere phase de planification 
devraient favoriser un examen plus approfondi des pratiques des entreprises, en vue de cerner d'autres possibilites 
d'amelioration. 

	

6.1 	Les substances declarees toxiques (Annexe I de Ia LCPE) ou considerees comme telles presentent des 
risques importants pour Ia sante humaine ou I'environnement. Compte tenu de ces risques et du consensus 
qui existe au sein de la societe canadienne sur la necessite de les attenuer, le gouvemement propose de 
modifier la LCPE pour habiliter le ministre a exiger la preparation et Ia mise en oeuvre de plans de 
prevention de la pollution concernant les substances toxiques. 

Dans son rapport, le Comite permanent a reconnu que le gouvernement federal aurait a preciser a qui 
s'appliquerait l'exigence de produire un plan de prevention de Ia pollution. Le Comae indique qu'elle pourrait, par 
exemple, s'appliquer au fabricant d'une substance toxique, mais non a I'utilisateur d'un produit d'entretien 
domestique. 

Il faudrait elaborer des criteres pour appuyer le ministre dans sa decision d'exiger des plans de prevention 
de la pollution. II est propose de determiner les criteres par la voie de consultations. Par exemple, la decision du 
ministre d'exiger un plan serait surtout fond& sur la recommandation issue de la determination du toxique ou 
equivalent toxique selon la LCPE. Parmi les autres facteurs, it pourrait y avoir les coilts-avantages, l'utilite et les 
possibilites d'application par l'industrie de solutions innovatrices pour proteger la sante publique et I'environnement. 
Le ministre pourrait aussi considerer a quel point une entreprise est deja engagee dans une activite. 

	

6.2 	Aux fins d'un plan de prevention de la pollution, le ministre preciserait, par voie d'un avis dans la Gazette 
du Canada, les criteres, tels que : 

► qui devra preparer et mettre en oeuvre le plan, p. ex. quels fabricants, importateurs, createurs, 
utilisateurs ou exportateurs; 

► Ia ou les substances visees par le plan; 
► le genre d'activites devant etre integrees dans le plan; 
► le delai de preparation et de mise en oeuvre du plan. 

On s'attendrait que les plans mettent l'accent sur des techniques et pratiques en matiere de prevention de la 
pollution et sort completes par des activites de reutilisation et de recyclage, de contrOle et de traitement et 
d'elimination sans risque, le cas echeant. Les resultats initiaux de la planification pourraient aider le gouvernement 
et l'industrie a elaborer des propositions de prevention et de controle des substances toxiques au sens de Ia LCPE 
mentionnees au paragraphe 9.14. 

Plans de prevention de la pollution pour les infractions a la LCPE 

	

6.3 	Le gouvemement propose en outre de modifier la LCPE pour que le ministre puisse exiger la preparation et 
la mise en oeuvre de plans de prevention de la pollution en cas d'infraction a un reglement de la LCPE ou 
en cas de verdict de responsabilite dans le cadre du regime administratif d'amendes qu'on propose 
egalement d'incorporer dans la LCPE. 

Plans modeles de prevention de la pollution 

	

6.4 	La partie «Prevention de la pollution» de la nouvelle LCPE habiliterait le ministre a formuler un plan 
modele de prevention de Ia pollution sous la forme d'une directive, qui pourrait renfermer les elements 
suivant : 

► un enonce de la direction faisant etat de la volonte de Ia preparer et de mettre en oeuvre un plan de 
prevention de la pollution; 
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► le delai de preparation et de mise en oeuvre du plan. 

On s'attendrait que les plans mettent l'accent sur des techniques et pratiques en matiere de prevention de la 
pollution et sort completes par des activites de reutilisation et de recyclage, de contrOle et de traitement et 
d'elimination sans risque, le cas echeant. Les resultats initiaux de la planification pourraient aider le gouvernement 
et l'industrie a elaborer des propositions de prevention et de controle des substances toxiques au sens de Ia LCPE 
mentionnees au paragraphe 9.14. 

Plans de prevention de la pollution pour les infractions a la LCPE 

6.3 	Le gouvemement propose en outre de modifier la LCPE pour que le ministre puisse exiger la preparation et 
la mise en oeuvre de plans de prevention de la pollution en cas d'infraction a un reglement de la LCPE ou 
en cas de verdict de responsabilite dans le cadre du regime administratif d'amendes qu'on propose 
egalement d'incorporer dans la LCPE. 

Plans modeles de prevention de la pollution 

6.4 	La partie «Prevention de la pollution» de la nouvelle LCPE habiliterait le ministre a formuler un plan 
modele de prevention de Ia pollution sous la forme d'une directive, qui pourrait renfermer les elements 
suivant : 

► un enonce de la direction faisant etat de la volonte de Ia preparer et de mettre en oeuvre un plan de 
prevention de la pollution; 
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► un enonce precis des buts environnementaux et des objectifs du plan, ainsi qu'un calendrier visant 
l'atteinte de ces buts et objectifs; 

► ('analyse quantitative &Wilde de toutes les activites, dont l'achat, le traitement, la fabrication, la 
production, la distribution, le traitement, relimination ou le rejet de la substance pour laquelle le 
plan est exige; 

► la determination suivie dune etude de faisabilite, et le classement des moyens d'empecher ou de 
reduire au minimum la production, l'utilisation ou le rejet de la substance dans toutes les activites 
susmentionnees; 

► la selection des moyens permettant d'atteindre les buts environnementaux du plan et la preparation 
d'un calendrier de mise en oeuvre des moyens retenus; 

► la mise en oeuvre des moyens retenus; 
► la mesure, le suivi et revaluation du succes des moyens; 
► la communication des progres realises vers les buts environnementaux. 

Presentation des plans de prevention de la pollution 

6.5 	11 est propose qu'une personne tenue de preparer un plan de prevention de la pollution selon les indications 
ci-dessous presente au ministre, dans un Mai etabli, une declaration officielle selon laquelle un plan a ete 
prepare conforrnement A la directive et A I'avis paru dans la Gazette du Canada. La LCPE serait revisee 
pour que la non-presentation d'une declaration ou la presentation d'une fausse declaration soit une 
infraction. 

6.6 	Le ministre pourrait exercer les pouvoirs lids A la collecte de l'information, exposes aux chapitres 4 et 9 du 
present document, et exiger qu'un plan de prevention de la pollution ou des parties de ce plan soient 
transmis pour l'aider A determiner et A evaluer des mesures de prevention et de controle. 

Suivi des progres en matiere de prevention de la pollution 

Le Comite permanent etait d'avis que l'Inventaire national des rejets de polluants devrait fournir au gouvernement 
federal un moyen de suivre les progres en matiere de prevention de la pollution. Le gouvemement du Canada 
reconnat que ces progres devraient etre suivis au pays. L'information permettrait aux entreprises qui ont des plans 
de prevention de montrer au public qu'elles se soucient d'ameliorer leur performance environnementale. 

6.7 	Le gouvernement du Canada propose de reviser l'Inventaire national des rejets de polluants afin de fournir 
l'industrie un moyen de faire rapport de ses activites de prevention de la pollution. 

Objectifs et echeances lies a la prevention de la pollution 

Le terme weco-efficacite* se repand de plus en plus. II s'agit d'un nouveau terme qui nous vient du Conseil des 
entreprises pour le developpement durable, reseau regroupant 120 PDG d'entreprises de premier plan, notamment 
des entreprises exploitees au Canada. A bien des egards, reco-efficacite correspond A des concepts tels que la 
gestion responsable, la gestion de la qualite totale et la prevention de la pollution. En 1993, le Conseil a indique que 
dans le monde industrialise, it faudra reduire de plus de 90 p. 1001e traitement de matieres, l'utilisation d'energie et 
la degradation de I'environnement avant ran 2040 pour repondre aux besoins dune population mondiale croissante 
dans les limites strictes des moyens ecologiques de la planete. II est surtout ressorti des recentes reunions du Conseil 
que toutes les entreprises d'avenir devraient pouvoir, d'ici 25 ans, atteindre les objectifs en matiere de reduction de la 
pollution selon un facteur de dix. Concretement, cela signifie une reduction moyenne de 8 ou 9 p. 100 des rejets de 
polluants et de la production de aches chaque amide. 

6.8 	Etant donne le contexte international et la vaste dimension multinationale des objectifs, le gouvemement 
du Canada propose de mettre les entreprises canadiennes au deft pour qu'elles s'efforcent d'atteindre les 
objectifs de reduction fixes par le Conseil des entreprises pour le developpement durable. 
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Developpement et transfert de la technologie 

Le Comite permanent a fait remarquer qu'on ne saurait trop insister sur ]'importance du developpement et du 
transfert de la technologie dans la transition vers Ia prevention de la pollution. L'objectif federal de prevention de 1a 
pollution consiste A empecher ou A reduire au minimum Ia creation de polluants et de dechets dans les procedes de 
fabrication et les produits en remplacant certaines matieres par d'autres, en modifiant l'equipement, en adoptant des 
technologies novatrices, en reformulant les produits et en utilisant efficacement et en conservant les ressources 
naturelles. A l'instar du Comite, le gouvemement du Canada est d'avis qu'une telle orientation devrait engendrer des 
avantages economiques. On dispose déjà d'une abondance de preuves indiquant que les technologies de 
]'information, la technologie conservant les matieres nouvelles et Ia biotechnologie peuvent jouer un role important 
dans une economie viable - en conservant les ressources naturelles, en reduisant les dechets et la pollution et en 
offrant des solutions de rechange plus propres et plus efficientes aux procedes de fabrication engendrant du 
gaspillage. 

Les programmes de developpement et de transfert de la technologie favorisent la sensibilisation aux 
technologies environnementales de pointe, ainsi que ('innovation et l'adoption de ces technologies. Its permettent 
egalement de diffuser des connaissances techniques. Nous croyons que les programmes de developpement et de 
transfert de la technologie autorises par Ia LCPE devraient de plus en plus mettre ]'accent sur la promotion des 
mesures de prevention de la pollution. 

6.9 	Conscient de ]'importance du developpement et du transfert de la technologie dans le domaine de la 
prevention de la pollution, le gouvemement propose d'accepter la recommandation du Comite permanent, 
qui consiste A modifier Ia. LCPE afin d'autoriser le ministre A recueillir des donnees sur l'environnement et a 
mener des projets de recherche et de demonstration, tout en mettant ('accent sur la promotion des 
technologies propres ainsi que des technologies de controle et de reduction de la pollution (voir la section 
4.2j)). 

Prevention volontaire de la pollution 

Nous serons plus A meme d'atteindre les objectify en matiere de prevention de Ia pollution si les organismes et les 
petites entreprises disposent des outils et des ressources d'apprentissage necessaires pour etablir leur propre strategie 
de prevention. A cet egard, les reussites et les projets de demonstration mettant en valeur Ies avantages de la 
prevention de la pollution constituent d'autres strategies servant A promouvoir et A faciliter l'adoption volontaire de 
procedes de fabrication et de produits plus respectueux de I'environnement. 

• 
6.10 	Nous proposons de modifier la LCPE pour etablir un centre national d'information sur la prevention de Ia 

pollution, lequel encouragerait et faciliterait l'adoption par l'industrie de technologies, de procedes de 
fabrication et de produits plus respectueux de I'environnement. 

Ce centre fournirait de ('information sur des projets de demonstration, le developpement et la recherche 
axes sur de nouvelles technologies de prevention, des mesures de gestion, des politiques, des lois, des 
reglements et des programmes; des plans modeles de prevention de la pollution; des ressources 
d'apprentissage et de formation pour les personnel qui desirent des solutions plus efficaces sur le plan 
environnemental; des programmes mettant en relief les reussites. 

Reconnaissance et prix 

En regle generale, les mecanismes volontaires utilises par Environnement Canada ont servi A mieux gerer et 
controler les emissions de substances non assujetties a Ia reglementation. Le programme Acceleration de la 
reduction et de ]'elimination des toxiques (ARET), par exemple, affiche d'importants resultats pour plus de 100 
substances, dont seulement 13 sont assujetties partiellement a la reglementation. 

Cela vaut egalement pour d'autres accords volontaires dans divers secteurs industriels, notamment : 
fabrication de vehicules A moteur et de pieces d'automobiles, finissage de metal, impression et graphisme, nettoyage 
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fabrication de vehicules A moteur et de pieces d'automobiles, finissage de metal, impression et graphisme, nettoyage 
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a sec, fabrication de substances chimiques, conception de produits. Les bienfaits d'un meilleur rendement 
environnemental sur les plans social et economique et Pattente de Ia reglementation incitent les entreprises a aller 
au-devant de la legislation et a demontrer aux gouvernements et au public que l'autoreglementation constitue une 
solution viable. 

Tous les secteurs de la societe ne reagiront pas favorablement aux approches volontaires, et toutes les 
substances preoccupantes ne peuvent titre gerees par le truchement de mesures volontaires. Les mesures en place 
aideront le gouvernement A determiner quels secteurs reagissent a cette approche et quelks substances peuvent titre 
gerees de cette facon. On pourra egalement mieux preciser le regime de reglementation du gouvernement federal. 

Afin de favoriser les initiatives de prevention de la pollution, comme le recommande le Comite permanent, 
et pour continuer de realiser les importants gains environnementaux que permettent les mecanismes volontaires, 

6.11 	Il est propose de modifier la LCPE pour etablir un programme de prix visant a reconnaltre les veritables 
realisations au chapitre de ('amelioration du rendement environnemental et pour faire en sorte que ces prix 
soient remis par le ministre dans le cadre d'une tribune publique et que les renseignements sur les 
realisations et la reconnaissance de celles-ci puissent titre obtenus aupres du centre d'information sur la 
prevention de la pollution. 

Aspects environnementaux des urgences 

Le Comite permanent de l'environnement et du developpement durable a designe une curgence environnementale• 
comme une situation de crise decoulant d'un incident (deversement, explosion, fuite, etc.) qui nuit ou pourrait nuire 

l'environnement. En regle generale, les urgences se rattachent a un rejet incontrole de matieres dangereuses dans 
l'environnement et peuvent survenir a n'importe quel moment au tours du cycle de vie d'une substance, ce qui 
comprend les &apes de la fabrication, du stockage, du transport, de l'utilisation et de !'elimination. 

Comme Pa fait remarquer le Comite permanent, Ia gestion des urgences environnementaks est un domaine 
de competence partage entre le gouvernement federal, les provinces et les municipaIites. En general, les provinces 
sont responsables de Ia securite publique. L'intervention d'urgence se fait habituellement a techelon municipal ou 
local et peut entrainer la participation de Ia police, du service des incendies et des gestionnaires du lieu concern& 
Cependant, les gouvernements federal et provinciaux peuvent egalement intervenir si l'ampleur de l'urgence le 
justifie. 

Prevention, preparation, reaction et restauration (P2R2) 

Les deversements, les fuites ou d'autres incidents de ce genre mettant en cause des substances dangereuses 
engendrent souvent des situations d'urgence qui causent des dommages a l'environnement, presentent un risque pour 
la sante publique et necessitent une intervention et un nettoyage rapides. Pour empecher que se produisent des 
dommages environnementaux decoulant de ce genre d'incident, it est essentiel : 

► de prevenir ces incidents; 
► d'être tout a fait prepare en ce qui touche Ia formation et la disponibilite du materiel; 
► d'avoir déjà m is en place des procedures d'intervention et de nettoyage; 
► de remettre en etat l'environnement endommage, de recouvrer les coats du nettoyage et de la remise en 

etat et, peut-titre, de demander une indemnisation. 
Le cadre de prevention, de preparation, de reaction et de restauration (P2R2) est tout a fait conforme au 

concept gouvernemental de prevention de Ia pollution decrit dans la Strategie federate de prevention de la pollution 
et dans une section anterieure du present document. L'importance d'adopter cette approche a ete mise en valeur dans 
les recommandations du rapport d'aoat 1994, Environmental Aspects of Emergencies and the Canadian 
Environmental Protection Act — An Analysis, presente au Comite permanent par le Conseil canadien des accidents 
industriels majeurs (CCAIM). Le CCAIM est un groupe multipartite compose de representants de ministeres 
federaux, des provinces, d'associations industrielles, de syndicats, d'associations de chefs de service d'incendie et de 
service d'ambulance, ainsi que du milieu universitaire. 
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Lorsqu'on examine les recommandations du Comite permanent, it importe de reconnaitre que la LCPE est 
un instrument approprid pour traiter les aspects environnementaux des urgences. En outre, elle peut mettre A profit 
les mesures prises pour proteger l'environnement et prevues dans d'autres lois federales comme la Loi sur la marine 

marchande du Canada ou la Loi de 1992 sur le transport des marchandises dangereuses. Par consequent, 
l'approche P2R2 integree a la LCPE renforcerait I'assise legislative dont le gouvernement dispose deja pour faire 
face a un vaste dventail d'urgences. 

	

6.12 	Le gouvernement du Canada propose de modifier la LCPE pour habiliter le ministre etablir un cadre 
ldgislatif incluant des mecanismes de reglementation et d'autres mecanismes non axes sur la 
reglementation, afin de : 

► faire face aux aspects environnementaux des urgences; 
► traiter les elements de la prevention, de la preparation, de la reaction et de la restauration. 

Collaboration federale-provinciale-territoriale-autochtone 

Les gouvernements federal, provinciaux, territoriaux et les regimes d'autonomie des peuples autochtones ont un 
role ldgitime a jouer dans la gestion des urgences environnementales, et ces roles sont reconnus dans la presente 
reponse. 

Normes, directives et codes de pratique 

Depuis 1987, le CCAIM, groupe multipartite dont it a ete question ci-dessus, a elabore des normes, des directives et 
des codes de pratiques s'appliquant aux aspects environnementaux des urgences. De plus, des organismes de 
normalisation reconnus, tels que l'Organisation internationale de normalisation (ISO), ]'Association canadienne de 
normalisation (ACNOR) et ('Organisation internationale du Travail (01T), ont egalement dtabli des normes, des 
directives et des codes de pratiques semblables en se fondant sur les principes de l'approche P2R2. 

Par suite des modifications apportees en 1993 A la Loi sur la marine marchande du Canada, le ministre des 
Transports peut etablir divers genres de normes, qui ne constituent toutefois pas des reglements executoires au sens 
de la Loi sur les textes reglementaires. De plus, pour que les normes etablies par le ministre et par d'autres 
organismes tels que ]'ISO et la l'ACNOR aient force executoire, la version revisee de la Loi sur la marine 
marchande du Canada permet que les reglements incorporent ces normes par renvoi, notamment toutes les 
modifications qui peuvent leur etre apportees. 

	

6.13 	Etant donne qu'il importe d'etablir des normes relativement a ]'elaboration des procedures et a la conduite 
tenir pour les aspects environnementaux des urgences, nous proposons de faire en sorte que, dans la LCPE 
revisee, le ministre soft habilite a etablir ou a adopter, par renvoi, des normes, des directives et des codes de 
pratiques appropries aux aspects environnementaux des urgences. 

	

6.14 	Nous proposons de continuer de collaborer avec le CCAIM et d'autres organismes a ]'elaboration de 
normes, de directives et de codes de pratiques, et de les consulter au sujet de l'integration dans la LCPE de 
ces normes, directives et codes de pratique. 

La agrande maison federaleg 

Les installations federales, notamment les installations des societes d'Etat et celles qui se trouvent sur les terres 
federales, peuvent utiliser des substances dangereuses susceptibles d'are liberties dans l'environnement par suite 
d'un deversement, dune fuite ou d'autres incidents de ce genre. Le Comite permanent a recommande que les 
installations federales soient assujetties, pour l'enregistrement des lieux et le signalement des deversements ainsi que 
pour la prevention, la preparation, la reaction et la restauration aux memes exigences que celles auxquelles devraient 
se soumettre des installations comparables regies par les provinces et les territoires. 

Examen de la LCPE: La reponse du gouvernement ►  Page 54 

Lorsqu'on examine les recommandations du Comite permanent, it importe de reconnaitre que la LCPE est 
un instrument approprid pour traiter les aspects environnementaux des urgences. En outre, elle peut mettre A profit 
les mesures prises pour proteger l'environnement et prevues dans d'autres lois federales comme la Loi sur la marine 

marchande du Canada ou la Loi de 1992 sur le transport des marchandises dangereuses. Par consequent, 
l'approche P2R2 integree a la LCPE renforcerait I'assise legislative dont le gouvernement dispose deja pour faire 
face a un vaste dventail d'urgences. 

	

6.12 	Le gouvernement du Canada propose de modifier la LCPE pour habiliter le ministre etablir un cadre 
ldgislatif incluant des mecanismes de reglementation et d'autres mecanismes non axes sur la 
reglementation, afin de : 

► faire face aux aspects environnementaux des urgences; 
► traiter les elements de la prevention, de la preparation, de la reaction et de la restauration. 

Collaboration federale-provinciale-territoriale-autochtone 

Les gouvernements federal, provinciaux, territoriaux et les regimes d'autonomie des peuples autochtones ont un 
role ldgitime a jouer dans la gestion des urgences environnementales, et ces roles sont reconnus dans la presente 
reponse. 

Normes, directives et codes de pratique 

Depuis 1987, le CCAIM, groupe multipartite dont it a ete question ci-dessus, a elabore des normes, des directives et 
des codes de pratiques s'appliquant aux aspects environnementaux des urgences. De plus, des organismes de 
normalisation reconnus, tels que l'Organisation internationale de normalisation (ISO), ]'Association canadienne de 
normalisation (ACNOR) et ('Organisation internationale du Travail (01T), ont egalement dtabli des normes, des 
directives et des codes de pratiques semblables en se fondant sur les principes de l'approche P2R2. 

Par suite des modifications apportees en 1993 A la Loi sur la marine marchande du Canada, le ministre des 
Transports peut etablir divers genres de normes, qui ne constituent toutefois pas des reglements executoires au sens 
de la Loi sur les textes reglementaires. De plus, pour que les normes etablies par le ministre et par d'autres 
organismes tels que ]'ISO et la l'ACNOR aient force executoire, la version revisee de la Loi sur la marine 
marchande du Canada permet que les reglements incorporent ces normes par renvoi, notamment toutes les 
modifications qui peuvent leur etre apportees. 

	

6.13 	Etant donne qu'il importe d'etablir des normes relativement a ]'elaboration des procedures et a la conduite 
tenir pour les aspects environnementaux des urgences, nous proposons de faire en sorte que, dans la LCPE 
revisee, le ministre soft habilite a etablir ou a adopter, par renvoi, des normes, des directives et des codes de 
pratiques appropries aux aspects environnementaux des urgences. 

	

6.14 	Nous proposons de continuer de collaborer avec le CCAIM et d'autres organismes a ]'elaboration de 
normes, de directives et de codes de pratiques, et de les consulter au sujet de l'integration dans la LCPE de 
ces normes, directives et codes de pratique. 

La agrande maison federaleg 

Les installations federales, notamment les installations des societes d'Etat et celles qui se trouvent sur les terres 
federales, peuvent utiliser des substances dangereuses susceptibles d'are liberties dans l'environnement par suite 
d'un deversement, dune fuite ou d'autres incidents de ce genre. Le Comite permanent a recommande que les 
installations federales soient assujetties, pour l'enregistrement des lieux et le signalement des deversements ainsi que 
pour la prevention, la preparation, la reaction et la restauration aux memes exigences que celles auxquelles devraient 
se soumettre des installations comparables regies par les provinces et les territoires. 

Examen de la LCPE: La reponse du gouvernement ►  Page 54 



	

6.15 	Par consequent, conjointement aux mesures precisees dans le chapitre (Operations gouvernementales, 
terres federales et terres autochtones*, le gouvernement du Canada propose de prendre les mesures 
necessaires pour que les installations federales s'occupent des aspects environnementaux des urgences. 
Nous proposons qu'aux termes de la LCPE revisee, le ministre dispose des pouvoirs de reglementation 
necessaires pour appliquer ces mesures aux entites federales. 

Recensement et enregistrement des lieux 

Afin de mettre en oeuvre l'approche P2R2, les organismes charges de la planification et de ('intervention d'urgence 
doivent savoir a quels endroits des substances dangereuses sont importees, fabriquees, traitees, transportees, 
utilisees, stockees, vendues ou eliminees. 

	

6.16 	Par consequent, nous proposons d'amorcer avec les gouvernements provinciaux et territoriaux des 
discussions qui devraient commencer, selon la recommandation du Comite permanent, avant le 31 
decembre 1996, afin d'examiner la possibilite d'etablir un systeme de recensement et d'enregistrement des 
lieux federaux, provinciaux et territoriaux ou se trouvent des substances dangereuses dont Ia quantite 
&passe les seuils preetablis. 

Signalement des deversements, des fuites et d'autres incidents de ce genre 

Le Comite permanent a reconnu les avantages d'un reseau canadien qui servirait a signaler les deversements, les 
fuites et d'autres incidents de ce genre et qui serait compatible avec les systernes existants de rapports et d'alertes en 
cas d'urgence tout en les completant. En fait, par l'entremise du Conseil canadien des ministres de I'environnement, 
des discussions sont déjà en tours avec nos homologues provinciaux et territoriaux concernant fetablissement d'un 
tel reseau. 

	

6.17 	Le gouvernement propose de poursuivre ses discussions avec les gouvernements provinciaux et territoriaux 
sur la possibilite d'etablir un reseau national de signalement des deversements. 

Accords bilateraux et multilateraux 

La LCPE autorise déjà a conclure des accords bilateraux et multilateraux en vue de mettre en oeuvre certains aspects 
Ia concernant. Ces pouvoirs pourraient etre etendus aux aspects environnementaux des urgences, notamment 
l'enregistrement des lieux et le reseau national de signalement des deversements, des fuites et d'autres incidents de 
ce genre. 

Recouvrement des cats des dommages lies aux incidents 

Depuis 1984, le gouvernement du Canada appuie le principecpollueur-payeum Il a en outre reitere ce principe, en 
ce qui touche son application aux cas de pollution accidentelle, dans un acte du Conseil de l'OCDE de 1992. 
Comme l'a fait remarquer le Comite permanent, ce principe a ete integre aux modifications apportees en 1993 a Ia 
Loi sur la marine marchande du Canada, qui prevoit le recouvrement des coins des mesures prises en vue de 
oprevenir, contrer, reparer ou reduire au minimum les dommages* a l'environnement par suite d'un deversement ou 
d'un incident de ce genre. La LCPE permet déjà de recouvrer, par une action en dommages-interets, les coins lies, 
entre autres, au nettoyage, a la prevention, a la communication d'avis aux membres du public touches et a la remise 
en etat de I'environnement, dans les cas de : 

► rejets non autorises ou rejets possibles de substances toxiques visees par la Loi; 

• matieres rejetees dans l'environnement en contravention des reglements visant les ministeres, 
organismes et societes d'Etat federaux ainsi que les entreprises et les terres federales; 

► dommages decoulant de ('immersion de aches en mer qui contrevient a la Loi ou a son Reglement sur 

!'immersion de dechets en mer. 
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6.18 	Nous proposons done de modifier la LCPE pour elargir la portee des dispositions Nees au recouvrement 
des coats par voie d'une action en dommages-interets permettant de traiter les aspects environnementaux 
des urgences, comme dans la Loi sur la marine marchande du Canada. 
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Chapitre 7. Biotechnologie 

Le Comitd permanent de l'environnement et du developpement durable a reconnu que «cette «nouvelle. technologie 
[biotechnologie] presente des possibilites economiques considerables». Le terme biotechnologie sea a decrire un 
ensemble de technologies qui utilisent des organismes vivants pour creer des produits et des procedes ameliores. 
Ces technologies servent a developper de nouveaux medicaments, a augmenter le rendement des stocks de poissons, 
la croissance des forests et les recoltes, a promouvoir la production d'energie a partir de sources biologiques et a 
ameliorer le traitement des effluents liquides, et aident egalement a debarrasser le milieu des aches et a assainir 
I'environnement. 

II existe deux types de produits de la biotechnologie : les produits vivants et non vivants. Les produits non 
vivants sont en fait des specialites chimiques, tels des enzymes, des produits biochimiques et des biopolymeres, qui 
servent a fabriquer des produits comme la biere, les plastiques et les additifs detergents. Les produits vivants ou 
animes sont ceux qui utilisent des micro-organismes, par exemple les produits concus pour faciliter to nettoyage des 
marees noires ou pour remplacer les pesticides chimiques traditionnels, les plantes, comme les legumes, qui 
conservent leur fraicheur plus longtemps, ou encore les animaux, comme les poissons, qui arrivent a maturite plus 
rapidement. Nous voulons faire en sorte que les applications de la biotechnologie constituent des votets essentiels 
des programmes de prevention de Ia pollution et de remise en etat de l'environnement, ainsi que des technologies de 
decontamination, lorsque des dommages sont survenus. 

Le gouvernement du Canada veut s'assurer qu'il existe au Canada une reglementation qui favorise 
('innovation, l'investissement dans le secteur de la biotechnologie et le transfert des connaissances techniques. De 
plus, celle-ci devrait aider A rendre les entreprises canadiennes plus concurrentielles. Neanmoins, le gouvernment 
du Canada est conscient de la crainte qu'inspirent les applications de la biotechnologie. D'aucuns estiment que ces 
applications risquent d'avoir des effets nocifs sur I'environnement, la sante ou la vie humaine et que le 
gouvernement federal doit exercer un leadership fort et continu pour assurer une utilisation efficace et sans risque de 
Ia biotechnologie. Le gouvernement du Canada dispose depuis 1993 d'un «cadre d'action' lui permettant de 
s'occuper des produits de la biotechnologie. L'utilisation de la LCPE conjointement avec d'autres lois federates est 
renforcee dans la nouvelle partie propos& de Ia Loi, surtout en ce qui concerne les produits vivants de Ia 
biotechnologie rejetes dans l'environnement. 

Par principe, it n'y aurait pas de chevauchement ou de double emploi dans Ia reglementation des produits 
de Ia biotechnologie. La LCPE servirait de «filet de securite* dans les domaines non vises par d'autres lois federates. 

Definition de la «biotechnologie* 
Le Comite a fait remarquer que Ia definition de biotechnologie que donne le gouvernement du Canada dans Ia LCPE 
est vaste, afin d'assurer que la Loi touche a toute Ia gamme de produits ou de procedes decoulant de ('application de 
Ia technologie. 

7.1 	Par consequent, le gouvernement du Canada propose de conserver dans la LCPE renouvelee Ia definition 
existante de la biotechnologie. 

Controle des produits non vivants de la biotechnologie 
Etant donne que ces produits non vivants sont en fait des produits chimiques, ils continueront d'être vises par Les 
dispositions de la nouvelle LCPE qui se rattachent au controle des substances toxiques (chapitre 9). Cela signifie 
que, dans le cas des produits non vivants de Ia biotechnologie qui sont nouveaux sur le marches canadien, et quand it 
n'y a pas de pouvoir reglementaire en vertu d'autres lois federates, les promoteurs, les fabricants ou les importateurs 
continueraient d'être assujettis a ('obligation de fournir des donnees sur ces produits avant qu'ils s'implantent sur le 
marches canadien. Les nouvelles dispositions de la LCPE qui decoulent des recommandations du Comite permanent 
touchant a l'evaluation des substances nouvelles pourraient s'appliquer egalement aux produits non vivants de Ia 
biotechnologie. 
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Partie distincte pour les produits vivants ou animes de la biotechnologie 
Toutefois, le Cornitd permanent et le gouvernement du Canada reconnaissent tous deux la nature particuliere des 

produits vivants ou animes de la biotechnologie. 

7.2 	Par consequent, conformement a la recommandation du Comite permanent, nous proposons de creer, dans Ia 

LCPE, une partie distincte qui traitera tout particulierement des produits vivants de la biotechnologie. 

7.3 	La nouvelle partie pourrait presenter des dispositions anterieures et nouvelles contenues dans la LCPE, selon 

lesquelles des renseignements doivent etre fournis sur les produits de la biotechnologie nouveaux sur le 

marche canadien, assurant ainsi une certaine continuite par rapport aux derniers reglements adoptes en vertu de 

la LCPE et au Cadre federal de reglementation des produits de la biotechnologie (1993). Cette partie etablirait 
des criteres pour les produits de la biotechnologie fondes sur les criteres existants de toxicite selon Particle II 

de la LCPE et les engagements intemationaux pris par le Canada dans le contexte de la Convention des 

Nations Unies sur la diversite biologique. 

7.4 	Afin d'eviter le double emploi, Ia partie proposee sur la biotechnologie ne s'appliquerait pas aux aspects de 
produits de Ia biotechnologie, lesquels peuvent etre ou sont déjà reglementes en vertu d'autres lois federales. 

Par consequent, it faut respecter les principes suivants: 
(I) Iorsqu'il n'existe aucune autre loi ni reglement federaux, la LCPE servira de "filet de securite" pour bien 

proteger la sante et I'environnement, exception faite des situations dans lesquelles des reglements ne 
s'averent aucunement necessaires. En outre, tout reglement pris en vertu de la LCPE exigeant la 

declaration de ('information concernant les produits de Ia biotechnologie et revaluation de ceux-ci 
continuera de s'appliquer jusqu'a ce que des reglements soient promulgues en vertu d'une autre loi 
appropriee; 

(2) si, par contre, it existe de Ia legislation et si le gouverneur en conseil a pris, a la recommandation du 
ministre responsable de ladite loi, des reglements exigeant la declaration de ('information sur un produit 
quelconque de la biotechnologie et son evaluation, visant a proteger Ia sante et l'environnement, la LCPE 
n'aura pas de role reglementaire. 

Pendant la prochaine periode de commentaires, le public et les parties interessees seront invites a 
communiquerieurs observations sur le concept de la LCPE en tant que "filet de securite" dans le domaine de la 
biotechnologie. 

Afin d'assurer ce "filet de securite", un produit de la biotechnologie serait controle en vertu de la LCPE, par le 
biais d'un reglement exigeant la declaration de ('information avant la fabrication, ('importation et la vente du produit et 
permettant de determiner si celui-ci penetre ou peut penetrer dans I'environnement, de facon qu'iI risque : 

(1) d'avoir un effet nocif immediat ou a long terme sur l'environnement, incluant les incidences sur la 
biodiversite; 

(2) de constituer un danger pour I'environnement dont depend la vie humaine; 
(3) de constituer un danger au Canada pour Ia vie ou la sante humaine. 

Prise en compte de modifications additionnelles 

En plus de donner suite aux recommandations du Comite permanent, le gouvernement du Canada songe a apporter des 
modifications afin d'aborder les questions du recouvrement des coats, des engagements internationaux et de 
('application des produits vivants de la biotechnologie a la prevention de Ia pollution. 

Les modifications additionnelles envisagees visent les approches propres a ameliorer la prevention de Ia 
pollution, qui mettent en place les elements de base necessaires a I'exercice du leadership dans le monde et qui 
permettent de promouvoir la biotechnologie en tant que technologie dcologique. L'adoption des recommandations du 
Comite permanent n'aurait essentiellement aucun effet sur les ressources, mais Ia mise en oeuvre des modifications 
additionnelles influerait sur les ressources et pourrait exiger une reaffectation des ressources au sein de rorganisme. 
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Recouvrement des coats 

A l'heure actuelle, la LCPE ne permet pas de delivrer des permis et de fixer le montant des droits lies a ('importation, 
A la fabrication ou a ('utilisation des produits de la biotechnologie qu'elle vise. 

7.5 	Conformement a la politique gouvernementale en matiere de recouvrement des coins des services offerts 
aux Canadiens, la nouvelle partie de Ia LCPE portant sur la biotechnologie pourrait permettre au 
gouvernement de delivrer des perm is pour les activites de biotechnologie regies par la LCPE, et de 
recouvrer les coins des activites suivantes : 

► le traitement des demandes de permis; 
► Ia delivrance des permis; 
► la surveillance des incidences environnementales des activites autorisees en vertu de ces permis. 

Engagements internationaux 

Plusieurs conventions et protocoles internationaux que le Canada a signes et ratifies ont trait a Ia question de Ia 
biotechnologie. Ainsi, l'une des craintes qu'on a soulevee dans Ia Convention de la diversite biologique (1992) et 
dans Agenda 21, declaration non contraignante de Ia Conference des Nations Unies sur l'environnement et le 
developpement (1992), est le controle des mouvements transfrontaliers des produits vivants de la biotechnologie qui 
pourraient avoir des effets nocifs sur la preservation de Ia diversite biologique. Le Canada a egalement tenu compte 
de cette inquietude a ('echelon national dans son Cadre federal de reglementation des produits de Ia biotechnologie 
(1993), en ce qui touche les mouvements d'un ecosysteme a un autre. Ces accords internationaux abordent en outre 
une autre question, celle de l'application du principe d'entente prealable eclair& entre les pays exportateurs et 
importateurs en ce qui a trait aux produits vivants de la biotechnologie qui pourraient avoir des effets nocifs sur la 
preservation de la biodiversite. 

7.6 	Ainsi, pour les produits non vises par des reglements pris en application d'autres lois federales, le 
gouvernement du Canada pourrait incorporer, dans la LCPE revisee, le pouvoir de prendre des reglements 
au besoin pour completer les pouvoirs federaux existants de mettre en application des accords obligatoires 
contractes sous le regime de conventions et de protocoles internationaux. 

Application a la prevention de la pollution 

La prevention de Ia pollution constituera l'une des pierres angulaires de la LCPE remaniee, ainsi que la methode 
privilegide de protection de l'environnement et de la sante humaine. La prevention de la pollution, telle que la 
definit plus haut le present document, est ('utilisation de substances, de procedes et de pratiques visant a empecher 
ou a minimiser la creation ou ('utilisation de polluants. L'application de Ia biotechnologie au developpement de 
nouvelles techniques de traitement, de technologies de prevention de la pollution a la source et de substances 
ecologiques qui pourraient remplacer d'anciennes substances a ete reconnue a ('echelon international, par exemple 
au niveau du developpement des matieres plastiques biodegradables et des filtres bacteriens a air et a eau. 

7.7 	Dans la nouvelle LCPE, nous pourrions conferer, par le biais de Ia reglementation, le pouvoir d'etablir des 
criteres propres a assurer ('utilisation efficace et sans danger des produits vivants de la biotechnologie dans 

le domaine de la prevention de la pollution, si d'autres lois federales ne prevoient pas de pouvoir 

reglementaire a cet egard. 

Developpement d'une base scientifique de la biotechnologie 

La biotechnologie et ses applications evoluent rapidement. Le nombre et les types d'application de Ia biotechnologie 
augmentent dans des domaines qui ne sont pas generalement associes a la securite de I'environnement. 
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7.8 	Pour que le gouvernement du Canada mette a profit une technologie novatrice et assure une solide base 
scientifique a l'echelon national dans to domaine de Ia biotechnologie et de ses applications, nous 
pourrions, en vertu de Ia nouvelle LCPE, autoriser les ministres de l'Environnement et de la Sante a 
conclure des accords bilateraux, multilateraux et internationaux en vue d'elaborer, de recueillir et de 
partager des donnees. Outre le gouvernement du Canada, les interesses qui pourraient participer a ces 
accords sont les provinces, les territoires, les universites canadiennes et les instituts de recherche, le secteur 
industriel, les syndicats, les groupes ecologistes ou autres groupes d'interets, les universites et 
gouvernements strangers ou d'autres institutions specialisees dans Ia recherche scientifique. 
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Chapitre 8. Lutte contre la pollution et les dechets 

La pollution atmospherique internationale 

Le gouvernement du Canada est partie a ('action internationale en vue de proteger ou de remettre en etat 
('atmosphere de Ia planete. Dans sa lutte constante pour proteger les ressources de notre Terre, le Canada 
maintiendra vraisemblablement ses engagements internationaux actuels et adherera a d'autres efforts mondiaux 
visant a preserver et a restaurer la qualite de l'air ou a lutter contre la pollution. La LCPE est la loi federale dont se 
sert le Canada pour mettre en oeuvre les accords internationaux sur Ia lutte contre Ia pollution atmospherique. 
L'actuelle partie II de Ia LCPE, qui porte sur les toxiques, a permis d'appliquer le Protocole de Montreal relatif A des 
substances qui appauvrissent la couche d'ozone (1987). Sa partie V, intitulde «Pollution atmospherique 
internationale», a merle, en 1991, a l'Accord entre le Canada et les Etats-Unis sur la qualite de l'air. 

Dans son rapport, le Comite permanent reconnaIt le role du gouvernement federal dans Ia resolution des 
problemes regionaux de pollution atmospherique transfrontaliere (precipitations acides, smog, contaminants 
dangereux) ainsi que dans celle des grandes questions planetaires (protection de la couche d'ozone stratospherique, 
climat mondial). Le Comite felicite le Canada d'avoir raffle, depuis 1988, plusieurs accords internationaux sur la 
lutte contre la pollution atmospherique, dont ]'Accord Canada-Etats-Unis precite, la Convention sur la pollution 
atmospherique transfrontiere a longue distance de la Commission economique des Nations Unies pour ('Europe et la 
Convention-cadre sur les changements climatiques. 11 a aussi souligne la cooperation federale-provinciale en vue de 
redu ire les emissions a l'origine des pluies acides et Ia conclusion, par les deux paliers de gouvernement en 1993, de 
]'Entente cadre sur Ia gestion de la qualite de l'air. Le Comite est «neanmoins d'avis qu'il faudrait se servir de la 
partie V pour jouer un role plus important dans la gestion de la pollution atmospherique internationate». II rappelle 
surtout ('engagement que le Canada a contracts, en 1992, par le biais de la Convention-cadre sur les changements 
climatiques, qui consiste a stabiliser d'ici l'an 2000 les emissions de gaz a effet de serre aux niveaux de 1990. 

L'approche de gestion axee sur les polluants multiples qui est proposee ci-dessus s'harmonise bien avec 
('Entente-cadre sur la gestion de la qualite de Pair pour le Canada (ECGQAC) conclue en 1993 par les ministres 
federaux, provinciaux et territoriaux de I'Environnement et de l'Energie. Elle permettrait de fusioner les 
competences, surtout pour que le Canada respecte ses engagements internationaux en matiere d'emissions de gaz 
effet de serre. L'ECGQAC continuera de servir de base a une gestion integree de la pollution atmospherique au 
Canada en partenariat avec les provinces et les autres intervenants. Enfaisant la presente proposition, le 
gouvernement du Canada prevoit etre en mesure de mieux regler ses propres problemes de pollution et, partant, de 
continuer a pouvoir respecter les accords internationaux gull a signes en vue de !utter contre Ia pollution 
atmospherique. 

La partie V de la LCPE contient des dispositions generales qui permettent au Canada de s'acquitter de ses 
obligations internationales en matiere de pollution atmospherique. Avant de recommander un reglement au 
gouverneur en conseil, le ministre de l'Environnement doit s'assurer, s'il s'agit de sources de pollution autres que 
des entreprises federales, que les provinces ou territoires en cause sont incapables d'adopter les reglements 
necessaires ou ne sont pas disposes a le faire. 

8.1 	Le gouvernement du Canada propose de se servir de fawn plus rationnelle de la partie V de Ia LCPE 
actuelle, en incluant : 

► 	Petablissement d'un cadre, incluant les echeanciers, a ('intention des gouvernements federal et 
provinciaux et, au besoin, des peuples autochtones regis par des ententes d'autonomie ou de 
reglement de revendications territoriales (globales ou particulieres), pour controier les sources de 
pollution atmospherique internationale qui se trouvent sur leur territoire. Le gouvernement aurait 
l'intention de consulter les provinces, les territoires et les Autochtones au sujet du cadre et des 
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echeanciers. En outre, le gouvernement demanderait l'autorisation du ministre de 1'Environnement 
pour prendre des mesures correctives sans retard indu en cas d'urgence; 

► le recours A des outils, dont les instruments economiques, et en particulier les systemes d'echange 
de droits d'emissions dans le cadre de la gestion regionale du bassin atmosphdrique pour les SOX  
et/ou les NOR, les reglements, la planification de la prevention de la pollution ainsi que les 
ententes federales-provinciales/tenitoriales sur l'atteinte des objectifs en matiere d'emissions et les 
ententes semblables avec les autorites autochtones; 

► la gestion exhaustive conjointe par le gouvernement federal, les provinces, les territoires et, le cas 
echeant, les autorites autochtones, de divers polluants atmospheriques comme le dioxyde de 
soufre, les particules, les oxydes d'azote, les composes organiques volatils, d'autres polluants 
dangereux et les gaz a effet de serre comme le dioxyde de carbone, quand it est etabli que ces 
emissions contribuent largement a Ia pollution atmospherique transfrontaliere mondiale. 

Combustibles 

Normes nationales pour les combustibles 

On a discute du besoin de fournir des combustibles uniformes a l'echelle du pays, afin de preserver la qualite de l'air 
et de proteger I'environnement. Pour assurer une telle uniformite, it convient d'etablir une norme ou «marque» 
nationale pour les combustibles qui feront ]'objet d'une echange a l'echelle interprovinciale ou internationale. En fait, 
le Conseil canadien des ministres de I'environnement a appuye, le 23 octobre 1995, le concept des normes 
nationales pour l'essence et le diesel. 

Conformement A Ia «marque« ou norme nationale pour les combustibles, le commerce international et 
interprovincial ne pourrait se faire is moins que le combustible porte la marque attestant qu'il satisfait a la norme 
nationale. On assurerait ainsi une uniformite au niveau national, tout en permettant a findustrie petroliere de se 
mettre en conforrnite a un cout raisonnable. 

8.2 	Le gouvemement du Canada propose donc d'incorporer, dans une LCPE remaniee, le pouvoir d'etablir, par 
reglement, des normes nationales touchant les combustibles qui feront ]'objet d'un echange a l'echelle 
interprovinciale ou internationale. La Loi sur la securite des vehicules automobiles prevoit un mecanisme 
similaire pour l'etablissement de normes relatives aux equipements pour vehicule automobile. Une autre 
voie A la creation de normes nationales pour les combustibles serait celle d'incorporer dans un reglement de 
Ia LCPE les specifications elaborees A cette fin par I'Office des normes generales du Canada. 

Au chapitre des normes nationales pour les combustibles, le gouvernement du Canada veut offrir aux 
Canadiens des combustibles moins polluants. Pour ce faire, it devra preciser les caracteristiques minimales pour les 
combustibles, tout en offrant aux raffineries la possibilite de &passer les normes ou de compenser une 
caracteristique par une autre. 

A l'heure actuelle, pour ce qui est du contriMe des combustibles, de leurs ingredients et de leurs proprietes 
physiques, on peut fixer, par reglement, les concentrations ou quantites au-deli{ desquelles la combustion 
contribuerait sensiblement a la pollution atmospherique. L'expression «null au-dela duquel» empeche le 
gouvemement du Canada de preciser les caracteristiques du combustible ou les quantites d'additifs qui 
contribueraient a ametiorer la qualite de l'air et a reduire la pollution atmospherique. Les additifs detergents 
constituent un exemple d'ingredients dans lesquels une certaine quantite doit etre presente pour que les combustibles 
puissent etre utilises plus efficacement et plus «proprement.. 

8.3 	Le gouvernement du Canada propose de modifier la LCPE afin qu'elle permette de preciser une gamme de 
caracteristiques dans les reglements. Les raffineries pourraient ainsi se concentrer sur le rendement et etre 
libres de modifier les ingredients et les caracteristiques des combustibles de la facon la plus rentable 
possible. Cette formule ressemblerait a celle dont les Etats-Unis se servent actuellement pour l'essence et 
serait fond& sur des principes scientifiques et economiques. 
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Incidences des combustibles sur les equipements de lutte contre la pollution 

8.4 	II doit y avoir compatibilite entre les combustibles et le moteur qui les brillera, afin d'empecher 
]'augmentation des rejets polluants. Le nouveau libelle de la LCPE pourrait egalement permettre de faire 
face aux repercussions possibles de certaines composantes ou caracteristiques des combustibles sur le 
materiel antipollution. 

Libelle actuel de la LCPE concernant gla combustion dans des conditions normales* 

Par ailleurs, le Comae permanent a recommande d'eliminer l'expression cla combustion dans des conditions 
normales.. II a insiste sur la restriction inutile concemant la reglementation des combustibles, en vertu de la LCPE, a 
retape de la combustion. Le pouvoir constitutionnel permettra la reglementation des autres &apes. Par exemple, les 
emanations produites par des combustibles entreposes ou transportes ou par des vehicules et autres equipements 
remplis de carburant, entreposes ou utilises peuvent contribuer sensiblement a la pollution atmospherique. 

8.5 	Le gouvernement du Canada propose donc de modifier la LCPE afin d'eliminer l'expression «la combustion 
dans des conditions normales.. 

On pourra ainsi elaborer, si necessaire, des reglements regissant les combustibles et leurs ingredients non 
seulement dans les conditions normales de combustion, mais aussi independamment de l'etape de la 
combustion. 

Pouvoir d'interdire l'exportation de combustibles ou d'ingredients de combustibles nocifs pour 
l'environnement 

Le Comite permanent a critique !'absence de pouvoirs dans la LCPE actuelle pour controler l'exportation des 
combustibles. Conformement au principe voulant qu'on devrait apenser globalement et agir localement*, le 
gouvernement devrait Etre habilite a controler l'exportation, par le Canada, des combustibles renfermant des 
ingredients et des caracteristiques tout particulierement nocifs pour l'environnement, la vie humaine ou la sante, ou 
les trois a la fois. 

8.6 	Le gouvernement du Canada est habilite, aux termes de la Loi sur l'Office national de l'inergie, a 
reglementer l'exportation de la plupart des hydrocarbures utilises comme combustibles. 

S'il faut controler ou interdire les combustibles et les ingredients de combustible qui ont des 
caracteristiques particulierement nefastes pour l'environnement afin de proteger l'environnement, le 
ministre de l'Environnement ainsi que les autres ministres ayant des responsabilites legislatives peuvent 
demander au ministre responsable de la Loi sur l'Office national de l'inergie de prendre des mesures. De 
legeres modifications a la Loi sur l'Office national de renergie pourraient s'averer necessaires pour 
s'assurer de l'autorite de prendre de telles mesures. 

Les mesures seraient gerdes en fonction des obligations que le Canada a contractees dans des ententes 
intemationales. 

Gaz d'echappement 
Une composante environnementale de la Loi canadienne sur la securite des vehicules automobiles, administree par 
le ministre des Transports, sert a reglementer les emissions produites par les nouveaux vehicules. Le Comite 
permanent est d'avis que le pouvoir de legiferer sur les gaz d'echappement de vehicules devrait plutot etre incorpore 
a une loi environnementale canadienne qu'a une loi federale qui etablit des normes de securite et d'emission pour les 
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vehicules. Cette opinion a egalement ete exprimee dans les recommandations de 1981 du Sous-comite de Ia 
Chambre des communes sur les pluies acides. 

8.7 	Par consequent, nous etudierons la possibilite de transferer a Ia LCPE le pouvoir de la Loi sur la securite 
des vehicules automobiles concemant les emissions de vehicules neuf, regroupant ainsi dans un seul et 
meme texte federal la plupart des pouvoirs touchant les combustibles, les additifs et les gaz d'echappement 
des vehicules. 

8.8 	Nous pourrions egalement ajouter des dispositions visant a reglementer les emissions par : 
► les vehicules extraroutiers, tels que les machines agricoles, les engins de chantier et les bateaux de 

plaisance; 
► les moteurs fonctionnels pour de Pequipement tel que des generatrices et des appareils pour la 

pelouse et le jardinage. 

Pollution internationale des eaux 
Le Comite permanent a souligne que, bien que la pollution atmospherique internationale ait fait l'objet d'une partie 
distincte dans la Loi, aucune disposition n'a ete prise quant a la pollution internationale des eaux. En particulier, la 
pollution des eaux communes au Canada et aux Etats-Unis est d'une importance capitale. En vertu de la Clean 
Water Act des Etats-Unis, l'administrateur de la US Environmental Protection Agency a pour mandat de controler et 
d'enrayer Ia pollution des eaux qui menace la sante ou le bien-titre des habitants de pays strangers. Ces 
responsabilites ne s'appliquent toutefois qu'aux pays qui ont adopts des dispositions similaires envers les Etats-Unis. 
Le Comite a recommande qu'on mod ifie Ia LCPE afin que soient conferees des responsabilites semblables au 
ministre de l'Environnement. 

Le principe qui sous-tend cette recommandation du Comite relative a la pollution internationale des 
eaux - la legislation reciproque — n'est pas nouveau au Canada. En fait, la partie V de la LCPE (pollution 
atmospherique internationale) dolt son existence, dans une certaine mesure, au fait que Ia Clean Air Act americaine 
prevoit des dispositions similaires relativement aux effets Wastes que la pollution de I'air produite par Ies Etats-
Unis pourrait entratner sur la sante et le bien-titre d'habitants de pays strangers. Pour pouvoir exiger du 
gouvernement americain !'elimination de la pollution de Pair produite par les Etats-Unis et menacant la sante des 
Canadiens, le gouvernement du Canada a c10 habiliter le ministre de l'Environnement a intervenir lorsque les 
emissions de p011uants atmospheriques creent, ou sont raisonnablement susceptibles de creer, une pollution 
atmospherique dans un autre pays. 

Malheureusement, dans le domaine de Ia pollution internationale des eaux, la LCPE n'autorise pas le 
ministre de l'Environnement a etablir des reglements. Bien que certains de ces pouvoirs se retrouvent dans la Loi du 
Traits des eaux limitrophes internationales, adopt& en 1911 afin d'ameliorer le Traits des eaux limitrophes de 1909 
conclu entre le Canada et les Etats-Unis, cette loi ne satisfait pas vraiment a Particle 310 de la Clean Water Act 
americaine. Comme le souligne le Comite, Ia Loi du Traits des eaux limitrophes internationales permet de nommer 
des commissaires qui siegeront a la Commission mixte internationale (CMI). La CMI est habilitee a traiter des 
dossiers qui lui sont soumis individuellement ou conjointement par Ies gouvernements canadien et americain, mais 
non a intervenir dans des questions de pollution transfrontaliere des eaux. De plus, la CMI n'a aucun pouvoir sur les 
problemes environnementaux relatifs a l'ocean Arctique. 

Le Comite etait d'avis que «le Canada devrait disposer des pouvoirs necessaires pour prevenir et corriger 
Ies problemes de pollution transfrontaliere des eaux qui pourraient entraIner Ie non-respect des obligations [autres 
que celles qui ont deja ete inserees dans le Traits des eaux limitrophes de 1909] prises dans le cadre de traites 
internationaux conclus avec les Etats-Unis et tout autre pays. Ces pouvoirs devraient &passer ceux prevus dans les 
dispositions sur l'immersion en mer qui figurent dans la partie VI de la LCPE, et s'inspirer des dispositions de la 
partie V portant sur la pollution atmospherique internationale. 

8.9 	Par consequent, le gouvernement canadien propose d'inclure dans Ia LCPE renouvelee des dispositions 
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vehicules. Cette opinion a egalement ete exprimee dans les recommandations de 1981 du Sous-comite de Ia 
Chambre des communes sur les pluies acides. 
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que celles qui ont deja ete inserees dans le Traits des eaux limitrophes de 1909] prises dans le cadre de traites 
internationaux conclus avec les Etats-Unis et tout autre pays. Ces pouvoirs devraient &passer ceux prevus dans les 
dispositions sur l'immersion en mer qui figurent dans la partie VI de la LCPE, et s'inspirer des dispositions de la 
partie V portant sur la pollution atmospherique internationale. 
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reciprocite de Ia Clean Water Act americaine, et de continuer A satisfaire aux accords internationaux 
connexes relatifs A la pollution transfrontaliere des eaux. 

Ces nouvelles dispositions seront calquees sur celles de la partie V de l'actuelle LCPE portant sur la 
pollution atmospherique internationale. 

Substances nutritives 

Certaines substances, appelees substances nutritives, peuvent engendrer une croissance excessive des algues et des 
mauvaises herbes aquatiques lorsqu'elles penetrent dans les Lacs et les cours d'eau en trop grande concentration, ce 
qui perturbe l'usage de ces eaux par les humains, les animaux, les poissons ou les plantes. La partie III de la LCPE 
actuelle permet au gouvemement du Canada de reglementer ces substances nutritives. 

Definition de «substance nutritive» 

Dans son rapport d'examen de la LCPE, le Comite permanent a recommande qu'on modifie la definition de 
*substance nutritive*, figurant a la partie III de la Loi. 

	

8.10 	Nous proposons donc la nouvelle definition suivante : 
►substance nutritive►  Toute substance ou combinaison de substances qui, ajoutee a l'eau en trop grande 
concentration, y favorise la croissance d'une vegetation aquatique de facon a : 

► perturber le fonctionnement d'un ecosysteme, soit ('interaction entre les communautes 
vegetales, animates, humaines et de micro-organismes, et leur milieu non vivant; 

► alterer ou contribuer a alterer la qualite de l'eau au point d'en rendre l'utilisation nocive pour 
l'homme ou pour les animaux, les poissons ou les plantes. 

Reglementation des substances nutritives 

Comme on ra déjà indique, les substances nutritives sont déjà reglementees en vertu de la partie III de la LCPE. 
Cependant, a I'heure actuelle, les seules substances nutritives visees par la partie III sont les phosphates contenus 
dans les detergents a lessive. Le Corn ite permanent a recommande que le gouvemement canadien reglemente Ia 
teneur en phosphate d'autres nettoyants, dans rannee suivant le depot du rapport d'examen de la LCPE. Nous ne 
pouvons nous engager A reglementer davantage les phosphates contenus dans les nettoyants, tels les detergents pour 
lave-vaisselle automatique, ou d'autres substances nutritives contenues dans d'autres produits, comme les 
adoucisseurs d'eau et les engrais, avant d'avoir determine dans quelle mesure les substances nutritives provenant de 
sources autres que les detergents A lessive causent des dommages a l'environnement. 

	

8.11 	Par consequent, le gouvemement propose d'entreprendre, au cours de la prochaine armee, une etude 
exhaustive des substances nutritives qui penetrent dans l'environnement par suite d'activites humaines. 
Apres que nous aurons obtenu les resultats de cette etude, nous serons a meme de determiner si les 
substances nutritives en general ont des effets nocifs sur l'environnement, si certaines substances nutritives 
seulement, plutot que toute Ia categoric des substances nutritives, posent des problemes, et si les effets se 
limitent A une composante particuliere de l'environnement, telle l'eau, ou A des ecosystemes entiers, dont Ia 
faune et la flore. 

Reduction des dechets dangereux et non dangereux 
Le gouvemement du Canada privilegie la production minimale de (Whets ainsi que Ia reutilisation, la recuperation 
et le recyclage maximaux des (Whets decoulant de ractivite humaine. Idealement, les dechets resultant dun prod& 
de fabrication ou de toute autre activite humaine seraient recycles de facon i3 etre entierement reutilises. De plus, en 
tant que signataire &Agenda 21, Ia declaration produite A Ia Conference des Nations Unies sur l'environnement et le 
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reciprocite de Ia Clean Water Act americaine, et de continuer A satisfaire aux accords internationaux 
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sources autres que les detergents A lessive causent des dommages a l'environnement. 
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exhaustive des substances nutritives qui penetrent dans l'environnement par suite d'activites humaines. 
Apres que nous aurons obtenu les resultats de cette etude, nous serons a meme de determiner si les 
substances nutritives en general ont des effets nocifs sur l'environnement, si certaines substances nutritives 
seulement, plutot que toute Ia categoric des substances nutritives, posent des problemes, et si les effets se 
limitent A une composante particuliere de l'environnement, telle l'eau, ou A des ecosystemes entiers, dont Ia 
faune et la flore. 

Reduction des dechets dangereux et non dangereux 
Le gouvemement du Canada privilegie la production minimale de (Whets ainsi que Ia reutilisation, la recuperation 
et le recyclage maximaux des (Whets decoulant de ractivite humaine. Idealement, les dechets resultant dun prod& 
de fabrication ou de toute autre activite humaine seraient recycles de facon i3 etre entierement reutilises. De plus, en 
tant que signataire &Agenda 21, Ia declaration produite A Ia Conference des Nations Unies sur l'environnement et le 
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developpement (1992), le Canada devrait chercher a respecter l'engagement, pris dans ce document, de promouvoir 
la prevention et la minimisation des aches. L'utilisation des instruments economiques, conformement au pouvoir 
constitutionnel, des incitatifs financiers prevus par la LCPE renouvelee, ainsi que des moyens que celle-ci 
renfermera suivant Ia recommandation du Com& permanent permettrait que nous nous orientions vers la reduction 
des dechets et la gestion efficace des (Whets qui decoulent inevitablement des divers procedes. 

Definition de dechets 

Le gouvernement du Canada entreprend des consultations nationales et internationales pour en arriver a tine 
definition adequate des <Whets* en vue des discussions qui se tiendront a I'OCDE et dans d'autres organismes a ce 
sujet. Une definition logique de adechets* comprendrait des criteres pour distinguer entre les dechets destines a 
('elimination finale, les matieres recyclables et les produits. Comme l'indique la Strategic federale pour l'industrie 
miniere, elle favoriserait la reduction des dechets, la protection de l'environnement et la competitivite de l'industrie. 

	

8.12 	Le gouvernement du Canada amorce un processus visant a elaborer une definition appropride de dechets, 
qui servira dans les discussions de I'OCDE et a des fins nationales. II tiendra compte des resultats des 
&bats nationaux et de I'OCDE lorsqu'il elaborera les reglements sur le controle des dechets pris en 
application de la LCPE. 

Responsabilites des utilisateurs et des producteurs 

Dans le contexte du developpement durable, la responsabilite est partagee entre les utilisateurs et les producteurs de 
substances et de produits, lorsque ces substances et ces produits, ou les procedes utilises pour les extraire ou les 
creer, engendrent des polluants et des aches. Le gouvernement du Canada reconnait que les utilisateurs et les 
producteurs des produits ou substances toxiques devraient etre responsables de leurs dechets. 

	

8.13 	Le gouvemement canadien propose d'incorporer dans Ia LCPE le principe de cette responsabilite et 
l'appliquerait tant aux substances qu'aux produits. Ce concept est conforme aux approches mises en oeuvre 
par d'autres pays membres de l'Organisation de cooperation et de developpement economiques (OCDE), 
tels les Etats-Unis, les Pays-Bas, l'Allemagne et le Japon. 

Afin de determiner les pratiques les plus aecologiques* pour traiter les dechets, nous examinerons 
egalement les programmes qui promeuvent la fabrication de produits averts*, la gerance des produits et les 
technologies qui liberent peu ou pas de dechets dans l'environnement. 

A I'instar d'autres pays, le Canada participe, a l'echelle internationale, a des transactions commerciales 
touchant les dechets. 11 importe et exporte des dechets dangereux et non dangereux aux fins de recyclage et 
d'elimination finale. Notre pays doit respecter des engagements contractes en vertu des ententes internationales 
suivantes se rattachant au mouvement des dechets dangereux : la Convention de Bale sur le controle des 
mouvements transfrontieres de dechets dangereux et de leur elimination (1989); la Decision du Conseil de I'OCDE 
concernant le controle des mouvements transfrontieres de dechets destines aux operations de recuperation (1992), et 
l'Accord entre le Canada et les Etats-Unis concernant les &placements transfrontaliers de dechets dangereux (1986). 
La Convention de Bale et l'Accord entre le Canada et les Etats-Unis traitent egalement du mouvement transfrontalier 
des dechets solides non dangereux. Nous comptons continuer d'utiliser la LCPE pour executer nos obligations en 
vertu de ces conventions et accords. 
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Dechets dangereux 

Dechets dangereux - Maintien des controles actuels en matiere d'exportation et 
d'importation 

	

8.14 	Nous proposons de conserver, dans la LCPE, les pouvoirs suivants 
► exiger qu'un preavis soit donne aux autorites canadiennes avant que des dechets dangereux soient 

importes au Canada ou exportes du Canada; 
► fixer les conditions regissant l'exportation et ''importation de dechets dangereux, aux fins 

d'elimination et de recyclage. 

Nous proposons de conserver les conditions suivantes du Reglement : 
(1) exiger que ('instance destinataire (pays ou province) declare qu'elle accepte l'envoi de dechets 

dangereux par le Canada; 
(2) exiger qu'un manifeste decrivant les dechets soit toujours joint a la livraison; 
(3) obliger l'exportateur ou l'importateur a detenir une assurance de responsabilite pour les 

dommages civils et pour les dommages environnementaux decoulant de deversements, de fuites 
ou d'autres incidents de ce genre durant l'exportation et 'Importation; 

(4) exiger que les exportateurs canadiens acceptent qu'on leur retourne les &chefs qui ont ete refuses 
par le pays importateur. 

Dechets dangereux - Nouvelle disposition concernant relimination progressive ou la 
reduction de la quantite de dechets dangereux exportes a des fins d'ilimination 

	

8.15 	On propose de modifier la LCPE pour que les exportateurs soient tenus de mettre en place des plans visant 
eliminer progressivement ou a reduire la production de dechets dangereux qui sont exportes uniquement 
des fins d'elimination finale. II pourrait s'agir notamment de plans de reduction a la source, de recyclage 

ou de recuperation de materiel provenant de cette filiere de dechets, conformement aux obligations du 
Canada au titre de la Convention de Bale. Ces plans d'elimination progressive indiqueraient la raison de 
l'exportation. Les dechets dangereux exportes uniquement aux fins de recyclage ne seraient pas touches par 
cette nouvelle disposition. 

Dechets dangereux - Nouveaux pouvoirs lies a ''interdiction des exportations et 
importations 

	

8.16 	De plus, le gouvernement canadien propose de modifier la LCPE afin de clarifier le pouvoir d'etablir des 
reglements interdisant les exportations et les importations de aches dangereux en provenance ou 
destination de tout pays, lorsque l'exigent les accords internationaux concernant l'environnement signes par 
le Canada. 

Cela ne signifierait pas que ces exportations et importations seront automatiquement interdites, mais que la 
LCPE habiliterait le gouvernement du Canada a en interdire certaines, conformement a ses obligations 
intemationales. 

Dechets dangereux - Nouveaux pouvoirs lies au controle des exportations et des 
importations 

8.17 	De plus, nous proposons de modifier la LCPE pour qu'Environnement Canada puisse refuser qu'un (Whet 
dangereux soit exporte ou importe, lorsque celui-ci ne sera pas Ore dans le respect de l'environnement, 
conformement aux accords internationaux signes par le Canada. 
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Dechets solides non dangereux 

Dechets solides non dangereux - Nouveaux controles pour les exportations et les 
importations 

Plus d'un million de tonnes de dechets solides non dangereux entrent au Canada et en sortent. Vu la grande 
quantite de ces dechets qui sont importes et exporters entre le Canada et les Etats-Unis, l'Accord entre le Canada et 
les Etats-Unis concernant les deplacements transfrontaliers de dechets dangereux a ete modifie en 1992 en vue d'y 
incorporer les &chefs solides urbains. Dans son rapport d'examen de la LCPE, le Comite permanent a recommande 
qu'on incorpore a la LCPE le pouvoir de controler le mouvement des dechets solides non dangereux entre le Canada 
et les Etats-Unis. Le gouvernement du Canada modifierait la Loi afin de traiter de l'exportation et de l'importation de 
dechets solides non dangereux entre le Canada et tout autre pays, pas seulement les Etats-Unis. 

	

8.18 	Par consequent, dans une LCPE remanide, nous proposons d'incorporer le pouvoir, pour le gouvernement 
du Canada, de controler l'exportation et 'Importation au Canada de dechets solides non dangereux destines 

l'elimination finale. 

Les controles pourraient inclure 
(1) la necessite d'aviser le gouvernement du Canada des importations et exportations proposees de 

aches solides non dangereux, A destination ou en provenance du Canada; 
(2) la capacite de ('instance importatrice de refuser une livraison pour des motifs environnementaux; 
(3) la necessite de faire etat des quantites et des types de dechets importes au Canada ou exportes du 

Canada. 

Dechets solides non dangereux - Nouveaux pouvoirs lies a l'interdiction des exportations 
et importations 

	

8.19 	De plus, le gouvernement du Canada propose d'ajouter a la LCPE des dispositions concernant l'interdiction 
d'exporter ou d'importer des dechets solides non dangereux destines A ''elimination finale, lorsque l'exigent 
les accords intemationaux signes par le Canada. 

Les nouvelles dispositions s'apparenteraient aux dispositions actuelles et proposees regissant l'importation 
et l'exportation des dechets dangereux decrites ci-dessus. 

Mouvements de dechets dangereux entre les provinces et les territoires - Nouveaux 
controles 

Actuellement, le transport interprovincial/territorial des dechets dangereux est surveille par un systeme de 
manifeste prevu par la Loi de 1992 sur le transport des marchandises dangereuses (LTMD) et ses reglements. Il est 
propose de modifie la LCPE pour traiter les aspects environnementaux de ces mouvements. 

8.20 	Par consequent, le gouvernement canadien propose de modifier la LCPE pour etablir le pouvoir de 
controler les mouvements interprovinciaux/territoriaux de dechet dangereux recyclables destines A des 
operations de recuperation et de aches dangereux destines ''elimination finale au moyen d'un systeme 
de manifeste. 11 serait ainsi possible de veiller a ce que les mouvements de cette nature soient soumis A des 
controles appropries et aillent A des installations sans danger pour l'environnement. Cette modification 
n'aurait aucun effet sur les pouvoirs actuels que definit la Loi de 1992 sur le transport des marchandises 
dangereuses et portant sur ('aspect securite du transport des dechets. 

Cette modification, n'aurait pas d'effet sur ''obligation, pour les expediteurs de aches dangereux, de 
remplir des manifestes pour l'expedition interprovincial/territorial des dechets dangereux. L'obligation serait prevue 
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dans le cadre de la LCPE renouvelde plut8t que de la LTMD. Les possibilites d'harmonisation entre les provinces et 
les territoires aideraient a eliminer les obstacles internes au commerce pancanadien. Le Groupe de travail sur les 
dechets, qui releve du Conseil canadien des ministres de l'environnement a approuve cette harmonisation interne 
lors d'une reunion tenue les ler et 2 novembre 1995. 

Coats et responsabilite 

Mise en oeuvre d'un systeme de recouvrement des coats 

Le gouvernement du Canada a fait part de son intention de recouvrer, le cas icheant, ses coats pour les 
services offerts aux Canadiens. II doit etablir de nouvelles methodes en vue de trouver les fonds necessaires et 
d'exercer ses responsabilites en matiere de protection de l'environnement. 

	

8.21 	Le gouvernement du Canada propose de modifier la LCPE afin d'autoriser la perception de droits pour le 
traitement des demandes, avis et autres documents concernant l'exportation et ('importation de dechets 
dangereux ou le mouvement de ces dechets a l'echelIe du Canada, ce qui lui permettra de recouvrer ses 
coots. 

	

8.22 	Nous proposons d'accrottre les pouvoirs en matiere de recouvrement des coats lids au traitement des 
demandes, avis ou autres documents se rattachant a l'exportation et a !Importation de (Whets solides non 
dangereux. 

Engagements internationaux a regard de la responsabilite et de l'indemnisation 

Les discussions entre les Parties a la Convention de Bale sur le controle des mouvements transfrontieres de 
dechets dangereux et de leur elimination s'orientent actuellement vers un protocole provisoire sur Ia question de 
responsabilite et d'indemnisation touchant les dommages a l'environnement qui decoulent des &placements 
transfrontaliers de aches dangereux. A l'echelle intemationale, on aborde, entre autres, les questions suivantes : qui 
serait responsable des dommages, pour quel genre de dommages une indemnisation sera versee et quel niveau 
d'indemnisation sera accorde. Le Canada et les autres Parties a la Convention de Bale sont en train de negocier la 
part que chacun versera au fonds, la fawn dont le fonds sera Ore et par qui, pour quels dommages des fonds seront 
verses et pour quel montant. 

La LCPE et les oceans du Canada 

Responsabilite environnementale a regard des oceans du monde 

Les oceans et les mers recouvrent plus de sept dixiemes du globe. Les oceans regissent le climat et la vie sur notre 
planete. Dans l'avenir, l'approvisionnement en nourriture pourrait dependre des oceans encore plus qu'aujourd'hui. II 
n'est pas exagere de dire que la protection de notre patrimoine commun - les oceans - pourrait bien determiner 
l'avenir de l'humanite. Le Canada possede le plus long littoral au monde, lequel offre un habitat pour les especes 
sauvages et les poissons, en plus d'apporter des bienfaits economiques importants aux humains. Dans notre pays, 
huit provinces et deux territoires se situent en bordure d'oceans. Les regions cotieres sont des zones de transition 
entre la terre et la mer. Le gouvernement du Canada est conscient que la contamination des oceans et des littoraux 
canadiens decoule principalement de l'activite humaine et que les sources de cette contamination comprennent : les 
eaux residuaires urbaines, les eaux de ruissellement urbain ou agricole, les effluents industriels ainsi que les aches 
solides, les ordures, ('erosion et !'immersion de dechets. 

A l'heure actuelle, quinze ministeres et organismes federaux administrent plus de 40 textes de loi se 
rapportant au milieu marin. La LCPE ne constitue que l'un d'entre eux. Meme si les dispositions de la LCPE 
concemant les substances toxiques et la pollution atmospherique intemationale traitent de choses qui, si elles ne 
sont pas controlees, peuvent avoir des repercussions nefastes stir nos oceans, seule Ia partie VI de la LCPE actuelle 
porte sur des questions fides aux oceans. Cest cette partie qui controle !'elimination des dechets en mer. Nous 
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Les oceans et les mers recouvrent plus de sept dixiemes du globe. Les oceans regissent le climat et la vie sur notre 
planete. Dans l'avenir, l'approvisionnement en nourriture pourrait dependre des oceans encore plus qu'aujourd'hui. II 
n'est pas exagere de dire que la protection de notre patrimoine commun - les oceans - pourrait bien determiner 
l'avenir de l'humanite. Le Canada possede le plus long littoral au monde, lequel offre un habitat pour les especes 
sauvages et les poissons, en plus d'apporter des bienfaits economiques importants aux humains. Dans notre pays, 
huit provinces et deux territoires se situent en bordure d'oceans. Les regions cotieres sont des zones de transition 
entre la terre et la mer. Le gouvernement du Canada est conscient que la contamination des oceans et des littoraux 
canadiens decoule principalement de l'activite humaine et que les sources de cette contamination comprennent : les 
eaux residuaires urbaines, les eaux de ruissellement urbain ou agricole, les effluents industriels ainsi que les aches 
solides, les ordures, ('erosion et !'immersion de dechets. 

A l'heure actuelle, quinze ministeres et organismes federaux administrent plus de 40 textes de loi se 
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concemant les substances toxiques et la pollution atmospherique intemationale traitent de choses qui, si elles ne 
sont pas controlees, peuvent avoir des repercussions nefastes stir nos oceans, seule Ia partie VI de la LCPE actuelle 
porte sur des questions fides aux oceans. Cest cette partie qui controle !'elimination des dechets en mer. Nous 
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comptons ameliorer les dispositions de Ia LCPE de facon a pouvoir proteger plus efficacement nos oceans, en plus 
&utiliser la Loi sur les peches et la nouvelle Loi sur les oceans du Canada, deposee en Chambre en juin 1995 pour 
premiere lecture. 

Objectifs et codes de pratiques en matiere d'environnement 

	

8.23 	Le gouvernement du Canada propose done de modifier la LCPE afin de prevoir l'etablissement d'objectifs 
et de codes de pratiques en matiere d'environnement visant a preserver la qualite des regions cotieres et a 
orienter la reduction de la contamination issue de sources terrestres de pollution. 

Gestion des zones cotieres 

Le Canada continuera de participer a des negociations intemationales en vertu de la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer et de compter sur d'autres traites internationaux afin d'aider a etablir une approche globale en 
matiere de gestion des zones cotieres, a proteger le milieu marin et a preserver les usages legitimes des oceans du 
monde. Vu les nouvelles responsabilites que le ministere des Peches et des Oceans assumera au titre de la Loi sur les 
oceans du Canada lorsqu'elle sera promulgude, Environnement Canada elaborera une politique a regard des sources 
terrestres de pollution. 

Immersion de dechets en mer 

Au nombre de nos obligations intemationales a regard des oceans du monde, nous devons respecter la Convention 
de Londres de 1972, qui etablit les mecanismes de controle de l'elimination des dechets en mer, et le chapitre 17 
d'Agenda 21 (1992), document non contraignant qui incite les gouvemements a prendre les mesures voulues pour 
mettre un terme a l'immersion de dechets dangereux en mer. En ce moment, nous respectons nos obligations 
intemationales au titre de la Convention de Londres de 1972 par le truchement de la partie VI de la LCPE actuelle. 
La partie VI reglemente l'immersion de (Whets en mer grace a un systeme de permis et de pouvoirs d'inspection 
generalement conferes par la LCPE, ainsi qu'a des pouvoirs d'inspection speciaux touchant tout particulierement 
l'immersion de aches en mer. Nous entendons conserver les pouvoirs actuels de la LCPE et y apporter des 
modifications de la facon expos& ci-dessous. 

Definition d'immersion de dechets en mer 

L'immersion.de (Whets en mer est definie dans la LCPE actuelle comme &ant le rejet delibere de 
substances en mer, a partir de navires, aeronefs, plates-formes ou autres ouvrages, y compris leur elimination par 
incineration ou d'autres moyens de degradation therm ique. 

	

8.24 	Conformement a la recommandation du Comite permanent, nous proposons de modifier la definition pour 
inclure le rejet a partir de quais et dans des zones intertidales. La redaction des modifications serait 
envisagee dans le contexte de la Loi sur les peches. 

Etablissement d'une liste de dechets dont l'immersion en mer est autorisee 

A l'heure actuelle, une liste jointe a la LCPE existante et ayant force executoire enumere les substances 
dont l'immersion est interdite. En septembre 1994, le gouvernement du Canada a modifie Ia liste en fonction des 
changements apportes a des listes semblables au titre de la Convention de Londres de 1972. Conformement a ces 
changements, it est interdit de rejeter en mer des (Whets radioactifs ou d'autres matieres radioactives ainsi que des 
dechets industriels. Parmi les aches pouvant etre rejetes en mer, it y a les deblais de dragage, les dechets de 
poissons, les dechets metalliques, les navires, les plates-formes et les autres ouvrages places en mer, des matieres 
geologiques inertes non contaminees ainsi que des matieres organiques non contaminees d'origine naturelle. 
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generalement conferes par la LCPE, ainsi qu'a des pouvoirs d'inspection speciaux touchant tout particulierement 
l'immersion de aches en mer. Nous entendons conserver les pouvoirs actuels de la LCPE et y apporter des 
modifications de la facon expos& ci-dessous. 
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L'immersion.de (Whets en mer est definie dans la LCPE actuelle comme &ant le rejet delibere de 
substances en mer, a partir de navires, aeronefs, plates-formes ou autres ouvrages, y compris leur elimination par 
incineration ou d'autres moyens de degradation therm ique. 

	

8.24 	Conformement a la recommandation du Comite permanent, nous proposons de modifier la definition pour 
inclure le rejet a partir de quais et dans des zones intertidales. La redaction des modifications serait 
envisagee dans le contexte de la Loi sur les peches. 

Etablissement d'une liste de dechets dont l'immersion en mer est autorisee 
A l'heure actuelle, une liste jointe a la LCPE existante et ayant force executoire enumere les substances 

dont l'immersion est interdite. En septembre 1994, le gouvernement du Canada a modifie Ia liste en fonction des 
changements apportes a des listes semblables au titre de la Convention de Londres de 1972. Conformement a ces 
changements, it est interdit de rejeter en mer des (Whets radioactifs ou d'autres matieres radioactives ainsi que des 
dechets industriels. Parmi les aches pouvant etre rejetes en mer, it y a les deblais de dragage, les dechets de 
poissons, les dechets metalliques, les navires, les plates-formes et les autres ouvrages places en mer, des matieres 
geologiques inertes non contaminees ainsi que des matieres organiques non contaminees d'origine naturelle. 
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Conformement au principe de la prudence et a notre besoin d'orientation precise, nous reconnaissons 
qu'une liste exclusive de substances pouvant etre rejetees en mer est preferable a une liste de dechets qui ne peuvent 
Fete. Ainsi, it serait interdit d'immerger en mer toute substance ne figurant pas sur Ia liste. 

	

8.25 	Nous proposons donc d'ajouter A Ia LCPE revisee une liste de dechets dont l'immersion en mer serait 
acceptable. Par consequent, it serait interdit d'immerger en mer toute substance qui ne figure pas sur la 
liste. 

Sur la liste des dechets autorises pourraient etre inscrits les deblais de dragage, les &chefs de poissons, les 
dechets metalliques, les navires, les plates-formes et les autres ouvrages places en mer, les matieres 
geologiques inertes non contaminees, ainsi que les matieres organiques non contamindes d'origine 
naturelle. 

Justifier la necessite de prodder a l'immersion en mer 

La LCPE prevoit déjà que le ministre de l'Environnement, pour decider de Ia delivrance du permis, doit 
tenir compte des possibilites pratiques de recourir sur Ia terre ferme a d'autres methodes de traitement, de rejet ou 
&elimination, ou a des traitements reduisant Ia nocivite des matieres avant leur immersion en mer. Dans son rapport 
d'examen de la LCPE, le Comite permanent a recommande que cette disposition soit renforcee. Le Comite a ainsi 
propose qu'il incombe aux demandeurs plutert qu'au ministre de justifier que l'immersion de substances en mer 
constitue Ia meilleure option sur le plan environnemental. 

Le Comite permanent a egalement recommande que l'on incorpore le Cadre d'evaluation des dechets 
(CED) a la LCPE. Ce sont les signataires de la Convention de Londres de 1972, dont le Canada, qui ont elabore le 
CED. Ce dispositif comprend deux principaux elements. Il y a d'abord le nouvel accent que l'on met sur la reduction 
progressive du besoin de recourir aux oceans pour eliminer les dechets. Cette orientation est conforme aux principes 
de la prevention de la pollution et a l'objectif de reduction des dechets que preconisent le gouvernement du Canada 
et Agenda 21, document de Ia Conference des Nations Unies sur l'environnement et le developpement (1992). 
Ensuite, ce dispositif offre un moyen d'integrer en un seul processus les nombreux facteurs qui permettent de 
determiner si l'immersion en mer est la methode souhaitable et pratique d'eliminer les dechets en fonction des 
facteurs environnementaux. De nombreux elements du CED sont déjà presents dans les dispositions de Ia LCPE 
actuelle et dans le Reglement sur l'immersion de dechets en mer, déjà en vigueur. Les signataires de Ia Convention 
de Londres de 1972 en sont toujours a debattre du CED, et it est possible qu'en 1996, ce dispositif soit integre a la 
Convention, tel qu'il existe aujourd'hui ou selon une version modifiee. Voila pourquoi le gouvernement du Canada 
entend examiner la version finale du CED pour s'assurer que les dispositions de la LCPE en tiennent dument 
compte. Si ce n'est pas le cas, it apportera les rajustements qui s'imposent. 

Methode pratique et souhaitable sur le plan environnemental 

	

8.26 	Par consequent, le gouvernement du Canada propose d'incorporer le cadre d'evaluation des &chefs (CED), 
qui obligerait les demandeurs a demontrer qu'ils font les efforts voulus pour recycler, reutiliser ou traiter les 
(Whets. Aucun permis ne serait accorde s'il est possible de recycler, de reutiliser ou de traiter les dechets 
sans exposer indument la sante humaine ou l'environnement a des risques ou sans encourir des frais 
disproportionnes. 

	

8.27 	Le CED propose egalement d'exiger que le demandeur de permis fournisse une evaluation comparative de 
chaque mode possible d'elimination, en fonction de certains facteurs : risques pour la sante humaine, coats 
pour l'environnement, dangers (y compris les accidents), aspects economiques et impossibilite de recourir 
eventuellement a d'autres methodes. Aucun permis ne serait accorde s'il n'est pas demontre que l'immersion 
en mer est un moyen pratique et souhaitable sur le plan environnemental. 
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8.26 	Par consequent, le gouvernement du Canada propose d'incorporer le cadre d'evaluation des &chefs (CED), 
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sans exposer indument la sante humaine ou l'environnement a des risques ou sans encourir des frais 
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8.27 	Le CED propose egalement d'exiger que le demandeur de permis fournisse une evaluation comparative de 
chaque mode possible d'elimination, en fonction de certains facteurs : risques pour la sante humaine, coats 
pour l'environnement, dangers (y compris les accidents), aspects economiques et impossibilite de recourir 
eventuellement a d'autres methodes. Aucun permis ne serait accorde s'il n'est pas demontre que l'immersion 
en mer est un moyen pratique et souhaitable sur le plan environnemental. 
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L'Arctique - Cas particulier pour l'immersion de dechets en mer 

L'Arctique constitue un ecosysteme unique en son genre. Le froid intense qui y sevit influe grandement sur 
le rythme auquel les dechets se decomposent dans l'environnement, ainsi que sur le choix des modes d'elimination 
des dechets. Le gouvernement du Canada est conscient que dans l'Arctique, au terme d'une activite ou d'un projet, 
renlevement des dechets et des matieres excedentaires est preferable a toute autre methode d'elimination. De plus, it 
estime qu'on devrait proceder a l'immersion de dechets en mer uniquement s'il s'agit de la solution la plus pratique et 
souhaitable sur le plan environnemental et ce, uniquement pour les dechets non dangereux. 

Elimination de sediments contamines 

Les sediments dragues dans les ports du Canada constituent la plus importante source de dechets rejetes en 
mer. En fait, plus de 90 p. 100 de toutes les matieres immergees conformement a des permis delivres aux termes de 
la partie VI de la LCPE actuelle sont des sediments dragues dans les ports, les estuaires, les chenaux ou les baies. Le 
dragage peut etre effectue pour entretenir ou ameliorer les chenaux de navigation et les ports existants, ou pour 
etablir de nouveaux ports et chenaux. Les sediments peuvent avoir dtd contamines en raison d'activites portuaires, de 
pratiques anterieures, de l'erosion ou de la pollution associde aux eaux de ruissellement agricole, aux egouts 
municipaux ou aux effluents industriels. 

A l'heure actuelle, Environnement Canada refuse d'octroyer des permis pour les sediments dragues qui 
contiennent des contaminants en concentrations superieures aux quantites fixees. Il n'y a qu'une seule exception : 
lorsque le demandeur de permis peut demontrer que les contaminants peuvent etre rendus rapidement inoffensifs par 
l'intermediaire de processus biologiques, chimiques ou physiques de la mer. Le gouvernement du Canada reconnait 
toutefois que nous devons disposer d'un moyen de composer avec l'elimination des sediments contamines. 

	

8.28 	Par consequent, nous proposons de poursuivre les consultations avec d'autres interesses, tels que les 
ministeres federaux des Transports, des Peches et des Oceans, Services gouvemementaux et Travaux 
publics, des groupes non gouvemementaux comme le Reseau canadien de l'environnement, l'Association 
canadienne des ports et havres, ainsi que des groupes ecologistes regionaux et les autorites portuaires 
regionales, relativement a l'etablissement d'exigences nationales en matiere d'elimination en mer de 
sediments contamines. 

Vers le recouvrement des coats 

Conformement au principe «pollueur-payeur., le demandeur qui cherche a proceder a l'immersion de dechets en mer 
et le detenteur potentiel d'un permis d'immersion en mer devront verser des droits au gouvernement du Canada, afin 
de payer, en tout ou en partie, les coats afferents a l'instruction de la demande, a la consultation du public 
relativement a cette demande ou aux conditions particulieres contenues dans le permis, a la prevention de la 
pollution, ainsi qu'a la surveillance des incidences environnementales de l'immersion de dechets en mer. 

Droits de demande 

	

8.29 	Dans une LCPE remaniee, nous proposons de conserver les pouvoirs existants d'imposer des droits pour les 
demandes de permis d'immersion en mer. Que le permis soit accorde ou non, le gouvernement engage des 
coats pour evaluer la proposition, et les droits de demande les repercutent sur le demandeur plutot que sur 
les contribuables canadiens. 

Droits pour le rejet de dechets en mer 

	

8.30 	On propose que le bareme des droits soit fonction de la nature et de la quantite des (Whets a rejeter en mer. 
Ainsi, le droit a verser varierait selon la nature et le volume des dechets. 
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Acces du public a l'information concernant les permis de rejet en mer 

L'un des objectifs du gouvernement du Canada consiste a rendre le processus decisionnel federal plus transparent 
pour le public. L'etablissement d'un registre informatise permettrait au grand public d'avoir rapidement acces a 
l'information qui, par exemple, a ete utilisee pour delivrer un permis de rejet en mer. 

	

8.31 	Notre but est d'etablir, d'ici 1997, une base nationale de donnees sur relimination de (Whets en mer qui 
ferait partie integrante du registre informatise public et qui contiendrait les renseignements fournis dans les 
demandes de permis, ainsi que des renseignements sur les permis eux-memes et remplacement des lieux de 
chargement et d'immersion. 

Consultation du public 

Nous sommes conscients du fait que le grand public constitue une ressource insuffisamment exploitee. L'Institut 
canadien du droit et de la politique de l'environnement a declare devant le Comite permanent de l'environnement et 
du developpement durable que : «Des dispositions plus generates sur la publication d'avis et la presentation 
d'observations feront en sorte que le public soit informe des decisions concernant l'approbation de l'utilisation au 
Canada de nouvelles substances susceptibles d'avoir des repercussions negatives sur l'environnement et la sante 
humaine, et que les interesses puissent participer au processus de prise de decisions. Ces dispositions amelioreraient 
aussi le mecanisme d'obligation de rendre des comptes sur l'application de Ia LCPE et rehausseraient Ia qualite du 
processus decisionnel.* 

En vertu de la LCPE actuelle, les demandeurs sont tenus de faire part, dans un journal a grand tirage qui 
parait a proximite de l'endroit oil des (Whets seraient charges et immerges en mer, de leur intention de presenter une 
demande de permis de rejet en mer. Quiconque desire faire des commentaires ou obtenir des renseignements 
supplementaires peut communiquer avec le demandeur ou Environnement Canada, aux adresses ou numeros de 
telephone fournis dans l'avis. De plus, lorsque Environnement Canada determine qu'un projet particulier 
d'immersion en mer suscite suffisamment d'inquietudes an sein du public, it mene des consultations aupres de la 
population concern& (membres de la collectivite, representants de l'industrie locale, d'associations de pecheurs ou 
de groupes ecologistes, etc.). 

Octroi de permis de rejet en mer - Avis et periode d'opposition de 10 jours 

Le gouvemement du Canada propose de maintenir dans la LCPE la publication de remission prevue d'un permis de 
rejet en mer dans la partie I de la Gazette du Canada. 

	

8.32 	Dans la Loi renouvelee, le gouvernement propose de faire suivre la publication dune periode de 10 jours 
pendant laquelle les particuliers pourraient deposer un avis d'opposition. 

En outre, en vertu de la Loi actuelle, un demandeur qui n'est pas satisfait des conditions imposees dans le 
permis peut deposer un avis d'opposition. 

	

8.33 	On propose de maintenir ce droit dans la LCPE renouvelee, mais de prevoir une periode de 10 jours 
pendant laquelle le demandeur pourra deposer un avis d'opposition. 

	

8.34 	Dans les deux cas decrits ci-dessus, si aucun avis d'opposition n'est depose, le permis pourrait prendre 
effet a la fin des 10 jours. 
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Refus par le ministre de delivrer un permis d'immersion en mer et decision du ministre de 
suspendre ou de revoquer un permis ou d'en changer les conditions 

La LCPE actuelle permet a un demandeur de deposer un avis d'opposition a Ia decision du ministre de ne pas 
ddlivrer un permis de rejet en mer. De meme, lorsque le ministre decide de suspendre ou d'annuler un permis, ou 
d'en changer les conditions, le demandeur (dans le cas ou le ministre refuse de delivrer un permis) et le detenteur de 
permis (lorsqu'il y a matiere a annulation, a suspension ou a changement des conditions) peuvent deposer un avis 
d'opposition. 

Cependant, en vertu de la LCPE actuelle, les particuliers ont des droits limites d'opposition. Actuellement, 
ils peuvent uniquement deposer un avis d'opposition lorsqu'un permis de rejet en mer est accorde ou lorsque ses 
conditions sont changees par le ministre; toutefois, ils ne peuvent pas deposer un avis d'opposition lorsque le 
ministre refuse de delivrer, suspend ou revoque un permis. 

	

8.35 	Par consequent, le gouvernement du Canada propose que la LCPE renouvelee permette aux particuliers 
ainsi qu'aux demandeurs et aux detenteurs de permis de rejet en mer de deposer des avis d'opposition 
lorsque : 

► le ministre refuse un permis; 
► le ministre change les conditions d'un permis; 
► le ministre revoque ou annule un permis. 

La periode pendant laquelle ces avis peuvent etre deposes serait de 10 jours a partir de la date d'avis de la 
decision du ministre. Si aucun avis d'opposition nest depose, Ia decision du ministre est maintenue. 

En vertu de Ia LCPE actuelle, le ministre est tenu de constituer une commission de revision pour tout avis 
d'opposition depose par un demandeur ou par un detenteur de permis si le demandeur est insatisfait des conditions 
du permis, si le ministre refuse un permis ou si le ministre suspend ou revoque un permis ou en change les 
conditions. Cependant, lorsque le ministre accorde un permis ou en change les conditions et lorsque des particuliers 
deposent des avis d'opposition dans Pun ou I'autre cas, le ministre peut constituer ou non, a sa discretion, une 
commission de revision. 

	

8.36 	Le gouvernement du Canada propose d'exiger, en vertu de la LCPE revisee, que le ministre constitue une 
Commission de revision dans chacun de ces cas, a moins qu'il determine que I'opposition ou les oppositions 
sont frivoles ou vexatoires. 

	

8.37 	Nous proposons en outre, lorsque le ministre regoit un avis d'opposition et qu'il decide de constituer ou non 
une commission de revision, que Ia LCPE exige qu'il examine tous les avis d'opposition et qu'il indique 
comment it tient compte des oppositions en prenant sa decision. 
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Chapitre 9. Lutte contre les substances toxiques 

Introduction 

En reponse au rapport du Comite permanent, le gouvernement du Canada partage nombre des points de vue sur 
l'accroissement de l'efficacite de la partie II de la LCPE. II est conscient que les substances qui ont ou peuvent avoir 
des effets nocifs sur l'environnement ou la sante humaine continuent de preoccuper grandement les Canadiens et 
qu'il devrait continuer de jouer un role de chef de file dans la protection de l'environnement et de la sante humaine 
en ce domaine. La LCPE etait et est toujours le principal outil legislatif qui permet au gouvemement federal de 
reglementer les substances dangereuses penetrant dans l'environnement. Une LCPE renforcee, conjuguee a d'autres 
lois et reglements federaux pertinents ainsi qu'aux engagements nationaux A l'egard des conventions et protocoles 
intemationaux, fournit au gouvemement du Canada les instruments legislatifs necessaires pour proteger 
l'environnement du pays et Ia sante de ses citoyens. La Politique fiderale de gestion des substances toxiques, qui a 
ete rendue publique en juin 1995, permet d'orienter tous les ministeres federaux en ce qui concerne la prise de 
decisions et la gestion des substances toxiques. Les grands objectifs de cette politique sont ('elimination virtuelle des 
substances toxiques qui sont surtout le resultat de l'activite humaine et qui sont remanentes et biocumulatives et la 
gestion des autres substances toxiques durant tout leur cycle de vie, pour prevenir ou minimiser leur rejet dans 
l'environnement. 

Le gouvernement du Canada est d'avis que le renouvellement de la partie II de la LCPE devrait tenir 
compte des recommandations - dans le sens du changement - que le Comite permanent a formulees dans son 
rapport. A notre avis, tout changement apporte A la partie II devrait accroitre notre capacite de prendre des decisions 
en vue de proteger l'environnement et la sante, refleter une science justifiable et favoriser une economic solide pour 
que le Canada puisse atteindre ses objectifs nationaux en matiere de developpement durable. Au moment d'apporter 
les changements, le gouvemement du Canada doit egalement garder en tete le contexte international. 

L'evaluation et la gestion des substances, particulierement des substances existantes, constituaient le theme 
principal du chapitre 5 du rapport du Comite permanent. Le Comae a fait savoir que, pour ameliorer l'efficacite de 
la partie II, it faudrait aussi rendre davantage compte des decisions et evaluer plus de substances en moins de temps, 
afin qu'un plus grand nombre de substances soient jugees «toxiques*. Il faudrait egalement prendre moins de temps 
pour reglementer les substances «toxiques». 

A I'appui de ces objectifs, le Comite permanent a recommande plusieurs «nouvelles voies* qui, conjuguees 
au concept de atoxicite intrinsequen, contribueraient au recensement rapide et a la reglementation des substances 
toxiques. Ces differentes voies contribueraient a accelerer le processus devaluation en degageant les normes 
devaluation, puis les substances qui correspondent aux criteres etablis. En tout, le Comite permanent a fait au-dela 
de trente recommandations concernant les substances toxiques, auxquelles le gouvemement du Canada donne suite 
dans le present chapitre. 

Comme it est indique ci-dessous, le gouvemement du Canada accepte l'esprit des recommandations du 
Comae permanent et propose d'atteindre partiellement ces objectifs en mettant en pratique des principes des, un 
programme remanid sur les substances toxiques, dont la Liste des substances d'interet prioritaire, et un processus 
revise devaluation, ainsi qu'en integrant dans Ia LCPE les principaux elements de Ia Politique de gestion des 

substances toxiques rendue publique recemment. 

Principes supremes 
Partout dans son rapport, le Comite permanent a voulu integrer certains principes dans Ia reforme de la LCPE. En ce 
qui concerne particulierement les dispositions liees A Ia gestion des substances toxiques, it a recommande 
expressement l'adoption du principe de la prudence, l'accroissement de la responsabilite du producteur/de 
I'importateur et I'approche ecosysternique. 
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Principe de la prudence 
Le Comite permanent a recommande qu'on determine desormais s'il faut controler les substances toxiques en 
utilisant moins de renseignements. Le gouvernement estime que cette approche constitue une application du 
principe de la prudence, &lona a Ia Conference des Nations Unies sur l'environnement et le developpement qui s'est 
tenue en 1992 a Rio de Janeiro. Le gouvemement du Canada continuerait de controller l'entree de toute nouvelle 
substance dangereuse sur le marche canadien en exigeant aux utilisateurs et aux producteurs de transmettre des 
prdavis sur les substances nouvelles, et ce, avant la fabrication ou l'importation de celles-ci. Comme c'est le cas 
actuellement, le gouvernement du Canada evaluerait cette information avant toute activite commerciale propos& et, 
pour plus de prudence, le gouvernement pourrait prendre des mesures de controle en fonction de la presomption de 
danger. On presentera des propositions pour gerer certaines substances selon des evaluations moins rigoureuses 
(niveau d'examen prelim inaire) que celles qui sont actuellement effectuees au titre de la LCPE pour les substances 
d'interet prioritaire, soit en mettant en pratique les criteres prevus dans la reglementation, en faisant appel au 
jugement des experts scientifiques et en se servant des efforts devaluation deployes par d'autres instances. 

Responsabilite du producteur/de Pimportateur 

Le gouvemement du Canada accepte le point de vue du Comite permanent, selon lequel it dolt faire participer 
davantage les producteurs et les importateurs des substances ainsi que le grand public au processus decisionnel, afro 
de profiter d'une application accrue du principe de Ia prudence et de s'assurer que les decisions finales sont les 
meilleures possibles pour le Canada. A l'heure actuelle, it appartient exclusivement au gouvernement, non seulement 
de recueillir et d'interpreter les elements de preuve disponibles sur les substances existantes, mais aussi de 
demontrer que certaines de ces substances sont dangereuses et devraient etre reglementees. Il appartient egalement 
au gouvernement du Canada d'evaluer les preavis de l'industrie concernant les substances nouvelles, qui n'offrent 
aucune interpretation quant a la securite de celles-ci. Nous croyons que cette responsabilitd devrait etre transferee au 
producteur et a l'importateur, et nous proposons d'y parvenir de diverses facons. 

Approche ecosystemique 

Le gouvernement du Canada, a l'instar du Comite permanent, estime urgent d'utiliser une approche integree de Ia 
protection de l'environnement, approche qui reconnait que les elements des ecosystemes sont relies entre eux. Le 
gouvernement du Canada propose de modifier la definition d'oenvironnement* de facon a y mentionner 
explicitement les ecosystemes. II s'agit de permettre l'e'valuation des substances relevant de la Loi de maniere a 
favoriser l'integrite fonctionnelle et structurale des ecosystemes. 

Reformer le Programme sur les substances existantes (notamment la Liste des 
substances d'interet prioritaire) 
Pour respecter l'esprit du rapport du Comite permanent, le gouvernement du Canada est d'avis qu'il faut reformer le 
Programme sur les substances existantes (notamment la Liste des substances d'interet prioritaire [LSIP] ). L'objectif 
de cette reforme est de recenser, trier, evaluer et controler de facon efficace et efficiente un plus grand nombre de 
substances, notamment remanentes et biocumulatives. Pour assurer cette reforme, it faut determiner l'incidence de 
ces propositions sur les ressources gouvernementales et Peconomie. 

Prioriser les substances 

Le gouvernement du Canada propose une approche plus systematique, englobant la categorisation et le tri des 
substances existantes pour determiner les priorites en matiere d'evaluation ou de mesures de prevention ou de 
controle. 
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(A) 	Les substances qui repondent aux criteres de remanence ou de bioaccumulation ou 
d'autres criteres 

Depuis un certain temps, le gouvernement du Canada concentre son attention sur les substances qui 
persistent dans l'environnement, s'accumulent dans les poissons, les especes sauvages et les humains et entraInent 
des effets toxiques. Ces substances sont les principaux facteurs de retablissement de la Politique de gestion des 
substances toxiques (PGST). Les recommandations du Comite permanent visent a accorder la priorite a ces 
substances dans une LCPE remaniee. Les proprietes de remanence et de bioaccumulation peuvent servir de 
substituts a I'exposition potentielle A long terme pour les organismes environnementaux. 

9.1 	Par consequent, le gouvernement du Canada propose les mesures suivantes 
(i) toutes les substances inscrites sur la Liste interieure (on en compte environ 23 000) seraient 

classees en substances remanentes ou biocumulatives et selon leur toxicite inherente pour les 
organismes qui existent dans l'environnement. Les criteres pour la remanence et la 
bioaccumulation sont ceux qui sont precises au point 9.6. S'il n'existe aucune dorm& reelle ou 
prevue valide pour faire cette classification, nous nous inspirerions des travaux des pays 
membres de l'OCDE et d'autres organismes internationaux afin de tenter de profiter des donnees 
scientifiques ramassees par ces pays et I'organisme; le Canada profitera de Ia discussion 
internationale sur la remanence et la bioaccumulation des composes inorganiques et des 
composes peu solubles; 

(ii) les substances figurant sur la Liste des substances d'interet prioritaire au plus fort potentiel 
d'exposition seraient classees par categories; 

(iii) les substances classees par categories (voir ci-dessus) pourraient faire l'objet dun examen 
prealable des risques base sur des connaissances scientifiques, qui pourrait deboucher soit sur 
aucune nouvelle mesure, soit sur leur inscription A Ia LSIP ou sur des propositions de mesures 
de prevention ou de controle conformement a la PGST. 

(B) 	Les substances interdites, a eliminer progressivement ou rigoureusement restreintes dans 
un pays membre de l'OCDE ou dans une province 

Le Comite permanent a formuld une serie de recommandations selon lesquelles le Canada adopterait 
automatiquement des decisions ou des mesures que les provinces au Canada ou les pays membres de ('Organisation 
de cooperation et de developpement economiques (OCDE) prennent relativement aux substances toxiques. Ainsi, on 
pourrait prendre plus rapidement, au Canada, des decisions touchant davantage de substances existantes ou 
nouvelles. Les decisions ou mesures prises par d'autres instances, lesquelles concernent plusieurs milliers de 
substances, peuvent se rapporter a des secteurs varies allant de l'etiquetage des produits aux exigences en matiere de 
rapports et A l'interdiction totale dune activite commerciale. Les mesures rigoureuses prises par d'autres instances 
indiquent de fortes preoccupations A regard de diverses substances; le Canada peut profiter largement des mesures 
rigoureuses prises pour des raisons de sante humaine ou environnementale. 

Dans plusieurs tribunes internationales, le Canada joue un role de chef de file lorsqu'il s'agit d'encourager 
harmoniser les methodes d'evaluation et de les faire accepter. 11 continuera dans cette voie, car, dans le cas des 
substances existantes, aucun pays ne possede a lui seul les ressources necessaires pour prendre des decisions 
concernant toutes les substances qui peuvent se trouver sur le marche national ou dans l'environnement. A long 
terme, cette initiative permettra de partager des donnees et des evaluations, d'economiser des ressources et de 
prendre des decisions sur un nombre beaucoup plus eleve de substances. Le gouvernement du Canada reconnait que 
les decisions d'intervenir A regard des substances existantes et nouvelles, qui sont prises par d'autres instances, 
peuvent se fonder sur des facteurs scientifiques, socio-economiques et autres qui ne conviennent pas au Canada. 

9.2 	Le gouvernement du Canada propose d'effectuer un examen prealable de toutes les substances qui sont 
interdites, abandonnees graduellement ou rigoureusement restreintes selon un reglement dans d'autres pays 
membres de l'OCDE ou dans les provinces canadiennes pour des raisons environnementales ou sanitaires, 
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fondees sur la science et pertinentes pour le Canada. Les substances ainsi &fifties qui figurent sur la Liste 
interieure pourraient etre ajoutees a la LSIP ou faire ('objet de mesures de prevention ou de controle 
conformement a la PGST. II est aussi propose d'ajouter a la LCPE une disposition qui determinerait le 
processus d'examen periodique des mesures prises par les pays membres de l'OCDE ou les provinces 
canadiennes. 

(C) 	Les substances qui ont ete inscrites sur la LSIP par suite du processus de designation 
prevu dans la LCPE actuelle 

9.3 	Un troisieme moyen d'ajouter des substances a Ia LSIP est le processus qu'utilise maintenant le 
gouvernement du Canada, soit par voie de designation publique, soit par Pentremise du Comite consultatif 
d'experts. Ce processus permet d'inclure les mélanges et les categories de substances a part des substances 
precises et des sous-produits de procedes industriels, et tient compte des risques d'exposition pour les 
Canadiens. Ce processus serait conserve. 

De plus, 

9.4 	Le gouvernement du Canada propose d'ajouter a la LCPE des dispositions precisant les conditions dans 
lesquelles le ministre peut supprimer des substances de Ia LSIP. La condition de suppression serait de 
determiner si les substances ont ete jugees toxiques ou non. Si les renseignements pour determiner ce point 
sont insuffisants, on pourrait se prevaloir de la «disposition de mise en attente* decrite ci-dessous. 

Determiner quelles substances sont toxiques 

Le Comite permanent s'est penche sur Ia question primordiale de la «norme*utilisee dans la partie H de la LCPE 
pour determiner si des substances sont «toxiques*. II estime que cette norme est tres rigoureuse et a un effet negatif 
sur la quantite de substances evaluees, le nombre de substances juges «toxiques* et le temps requis pour prendre 
des decisions. Le Comite se preoccupait tout particulierement du fait que I'on n'avait pas tire de conclusions 
concernant la toxicite de 13 des 44 substances inscrites sur la LSIP initiate. 

L'article 11 de to LCPE definit les conditions pour determiner si une substance est toxique au sens de la 
LCPE*. Selon cette definition, le gouvernement du Canada doit examiner Ia facon dont les substances penetrent ou 
peuvent pendirer dans l'environnement, le degre d'exposition qui en resulte ou peut en resulter ainsi que les niveaux 
d'exposition qui peuvent avoir des effets nocifs. Le gouvernement du Canada convient avec le Comite permanent 
que ces dispositions devraient etre interpretees de la facon suivante : le gouvernement doit examiner les risques que 
presentent les substances avant de trancher. Si le gouvernement connalt Ia nature (notamment les sources) et 
Petendue des risques, it est en mesure de «prioriser. les risques pour la sante humaine et l'environnement et 
d'appliquer les controles la ou its peuvent etre les plus efficaces. 

Le Comite permanent a reconnu que, pour la plupart des substances, il convenait de proceder a une 
evaluation approfondie en fonction d'une norme axee sur les risques. Toutefois, it etait d'avis que les decisions 
devaient se fonder sur des analyses en laboratoire ou sur d'autres etudes relatives a la toxicite inherente pour 
certaines substances preoccupantes, particulierement celles qui, remanentes et biocumulatives, font peser de graves 
menaces sur l'environnement. A son avis, on pourrait ouvrir la voie a la prise de decisions fondees sur ces facteurs 
en supprimant, a Particle 11, les dispositions touchant les conditions associees a l'entree et a l'exposition. Le Comite 
a egalement recommande d'incorporer dans la reglementation des «normes d'evaluationA, notamment les criteres lids 
a la toxicite intrinseque, a la remanence et a la bioaccumulation, grace aux nouveaux pouvoirs qui seraient 
incorpores a Particle 11. 

Le gouvernement du Canada considere que la toxicite intrinseque est la capacite intrinseque d'une 
substance de causer du tort. Cette toxicite est le plus souvent determinde a partir des resultats d'analyses en 
laboratoire. Par consequent, une substance peut etre considerde comme intrinsequement toxique, peu importe qu'il y 
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a la toxicite intrinseque, a la remanence et a la bioaccumulation, grace aux nouveaux pouvoirs qui seraient 
incorpores a Particle 11. 

Le gouvernement du Canada considere que la toxicite intrinseque est la capacite intrinseque d'une 
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ait exposition ou non. La toxicite intrinseque joue un role tres important lorsqu'il s'agit d'etablir les niveaux 
d'exposition auxquels surviennent des effets nocifs; conjuguee aux renseignements sur ('exposition, elle est un 
facteur determinant dans revaluation des risques. 

Le gouvernement du Canada souscrit a l'approche decisionnelle fondee sur les risques. 11 a reconnu 
dernierement dans sa Politique de gestion des substances toxiques que, vu 'Incertitude qui entache Ia prevision des 
effets environnementaux qui resultent de ('exposition a long terme d'organismes vivants a des substances remanentes 
et biocumulatives, ces caracteristiques devraient etre considerees comme des substituts qualitatifs a !'exposition 
long terme. Ceci recluit le besoin de proceder a la tache souvent difficile d'estimer quantitativement ('exposition des 
organismes vivants a ces substances. Pour un nombre relativement restreint de substances essentiellement 
anthropiques, it est possible de prendre des decisions sur les risques environnementaux en se basant sur les resultats 
d'etudes en laboratoire, conjugues aux facteurs de remanence et de bioaccumulation et a un jugement scientifique 
&lake. 

	

9.5 	Le gouvernement du Canada estime que, dans sa structure actuelle, ]'article 11 de la LCPE valide les 
decisions fondees sur les risques, y compris celles qui, pour un nombre relativement petit de substances 
gerdes selon la voie 1 de la PGST, se basent sur la remanence et Ia bioaccumulation, les etudes en 
laboratoires (toxicite intrinseque) et les jugements &lairds. Si, apres consultation du public canadien, it 
s'avere necessaire de renforcer le fondement juridique pour proposer des decisions de cette facon, le 
gouvernement du Canada envisagera de modifier Particle 11. 

La Politique de gestion des substances toxiques guide tous les ministeres federaux qui prennent des 
decisions concernant les substances toxiques et qui les gerent. On propose ]'elimination virtuelle des substances qui 
sont surtout le resultat de ractivite humaine et qui repondent aux criteres de toxicite, de remanence et de 
bioaccumulation (voie 1). D'autres substances preoccupantes qui ne repondent pas a tous ces criteres sont gerees 
durant tout leur cycle de vie. 

	

9.6 	Le gouvernement du Canada propose d'inclure dans Ia LCPE relimination virtuelle des substances de la 
voie 1. Tel que l'indique la Politique de gestion des substances toxiques et que le recommande le Comite, 
les criteres de remanence et de bioaccumulation pour les substances de Ia vole 1 seraient decrits dans les 
reglements. 

	

9.7 	Pour qu'on sache bien comment interpreter r,elimination virtuelle*, it est proposer de definir ce terme dans 
Ia LCPE conformement au sens qui lui est donne dans Ia PGST. 

	

9.8 	Conformement au concept visant a profiter des efforts d'autres pays de l'OCDE et de provinces 
canadiennes, le gouvernement du Canada propose de considerer toxiques les substances interdites, 
eliminees progressivement ou severement restreintes, par reglement, pour des raisons 'ides a 
l'environnement ou a Ia sante, lorsqu'il peut demontrer qu'il existe une expertise scientifique solide et que 
ces mesures sont pertinentes au Canada. 

Le gouvernement du Canada propose de prendre plusieurs autres mesures pour ameliorer revaluation des 
substances existantes au titre de la Loi. 

	

9.9 	Le gouvernement du Canada propose de renforcer les dispositions de la LCPE relatives a la collecte des 
renseignements, en vertu desquelles les utilisateurs, les producteurs et les importateurs doivent fournir les 
donnees disponibles necessaires pour evaluer les substances existantes et effectuer d'autres essais, au 
besoin, afin de realiser des evaluations aux fins de Ia LSIP ou des examens prealables. 

Le gouvernement propose egalement de prevoir le pouvoir d'exiger des essais additionnels pour un nombre 
relativement restreint de substances lorsque les donnees scientifiques disponibles indiquent qu'il y a lieu de 
faire des evaluations preliminaires. 
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9.10 	Lorsqu'il faut faire l'essai de substances existantes inscrites sur Ia Liste prioritaire, le gouvernement du 
Canada adopterait, sur la recommandation du Comite permanent, une «disposition de mise en attente«. Le 
gouvernement pourrait ainsi surseoir temporairement a son obligation d'effectuer revaluation dans les cinq 
ans. Une fois les donnees transmises dans un delai fixe, la mise en attente cesserait. Si, deux ans apres la 
fin de la mise en attente, on n'avait pas encore de renseignements suffisants, it faudrait prendre une 
decision a partir des meilleurs renseignements dont on disposerait sur Ia toxicite ou la non-toxicite des 
substances. Cette disposition est conforme au principe de la prudence et a la responsabilite de 
l'utilisateur/du producteur. 

Substances nouvelles 
Le gouvernement du Canada propose de prendre d'autres mesures pour ameliorer revaluation des substances 
nouvelles au titre de la Loi et de transferer davantage le fardeau financier de cette evaluation aux interesses, par 
exemple en mettant en oeuvre le recouvrement des coats. 

	

9.11 	En accord avec le Comite permanent, le gouvernement du Canada propose de modifier Ia LCPE pour 
permettre aux ministres d'exiger la communication de renseignements sur les nouveaux usages importants, 
afin d'assurer que Ia substance demeure sans risque, compte tenu du changement survenu au niveau de 
l'usage. 

Le Comite permanent a reclame de renforcer robligation de rendre des comptes au public, en offrant la 
possibilite de deposer des avis d'opposition. En ce qui conceme Ia partie II de la LCPE, le gouvemement du Canada 
reconnalt qu'il faudra encore obliger a rendre compte des substances nouvelles. II appuie egaIement le droit du 
public de faire des commentaires sur les decisions en matiere de reglementation des substances nouvelles; toutefois, 
it est d'avis que les approches proposees par le Comite ne repondent pas aux besoins primordiaux de prendre des 
decisions rapidement et d'assurer la prevention de la pollution. A cette fin, le gouvernement doit prendre tous les 
jours des decisions operationnelles concernant des substances nouvelles, et ce, dans plusieurs secteurs, notamment 
l'ajout de substances a la Liste interieure et les demandes d'exemption de l'obligation de communiquer des 
renseignements. 

	

9.12 	Une fagon plus pratique d'atteindre l'objectif du Comite permanent serait d'avoir recours au processus a 
regard duquel le gouvernement du Canada s'est déjà engage, c'est-A-dire un examen multipartite du 
Reglement sur les renseignements concernant les substances nouvelles (le premier devant etre effectue en 
1997). Cet examen fournira au public l'occasion de determiner si les Canadiens obtiennent, dans le 
domaine de la gestion des substances nouvelles, la protection appropriee que propose le Comite permanent. 
On apportera des modifications A Ia reglementation afin de remedier aux lacunes. De plus, le gouvemement 
du Canada a pour politique de proceder regulierement a un examen public approfondi du Programme sur 
les substances nouvelles, au sens de la LCPE. 

Meme si on estime que cette mesure ne se prete pas aux decisions courantes concernant le Programme, 
comme celles qui touchent les substances nouvelles, on continuera de prevoir le depot d'avis d'opposition sur des 
questions fides a Ia partie II de la LCPE, particulierement les decisions en matiere de reglementation. 

Sous-produits, contaminants et impuretes 
Le Comae permanent a recommande qu'on modifie Particle 26 de la LCPE afin d'exiger revaluation des impuretes, 
des contaminants et des sous-produits qui apparaissent pendant l'entreposage ou apres le rejet dans I'environnement. 

	

9.13 	Le gouvernement du Canada reconnalt que la prise en compte des impuretes, des contaminants et des sous- 
produits s'inscrit dans revaluation de la toxicite dune substance nouvelle. Cependant, nous ne prevoyons 
pas exiger pour ces matieres des preavis individuels. A l'heure actuelle, la LCPE exige des promoteurs 
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qu'ils fournissent des renseignements sur les impuretes et les contaminants associes a l'utilisation, A la 
fabrication, A l'entreposage ou au rejet dans l'environnement de chaque substance nouvelle, afin que les 
impacts de ces matieres puissent etre scrutes, lorsqu'il existe des risques de causer des dommages 
l'environnement ou de nuire A la sante humaine. Le gouvernement du Canada propose de determiner s'il 
faut obtenir des renseignements supplementaires sur les sous-produits. 

Gerer les risques associes aux substances toxiques 
Le Comite permanent a fait plusieurs recommandations en vue d'ameliorer la gestion des risques au titre de la 
LCPE. II cherche a raccourcir les delais de la reglementation, mais aussi a accroltre le nombre de controles A la 
disposition du gouvernement. 

Le gouvernement du Canada convient qu'il importera de mettre en oeuvre des controles des que les 
ministres seront convaincus qu'il faut agir. En vertu de la partie II de la LCPE actuelle, les ministres doivent faire, 
au moment oft les resultats de l'evaluation sont rendus publics, une declaration relative A leur intention de !utter 
contre les substances «toxiques» existantes, a la faveur de la LCPE. L'intervention des ministres n'est assujettie 
aucune autre exigence legislative. Le Comite permanent a recommande que le gouvernement du Canada soit tenu de 
promulguer des mesures de contr8le dans les deux ans suivant la designation dune substance existante comme 
«toxique.. 

L'action du gouvernement sur les delais pendant l'elaboration de la reglementation et, partant, sa 
responsabilite sont considerees comme des obstacles A la mise en oeuvre integrate de la recommandation du Comite 
permanent. A I'heure actuelle, le gouvemement du Canada exerce un certain controle sur le temps qu'il met A 
presenter des propositions relativement aux methodes de reglementation et autres processus utilises pour gerer les 
substances toxiques. Une fois les propositions publides dans Ia Partie I de Ia Gazette du Canada, le public aura 
('occasion de deposer des avis d'opposition et de demander l'etablissement de commissions de revision. Le 
gouvernement ne peut prevoir la reponse du public et n'exerce aucun controle sur le moment choisi pour des actions 
de ce genre. 

Le gouvernement du Canada a recemment pris plusieurs mesures pour determiner ce qui se produit apres 
avoir conclu qu'une substance est atoxique au sens de la LCPE.. La mesure la plus importante a ete la publication de 
la Politique de gestion des substances toxiques (PGST) en juin 1995. Conformement a cette politique, le 
gouvemement s'engage A assurer l'elimination virtuelle, dans l'environnement, des substances principalement 
anthropiques qui satisfont aux criteres etablis pour la bioaccumulation et la remanence (voie 1) et A assurer la 
gestion du cycle de vie des autres substances qui sont «toxiques au sens de la LCPE. (voie 2). 

	

9.14 	Le gouvernement du Canada propose d'incorporer dans la LCPE des elements importants de la PGST, avec 
I'ajout des delais mentionnes dans les paragraphes 9.15 et 9.18. En particulier, it propose de modifier la 
LCPE de facon a exiger que les propositions de prevention et de controle soient publiees dans la partie I de 
la Gazette du Canada, dans les deux ans suivant la decision qu'une substance est toxique. Dans 
l'elaboration des propositions, le gouvernement et l'industrie pourraient profiter des resultats initiaux de la 
planification de la prevention de la pollution dont it est question au point 6.1. En ce qui a trait aux 
substances classees dans la voie 1 selon les criteres de la Politique, it sera demande a l'industrie quels 
moyens elle utilisera pour eliminer virtuellement les dites substances, et selon quel echeancier. 

	

9.15 	On propose de modifier la LCPE de facon que, si on a demande l'etablissement d'une commission de 
revision pour lune des raisons autoristes par la LCPE et si le ministre a acquiesce a cette demande, le Mai 
de deux ans pour la proposition touchant des controles soit mis en attente le jour ou le ministre aura 
consenti A l'etablissement de la commission, pour ne reprendre qu'apres l'examen par la commission. 

	

9.16 	On propose d'inscrire dans la partie I de la Gazette du Canada les substances evaluees comme equivalent 
toxique selon la LCPE et classees dans la voie 1 de la PGST, comme mentionne au point 9.5, afin de les 
gerer dans cette voie jusqu'a leur elimination virtuelle. 
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planification de la prevention de la pollution dont it est question au point 6.1. En ce qui a trait aux 
substances classees dans la voie 1 selon les criteres de la Politique, it sera demande a l'industrie quels 
moyens elle utilisera pour eliminer virtuellement les dites substances, et selon quel echeancier. 

	

9.15 	On propose de modifier la LCPE de facon que, si on a demande l'etablissement d'une commission de 
revision pour lune des raisons autoristes par la LCPE et si le ministre a acquiesce a cette demande, le Mai 
de deux ans pour la proposition touchant des controles soit mis en attente le jour ou le ministre aura 
consenti A l'etablissement de la commission, pour ne reprendre qu'apres l'examen par la commission. 

	

9.16 	On propose d'inscrire dans la partie I de la Gazette du Canada les substances evaluees comme equivalent 
toxique selon la LCPE et classees dans la voie 1 de la PGST, comme mentionne au point 9.5, afin de les 
gerer dans cette voie jusqu'a leur elimination virtuelle. 
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L'industrie et les autres intervenants pourraient : 
(1) fournir des faits non encore divulgues pour infirmer ou appuyer les criteres de gestion de la voie I 

(persistance, bioaccumulation, toxicite ou nature essentiellement anthropique), ce qui peut avoir 
deux issues : Ia gestion selon la voie 11, avec designation comme substance toxique et gestion du 
cycle de vie ou designation comme substance preoccupante avec gestion du cycle de vie; ou la 
gestion selon Ia voie 1 jusqu'd ('elimination virtuelle; 

(2) Si les faits n'appuient pas la gestion des substances toxiques selon la voie II, l'industrie serait 
obligee de fournir des plans en vue de leur elimination virtuelle. 

L'information entrerait en ligne de compte dans le choix de la conclusion et des mesures A prendre pour les 
differentes substances. 

Les options seraient assorties de dates limites pour la prise des decisions. II est propose que ces decisions 
soient ensuite annoncees dans la partie II de la Gazette du Canada. 

Le libelle actuel de la LCPE ne precise pas si le ministre de I'Environnement peut exiger qu'on lui fournisse 
des renseignements sur les substances apres qu'elles sont decIarees toxiques et ajoutees A la Liste des substances 
toxiques en vertu de la LCPE. 

	

9.17 	Par consequent, pour plus de dart& le gouvernement propose que les ministres aient le pouvoir explicite 
d'exiger qu'on leur fournisse des renseignements sur les substances qui ont ete declarees toxiques et qui 
se trouvent deja sur la LSIP en vertu de la LCPE afin de determiner, par exemple, si 

► les controles prevus aux termes de la LCPE sont adequats, ou s'il faut les reviser; 
► d'autres aspects du cycle de vie doivent etre controles; 
► d'autres mesures de surveillance s'imposent. 

	

9.18 	On propose de modifier la LCPE de facon A exiger la mise en place de controles des substances toxiques 
dans.les 18 mois suivant la publication de ces mesures dans la partie I de la Gazette du Canada. Lorsqu'on 
demande qu'une commission de revision soit etablie A l'egard d'un controle, le delai de 18 mois est 
interrompu A la date ou l'etablissement de la commission a ete autorise et recommence A la fin de l'examen. 

En plus de ces mesures, le gouvernement du Canada chercherait des facons pratiques de reglementer le 
nombre plus eleve de substances toxiques qu'on aura vraisemblablement A. evaluer par suite des ameliorations 
apportees au processus d'evaluation, tout en respectant le alai de deux ans, en ce qui concerne les propositions liees 
aux controles. On pourrait ainsi songer A elaborer un reglement type (le reglement propose sur les substances 
interdites), ce qui necessiterait uniquement l'addition de la substance toxique A une annexe du reglement, ou encore 
A, reglementer des categories de substances plutot que des substances precises. 
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Chapitre 10. Operations gouvernementales, terres federales et terres 
autochtones 

Application de la LCPE a l'appareil federal, au territoire domanial et aux 
ouvrages et entreprises de competence federale 

Loi d'application generale 

Toutes les parties de la LCPE actuelle qui s'appliquent a tous les Canadiens s'appliquent egalement au 
gouvernement federal et aux terres federates, notamment les pares nationaux et les reserves indiennes et les autres 
terres reservees a ('usage et au profit des Autochtones et assujetties A la Loi sur les Indiens. Ainsi, la partie I 
(Objectifs et directives en matiere de qualite de l'environnement), la partie II (Substances toxiques), la partie III 
(Substances nutritives), la partie V (Pollution atmospherique internationale), la partie VI (Immersion de dechets en 
mer) et la partie VII (contenant les dispositions generates et les pouvoirs d'application de la loi) s'appliquent A tout le 
Canada, notamment au gouvernement federal et A ses terres. Ces parties sont designees sous le nom de «loi 
d'application generale«. 

Dispositions s'appliquant uniquement a l'appareil federal 

La LCPE actuelle contient des dispositions, en l'occurrence celles de la partie IV, qui, plutot que de s'appliquer 
tous les Canadiens, s'appliquent uniquement a l'appareil federal. Cette partie s'intitule «Ministeres, organismes et 
societes d'Etat federaux, entreprises federales et territoire domanial« et vise egalement les commissions et les offices 
federaux. Ces entites constituent ce que Von appelle souvent l'appareil federal. 

La partie IV a ete creee parce que les ministeres, organismes, offices, commissions et societes d'Etat du 
gouvernement federal ne peuvent normalement pas etre reglementes aux termes de lois provinciales. C'est ainsi que 
les reglements provinciaux concernant les emissions, les effluents, le traitement et ('elimination des dechets, les 
urgences environnementales comme les deversements et les explosions et d'autres questions environnementales ne 
s'appliquent ni a l'appareil federal ni aux terres federates, dont les reserves indiennes. Il en resulte une situation que 
Ion appelle souvent «dean reglementaire«. 

La reglementation des activites de l'appareil federal et la gestion des terres federates relevent du 
gouvernement federal et ce sont les lois federates qui s'appliquent. C'est pour cette raison que le Parlement a etabli 
Ia partie IV de la LCPE, qui permet de reglementer les emissions, les effluents et les autres problemes 
environnementaux dont la source est des entites de l'appareil federal. On a voulu etablir des normes de protection de 
I'environnement qui s'appliqueraient aux entites federates dans tout le pays, de maniere que les installations 
federates n'echappent pas aux reglements que des installations semblables reglementees par les provinces doivent 
respecter. L'objet de la partie IV etait egalement de faire en sorte que les Canadiens qui habitent dans les reserves 
beneficient du meme niveau de protection environnementale que les Canadiens qui habitent ailleurs. 

Ouvrages et entreprises de competence federale 

A cela s'ajoute la question des «entreprises federates«, definies A ('article 52 de la LCPE. II s'agit d'entreprises qui 
relevent de Ia competence legislative du Parlement et qui profitent generalement a une ou plusieurs provinces ou A 
('ensemble du Canada. Cela comprend : 

► les adroports, les adronefs et services adriens commerciaux; 
► les banques; 
► les stations de radiodiffusion et de television et les reseaux de telediffusion; 
► les chemins de fer, canaux ou liaisons telegraphiques; 
► les passages par eaux entre les provinces ou entre le Canada et un pays &ranger; 
► les travaux qui se rapportent a la navigation et au transport par eau, tant dans les eaux interieures que 

sur le littoral canadien; 
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► les travaux qui sont declares par le Parlement etre A l'avantage general de tous les Canadiens ou de 
deux ou plusieurs provinces. 

En regle generale, ces ouvrages et entreprises sont assujettis aux lois provinciales d'application generale, 
c'est-A-dire aux lois provinciales qui s'appliquent A taus les habitants d'une province. Cependant, pour qu'une loi 
provinciale s'applique aux entreprises et ouvrages federaux precites, it faut satisfaire A une condition, A savoir que la 
loi provinciale en question ne tente pas de contrOler le coeur de l'entreprise. Ainsi, un chemin de fer n'aurait pas A 
satisfaire A une loi provinciale qui tenterait de reglementer le trafic ferroviaire. 

Rendement aux termes de la partie IV 
Selon le Comite permanent et les resultats de ('Examen de la LCPE, le gouvemement n'a pas tire parti efficacement 
de la partie IV de la Loi. Parmi les raisons mentionnees par le Comae permanent, notons : 

► l'interpretation du libelle des articles de la partie IV touchant A ('adoption de reglements posait des 
difficultes; 

► le fait que le ministre federal responsable du ministere ou d'une autre composante de l'appareil federal 
qui serait visee par la reglementation doit etre d'accord avec les reglements proposes venait compliquer 
le processus d'adoption de reglements pour le gouvemement federal; 

► conformement aux dispositions fides A l'adoption de reglements aux termes de la partie IV, on peut 
uniquement limiter les rejets d'emissions ou d'effluents et fixer les modalites de manutention et 
d'elimination des dechets, mais on ne peut pas exiger du gouvernement federal qu'il controle ses 
propres emissions et effluents ou encore les incidences environnementales de ceux-ci, qu'il signale les 
rejets non autorises, qu'il procede a des auto-inspections et remedie A toute lacune que ces auto-
inspections revelent, ou encore qu'il tienne A jour des dossiers manuels ou informatises, comme le 
stipulent les reglements etablis par beaucoup de provinces et de territoires en vertu de leurs lois en 
matiere de protection de l'environnement; 

► des composantes de l'appareil federal ont ete lentes A prendre conscience du besoin de proteger 
ispnvironnement et de prevenir la pollution, et 

► des composantes de l'appareil federal ont egalement ete lentes A affecter des fonds A Ia gestion de 
l'environnement; 

► les gouvemements ont ete reticents A regler les questions environnementales en suspens qui touchaient 
aux terres autochtones, et 

► le gouvernement du Canada attendait le rapport final de la Commission royale sur les Peuples 
autochtones. 

Activites actuelles et futures visant l'ecologisation de l'appareil federal 
Dans le Code federal de gerance de l'environnement de 1992, le gouvernement s'est engage A se conformer A l'esprit 
et A la Iettre des lois federales en matiere d'environnement, voire a &border le cadre de ces lois, en ce qui touche les 
installations et les ten-es federales. De plus, nous ne pouvons nous attendre que le secteur prive se conforme A des 
normes environnementales auxquelles le gouvernement federal lui-meme ne se conformerait pas, ou gull ne 
tenterait pas de &passer. 

Au cours de Ia derniere armee, le gouvernement du Canada a pris des mesures pour que les activites des 
composantes de l'appareil federal tiennent compte des questions lides A I'environnement et au developpement 
durable. Ces mesures confirment les engagements enonces dans le Code de 1992 et sont conformer a plusieurs des 
recommandations du Comite permanent de l'environnement et du developpement durable de Ia Chambre des 
communes. 

Suite au rapport de mai 1994 du Comite permanent, qui recommandait Ia creation d'un poste de 
Commissaire A l'environnement et au developpement durable, le gouvernement propose qu'on modifie la Loi sur le 
verificateur general en vue de creer un poste de Commissaire. Ce dernier rendrait compte au Verificateur general et 
controlerait le rendement du gouvernement federal sur le plan de I'environnement. Pour assurer un tel contr8le par le 
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Commissaire, les ministeres devraient deposer leurs strategies relatives au developpement durable dans les deux ans 
suivant les modifications de la Loi sur le verificateur general en ce sens. Ces strategies devraient etre mises a jour 
tous les trois ans. De plus, le gouvernement a denim& aux ministeres de rendre compte annuellement de leur 
avancement vers le developpement durable, soit au meme moment oil ils deposent leurs previsions budgetaires 
chaque amide. 

La traduction dune strategie de developpement durable en mesures concretes peut se faire en partie au 
moyen d'un systeme de gestion de l'environnement (SGE). Aux termes de la politique federale d'avril 1995 atone& 
dans le Guide de recogouvernement, les Ministres demanderont a leur ministere d'elaborer et d'appliquer des 
systemes de gestion de l'environnement qui permettent aux entites federales d'integrer les aspects environnementaux 

l'ensemble de leurs activites. Les SGE devront etre fondes sur des normes reconnues, notamment celles de 
l'Organisation internationale de normalisation et de l'Association canadienne de normalisation. La politique incite 
egalement tous les ministeres A adopter les meilleures pratiques environnementales que Pon retrouve au sein des 
secteurs prive et public. 

Pour mettre un SGE en place, it faut d'abord amener la haute direction a exprimer clairement sa volonte 
d'ameliorer la gestion environnementale au sein de l'organisation. Une autre mesure indispensable pour 
retablissetnent d'un SGE consiste a designer un cadre superieur qui devra repondre de refficacite globale du 
systeme de gestion de l'environnement de l'organisation. Les ministeres sont done tenus de prendre ces importantes 
mesures. Aux termes du Guide de recogouvernement, le ministre responsable jugera lui-meme de ropportunite 
d'etendre ces obligations A d'autres composantes de l'appareil federal. 

Nouveau titre pour Ia partie IV 
Le Comite permanent a recommande le remaniement des dispositions concernant l'appareil federal. Les 
recommandations du Comite font etat des lacunes que contient en ce moment la partie IV et soulignent la necessite 
de reconnaitre la nature dynamique des liens qui existent entre le gouvernement du Canada et les peuples 
autochtones du Canada. Ces demiers vont assumer de plus en plus Ia conduite de leurs propres affaires - dans 
certains cas jusqu'au point de jouir de l'autonomie gouvernementale et dans d'autres jusqu'au point de se charger de 
la gestion de leurs terres et de leurs affaires. 

	

10.1 	Par consequent, le gouvernement du Canada propose que le titre «Operations gouvemementales, terres 
federales et terres autochtones• remplace le titre actuel de la partie IV dans une LCPE renouvelee. Le 
nouveau titre refleterait avec plus de justesse les pouvoirs qui sont conferes a regard de l'appareil federal et 
offre un mecanisme permettant aux peuples autochtones jouissant de Pautonomie gouvernementale de 
prendre les reglements necessaires A la protection de leur environnement. 

Modifications 
Definition de territoire domanial» 

II faudra modifier Ia definition actuelle de «territoire domanial• que contient la LCPE pour qu'elle comprenne a la 
fois les terres qui relevent du gouvernement du Canada et les terres qui pourront etre placees sous la gestion des 
peuples autochtones. Le gouvernement du Canada voudrait qu'une LCPE renouvelee maintienne la definition de 
territoire domanial, en y retranchant l'alinea qui park des «reserves,terres cedees ou autres terres devolues a Sa 
Majeste et assujetties a la Loi sur les Indiens, ainsi que les eaux et Pair les recouvranta. Cet alinda serait retranche de 
la definition actuelle de «territoire domanial• et ajoute a une nouvelle definition de eterres autochtones». Il sera 
question plus loin dans la presente section de la nouvelle definition de terres autochtoneso. 
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►  les zones de peches et les zones economiques exclusives creees par le Canada; 
►  le plateau continental jusqu'au rebord exteme de la marge continentale ou jusqu'a 200 milles 

marins, selon la superficie qui est la plus grande ou selon ce que definira une loi du Parlement. 

Pouvoir de prise de reglements 

10.3 	L'autorite reglementaire d'une LCPE renouvelee s'etendrait manifestement a toutes les entites, terres et 
operations federales ainsi qu'aux occupants des terres federales. Cette question pourrait etre traitee, en 
partie, dans une autre section portant sur le pouvoir de prise de reglements s'appliquant a toutes les societes 
d'Etat. 

10.4 	II est propose qu'une LCPE revisee comprenne des pouvoirs permettant de prendre des reglements dans le 
domaine de l'environnement pour proteger et preserver I'environnement dans le contexte des activites 
federales, quelle qu'en soit la nature ou la forme. Ces reglements pourraient porter notamment sur les 
limites des emissions et des effluents, ('obligation des parties visees par la reglementation de proceder elles-
memes a des inspections et de corriger les lacunes qu'elles constateront pendant ces inspections, l'analyse 
des emissions et des effluents pour voir s'ils respectent les limites etablies par reglements, la collecte de 
donnees, ou l'elaboration de systeme de gestion de l'environnement. Le pouvoir de prise de reglements 
s'etendrait a la reglementation de questions telles que la declaration des deversements et ('obligation de 
mettre en place des dispositifs d'urgence pour la prevention, la preparation et l'intervention. 

Processus d'elaboration des reglements 

Le processus federal normal d'elaboration de reglements auquel on recourt pour faire approuver les reglements par 
le gouverneur en conseil s'applique a toutes les parties de la LCPE. Toutefois, la prise de certains reglements aux 
termes de l'actuelle partie IV de la LCPE differe du processus federal normal d'elaboration des reglements en ce 
sens que, dans le cas des reglements de protection de l'environnement s'appliquant aux terres, aux entreprises et aux 
installations federales, it faut obtenir l'accord du ministre dont reIevent specifiquement les terres, les entreprises ou 
les installations en question avant que les 

• 
10.5 	Pour elaborer et approuver les reglements touchant l'appareil federal, le gouvernement du Canada propose 

de consulter pleinement les ministres touches qui possedent des pouvoirs precis concernant les terres, 
entreprises ou installations, avant de soumettre les reglements a l'approbation du gouverneur en conseil. Le 
processus d'etablissement des reglements en vertu de la LCPE remanide serait donc le meme pour toutes les 
lois federales. Le processus federal normalise prevoiera de nombreuses verifications a diverses &apes, 
offrant ainsi aux ministres touches maintes occasions de participer a l'etablissement de la reglementation. 

En continuant a suivre le processus federal d'elaboration des reglements, les composantes de l'appareil 
federal pourront toujours profiter en temps voulu des moyens de consultation a leur disposition et des occasions qui 
se presentent pour leur participation au processus, comme precise ci-dessous. 
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Autres outils 

Comme dans le cas des autres parties de la LCPE revisee telle qu'elle est formulde aujourd'hui et telle qu'elle sera 
modifiee, it pourrait y avoir des dispositions prevoyant toute une gamme d'outils qui pourront s'appliquer aux entites 
et terres federates. 

10.6 	Le gouvernement du Canada propose d'incorporer a la Loi le pouvoir d'elaborer des codes de pratiques et 
des objectifs de qualite environnementale ainsi que des directives s'appliquant aux operations de l'appareil 
federal ainsi qu'aux activites menees sur les terres federales. De tels outils seraient etablis lorsque des 
mesures non reglementaires pourraient aider a atteindre les buts du gouvernement pour proteger 
l'environnement et empecher Ia pollution. 

Priorites a privilegier pour reduire grecart reglementaire* 

Le gouvernement du Canada veut que les composantes de l'appareil federal soient assujetties aux mdmes normes de 
protection de l'environnement et de prevention de la pollution qui s'appliquent aux localites 	elles menent leurs 
activites. C'est pourquoi Environnement Canada s'engage a collaborer avec les autres entites federates pour eliminer 
rapidement et efficacement les karts en matiere de priorites que presente la protection de l'environnement dans 
('administration federate. Environnement Canada entend recourir a ]'ensemble des outils les plus utiles que la partie 
«Operations gouvernementales, terres federates et terres autochtones« de la LCPE renouvelee met a sa disposition 
pour veiller a Ia protection de l'environnement sur les terres federates. Cette mesure permettra au gouvernement 
canadien de s'assurer que les societes d'Etat sont assujetties a un cadre reglementaire approprie. De plus, les entites 
federates devront, fi I'instar des autres Canadiens, respecter les obligations definies dans les autres parties de la 
LCPE. 

10.7 	La priorite absolue du gouvernement serait de reglementer les activites federates qui pourraient devenir la 
source d'emissions ou d'autres rejets qui menacent la communaute environnante. Environnement Canada 
travaillerait de concert avec les autres entites federates pour recenser les activites de cette nature qui 
devraient etre les premieres a faire l'objet des mesures qui s'imposent. 

10.8 	Lorsque des reglements applicables aux entites ou aux terres federates seront pris sous le regime de la 
partie de la LCPE revisee, le gouvernement du Canada propose de respecter ('intention des exigences 
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equivalentes qu'etablissent les provinces et les territoires pour proteger l'environnement et pourrait meme 
alter jusqu'a integrer au moyen de renvois les normes enoncees dans les reglements des provinces ou des 
territoires. Les coats et les incidences sur le plan des competences seraient egalement passes en revue. 

Les peuples autochtones et la nouvelle LCPE 

Protection environnementale et terres autochtones 

Dans son rapport d'examen de Ia LCPE, le Comite permanent a indique qu'ail n'existe aucun cadre reglementaire 
garantissant A la plupart des populations autochtones Ia protection environnementale minimale dont beneficient les 
autres Canadiens et que ces demiers jugent d'ailleurs normale«. Afin de combler cette lacune, le gouvemement du 
Canada propose que la nouvelle partie «Operations gouvemementales, terres federales et terres autochtones* d'une 
LCPE renouvelee continue de s'appliquer aux reserves et a toutes les autres terres autochtones dont le gouvemement 
federal possede les titres, jusqu'au moment ou les peuples autochtones assumeront le controle des questions 
environnementales dans l'autonomie gouvernementale ou en vertu d'autres ententes incorporant des dispositions 
d'autonomie gouvernementale. Ainsi, les peuples autochtones peuvent profiter du meme niveau de protection 
environnementale que les autres Canadiens. C'est lA une des raisons qui ont motive la proposition du nouveau titre 
%Operations gouvemementales, terres federales et terres autochtones* pour la partie IV actuelle et pour les autres 
modifications que le gouvemement canadien decrit ci-dessous. Le gouvemement du Canada est conscient que 
certains leaders autochtones s'inquietent de l'applicabilite de la LCPE aux terres autochtones et de ses effets 
possibles sur les droits ancestraux ou issus de traites. Afin de repondre A ces preoccupations, le gouvemement du 
Canada determinera s'il convient d'inclure une clause non derogatoire dans une LCPE modifide. 

Definition de aterres autochtones* dans une LCPE revisee 

Le Comite permanent a recommande que les terres autochtones et les reserves soient specifiquement exclues de la 
definition de territoire domanial« de la LCPE. Comme it est explique A la rubrique «Definition du territoire 
domanials, le gouvemement du Canada propose d'exclure de la LCPE renouvelee les reserves et les terres mises de 
cote pour les bandes indiennes de la definition actuelle de «territoire domanial« et proposerait plutot une definition 
de «terres autochtones». 

10.9 	L'expression terres autochtones* pourrait comprendre 
► les reserves, les terres cedees dont le titre legal appartient a Sa Majeste et les autres terres mises de 

cote et reservees a l'usage et au profit d'une bande et qui sont assujetties a la Loi sur les Indiens, 
ainsi que les eaux et l'air les recouvrant; 

► les terres qui, dans le cadre d'une revendication fonciere globale ou particuliere, ont fait I'objet 
d'une entente entre le gouvemement du Canada et les peuples autochtones, et dont le titre legal ou 
le droit de propriete demeurent attribues au gouvemement federal; 

► les terres qui ont fait l'objet d'une entente d'autonomie gouvernementale conclue entre le 
gouvemement du Canada et les peuples autochtones, et dont le titre legal ou le droit de propriete 
demeurent attribues au gouvemement federal. 

Autonomie gouvernementale autochtone 

Le gouvemement du Canada reconnait le droit inherent des peuples autochtones A l'autonomie gouvernementale et it 
est dispose A negocier des ententes avec ces demiers pour mettre ce droit en application. En aoat 1995, le 
gouvemement du Canada a publie un guide des negociations sur l'autonomie gouvernementale intitule L'Autonomie 
gouvernementale des autochtones - L'approche du gouvernement du Canada concernant la mise en oeuvre du droit 
inherent des peuples autochtones a l'autonomie gouvernementale et la negociation de cette autonomie. Parini les 
points A negocier inscrits dans le guide, it y a le pouvoir des peuples autochtones de gerer les questions 
environnementales sur leurs terres. 
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gouvemement du Canada a publie un guide des negociations sur l'autonomie gouvernementale intitule L'Autonomie 
gouvernementale des autochtones - L'approche du gouvernement du Canada concernant la mise en oeuvre du droit 
inherent des peuples autochtones a l'autonomie gouvernementale et la negociation de cette autonomie. Parini les 
points A negocier inscrits dans le guide, it y a le pouvoir des peuples autochtones de gerer les questions 
environnementales sur leurs terres. 
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Dans son rapport d'examen de la LCPE, le Comite permanent de l'environnement et du developpement 
durable a recommande que les ententes sur l'autonomie gouvernementale ou d'autres ententes comportant des 
dispositions d'autonomie gouvernementale qui ont ete conclues entre le gouvernement du Canada et les peuples 
autochtones prevoient, pour ces dem iers, le pouvoir de mettre en place des regimes de protection de 
Penvironnement. Comme on Pa mentionne dans le guide sur l'autonomie gouvernementale d'aolit 1995, le 
gouvernement est dispose A negocier lorsque les peuples autochtones souhaitent inclure le pouvoir de gestion 
environnementale dans les ententes d'autonomie gouvernementale et d'autres types d'entente. Nous reconnaissons 
egalement que ces ententes devraient prescrire des regimes d'application des lois environnementales autochtones, 
precisant entre autres les pouvoirs des inspecteurs, les sanctions et les procedures administratives. 

Le traite, le protocole d'entente ou le contrat que le gouvemement du Canada et un peuple autochtone 
peuvent signer ou la loi du Parlement qui donne effet aux ententes d'autonomie gouvernementale ou a d'autres 
ententes confirmeront les pouvoirs de gestion environnementale et d'application que le gouvernement et les peuples 
autochtones auront negocies. L'etape suivante pour ces peuples autochtones sera la creation et la mise en application 
de leurs propres lois et reglements environnementaux ou d'autres mecanismes executoires. Lorsque les peuples 
autochtones auront leur entente d'autonomie gouvernementale ou d'autres ententes et qu'ils auront adopte des lois de 
protection de l'environnement aux termes de celles-ci, ifs chercheront fort probablement A se &gager de 
l'application des reglements equivalents pris en vertu de la partie «Operations gouvernementales, terres federates et 
terres autochtones' de la LCPE revisee. 

Diverses situations touchant des peuples autochtones et des regimes d'autonomie 
gouvernementale 

II y a, au Canada, des peuples autochtones qui fonctionneront dans le cadre de regimes d'autonomie 
gouvernementale, prevoyant des lois environnementales et le pouvoir de les mettre en application. Certains, parmi 
ceux qui auront des regimes d'autonomie gouvernementale, decideront d'exercer un pouvoir limite dans le domaine 
de la protection de l'environnement et de la prevention de la pollution. D'autres, disposant aussi d'un regime 
d'autonomie, decideront de n'exercer aucun pouvoir dans le domaine environnemental. Enfin, certains rejetteront 
totalement Pautonomie gouvernementale et souhaiteront demeurer sous l'autorite du gouvemement du Canada. 

Dans le cas des peuples autochtones qui negocient actuellement ou negocieront des ententes d'autonomie 
gouvernementale ou d'autres types d'ententes avec le gouvernement du Canada, ce sont les deux parties aux 
negociations qui determineront l'opportunite d'avoir un regime autochtone de protection de l'environnement avec 
des pouvoirs d'application. Tout reglement adopt& pendant les negociations, en vertu de la partie «Operations 
gouvernementales, terres federates et terres autochtones* de la LCPE renouvelee sera applicable aux peuples 
autochtones et a leurs terres ancestrales. 

Circonstances conduisant a la non-application de la partie «Operations gouvernementales, 
terres federales et terres autochtones* 

10.10 La LCPE revisee pourrait etre redigee de maniere a ce que les peuples autochtones 
► qui ont des regimes d'autonomie gouvernementale relatifs aux terres autochtones 
► qui ont le pouvoir d'adopter et d'appliquer leurs propres lois environnementales 
► qui adoptent de telles lois puissent mettre en application leurs propres lois environnementales au 

lieu des reglements equivalents adoptes en vertu de la partie «Operations gouvernementales, terres 
federates et terres autochtones* de la Loi. 

10.11 Les peuples autochtones qui ont choisi de ne mettre en oeuvre que certaines mesures de protection de 
l'environnement pourraient aussi appliquer leurs mesures environnementales au lieu des reglements 
equivalents adoptes en vertu de la partie «Operations gouvernementales, terres federates et terres 
autochtones* de la LCPE. 
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Consultation 

Afin de parvenir a une protection pleinement efficace de l'environnement des terres autochtones, le gouvernement 
du Canada consultera les peuples autochtones - qu'ils jouissent ou non d'un regime d'autonomie gouvernementale - 
relativement A d'autres modifications A la LCPE susceptibles de contribuer a cet object& 

Formation des peuples autochtones dans le domaine de la protection de l'environnement 

II arrive que des peuples autochtones veuillent recevoir une formation en matiere d'environnement pour pouvoir 
concevoir, mettre en oeuvre et faire appliquer des regimes de gestion environnementale des terres autochtones ou 
faire appliquer des dispositions et des reglements de la LCPE sur leurs terres au nom du ministre de 
I'Environnement. Le ministre de I'Environnement consultera A cet egard les peuples autochtones interesses. 

10.12 Les ministeres de l'Environnement, des Affaires indiennes et du Nord canadien, de la Sante et du 
Developpement des ressources humaines coordonneront Ia formation qu'ils offrent ou ont ('intention 
d'offrir aux peuples autochtones en matiere de protection de l'environnement et de prevention de la 
pollution. 

Autres dispositions de la LCPE concernant la participation des peuples autochtones 

Dans le contexte des nouveaux rapports qui pourraient etre etablis avec les peuples autochtones en vue de proteger 
l'environnement aux termes de Ia partie «Operations gouvemementales, terres federates et terres autochtones* de la 
LCPE renouvelee, it est utile de rappeler les secteurs d'activite IA nous chercherions a accroitre la participation des 
peuples autochtones et qui sont exposes plus haut dans le present document. 

Comite consultatif national de la LCPE 

Ainsi qu'il en est question au chapitre «Administration• du present document, le gouvernement tient A ce 
que les Premieres nations et les autres peuples autochtones participent A son examen des questions touchant la LCPE 
et propose de les inciter a sieger au Comae consultatif national de la LCPE, qui remplacerait l'actuel Comite 
consultatif federal-provincial et serait compose de representants du gouvernement federal, des provinces, des 
territoires et des peuples autochtones. 

Participation des peuples autochtones a relaboration d'objectifs, de directives et de 
codes de pratiques, ainsi que de la Liste des substances d'interet prioritaire et de 
reglements 

Nous convenons 	y a lieu de consulter les peuples autochtones au sujet de l'elaboration de directives, 
d'objectifs et de codes de pratiques aux termes de la partie «Science des ecosystemes et Normes nationales* de la 
LCPE renouvelee, ainsi qu'a l'etablissement de la Liste des substances d'interet prioritaire. De plus, en ce qui 
concerne l'adoption de reglements en vertu d'une LCPE renouvelee, le processus de reglementation federal en 
vigueur depuis 1986 prevoit des consultations et la sollicitation de commentaires A differentes dtapes, notamment 
l'evaluation des options initiates, la consultation des parties interessees au tours de la redaction du reglement 
propose et ]'examen des commentaires concernant le projet de reglement apres sa publication dans la partie I de la 
Gazette du Canada. 
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Ententes administratives conclues avec les peuples autochtones dans le cadre d'une 
LCPE renouvelee 

Nous proposons de modifier la LCPE pour qu'elle habilite le ministre de l'Environnement a conclure des 
ententes administratives avec les peuples autochtones au sujet des reglements, portant par exemple sur la prdvention 
de la pollution, la lutte contre la pollution et le controle des emissions de vdhicules, qui seraient pris sous le regime 
de la LCPE revisde. 
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